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Le Président Bouteflika reçoit le prince Saoud 
Ben Mohamed Abdallah al-Fayçal al-Saoud 

Le Président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a reçu, jeudi, à Alger Son Altesse Royale le prince Saoud Ben Mohamed
Abdallah al-Fayçal al-Saoud. Dans une déclaration à l'issue de l'audience, le prince a précisé que la rencontre a porté sur «les

relations fraternelles séculaires qui lient le royaume d'Arabie Saoudite à l'Algérie et  les deux peuples».  
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FÊTE NATIONALE 
DU GHANA

Le Président
Bouteflika félicite

son homologue
John Dramani

ACCORD DE PAIX AU MALI ET DIALOGUE INTER LIBYEN 

Des garanties pour renforcer
la sécurité dans la région

La signature d'un accord de paix à Alger entre les diffé-
rentes parties maliennes en conflit ainsi que l'amorce
d'un dialogue inter libyen sont des gages et des garanties
pour renforcer la sécurité de l'Algérie. L'instabilité de ces
deux pays, faut-il le reconnaître, profite davantage aux
groupes terroristes et criminels qui pullulent dans la

région du Sahel, laquelle demeure malheureusement
une plaque tournante de trafic en tous genres, notam-
ment la drogue et les armes. La dégradation de la situa-
tion sécuritaire dans cette région a été malheureusement
bénéfique et profitable aux groupes terroristes à l'exem-
ple de Boko Haram qui sème la terreur en Afrique de

l'Ouest. Une situation qui a également permis à d'autres
groupes terroristes de faire leur apparition pour se ren-
forcer et étendre leur champ de nuisance à d'autres pays,
comme c'est le cas du tristement célèbre Daech.

Kamel C.

8 ressortissants
nigériens appréhendés 
et de la drogue saisie
dans le sud du pays 

JOURNÉE MONDIALE DE LA FEMME 
La femme algérienne 

aux postes-clés : 
L'Algérie qui avance

ELLE S’OUVRE AUJOURD’HUI 
À LA NOUVELLE FACULTÉ DE MÉDECINE 

DE BEN AKNOUN

Conférence nationale
des universités

P.6P.p 4-5

50 kg de kif traité et près de 2 tonnes
de denrées alimentaires saisis 

LFP
GASTRONOMIE

La Chine se félicite 
de l'accord de paix 
au Mali et soutient 
les efforts de l'Algerie
dans la région

M. NECIB L’A ANNONCÉ JEUDI

Réunion 
des ministres 
de l'Eau des pays
du dialogue 5+5
fin mars à Alger P.7P.28P.28



2 CLIN CLIN Samedi 7 Mars 2015DK NEWS

Régions Nord :  16° à Alger 
Temps partiellement nuageux avec localement des

averses de pluies vers les régions Est. Prédominance du so-
leil sur les régions de l’Ouest en cours de journée. Quelques
chutes de neige sur les reliefs de l'Est dépassant 1000 mè-
tres. Les vents seront faibles à modérés. La mer sera forte.M
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� Régions Sud : 26° à Tamanrasset
Temps passagèrement nuageux sur les Oasis.
Ailleurs, temps partiellement voilé. Les vents seront fai-

bles à modérés avec soulèvements de sable locaux.
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AUJOURD’HUI À EL BIAR
L’ANR célèbre la
Journée internationale
de la Femme

Pour célébrer la Journée
internationale de la Femme,
l’Alliance nationale républi-
caine (ANR), organisera une
conférence aujourd’hui 
à partir de 13h à la salle El Bia-
roise.   

HCA
Conférence sur 
le rôle de la Femme dans la
transmission du patrimoine

Le Haut-Commissariat à
l’amazighité (HCA) orga-
nise demain cet après-midi
à partir de 14h à la salle de
cinéma El Khayam, une ta-
ble ronde sur le rôle de la
Femme dans la préserva-
tion et la transmission du
patrimoine.

�

�

AGEA
Réunion du
Bureau national

L’Association gé-
nérale des entrepre-
neurs algériens
(AGEA), tiendra  une
réunion de son Bu-
reau national ce matin
à partir de 11h en son
siège sis à Bab Ezzouar
(Coop Echarifa, Bt A
N°3). Un point de
presse sera animé à

l’issue de la réunion par le président de
l’AGEA M. Kheloufi Mouloud.

CE MATIN À LA FACULTÉ 
DE MÉDECINE DE BEN AKNOUN
Conférence nationale
des universités

Le ministre de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique, M.
Mohamed Mebarki, présidera ce matin
à 9h à la faculté de médecine de Ben Ak-
noun, les travaux de la Conférence na-
tionale des universités.

LUNDI 9 MARS À L’AURASSI
Cérémonie en l’honneur 
des femmes méritantes

A l’occasion de la Journée nationale de la
Femme, le ministère de la Communication
organise lundi 9 mars 2015 de 18h à 20h à
l’hôtel Aurassi, une cérémonie de reconnais-
sance en l’honneur des femmes méritantes.

AUJOURD’HUI AU PARC ZOOLOGIQUE 
EL WIAM DE BEN AKNOUN 
4e édition des Foulées 
des gazelles algériennes

La 4e édition des Foulées des gazelles  algériennes organi-
sée par Sport Events à l’occasion de la célébration de la Jour-
née internationale de la Femme, se déroulera aujourd’hui au
parc zoologique El Wiam de Ben Aknoun. 

ALGÉRIE TÉLÉCOM ANNABA
Journée de dépistage du
cancer du sein le 9 mars

En collaboration avec l’association El Amel, la délégation
régionale des télécommunications d’Annaba, organise lundi
9 mars à partir de 9h au niveau du complexe touristique Sa-
bri, une journée de dépistage précoce du cancer du sein au pro-
fit du personnel féminin d’Algérie Télécom Annaba. 

AUJOURD’HUI, À 11H À BAB EZZOUAR
L’AGEA réunit ses bureaux
de wilaya

Le président Kheloufi Mouloud pré-
sidera, aujourd’hui, à 11heures, en son
siège, la réunion des bureaux de wilayas
de son organisation, l’AGEA.

DEMAIN 8 MARS À 
L’UNIVERSITÉ DE BOUMERDÈS 

Le Code de 
la famille en débat

CE SOIR À L’AURASSI
Le FCE rencontre des
hommes d’affaires
américains 

A l’occasion de
la visite d’une dé-
l é g a t i o n
d’hommes d’af-
faires américains
à Alger, le Forum
des chefs d’entre-
prises (FCE), or-
ganisera un cock-

tail en l’honneur de ladite délégation, ce soir
de 18h30 à l’hôtel El Aurassi. 

�

LES 11 ET 12 MARS 
AU PALAIS DES NATIONS
32e session du Conseil 
des ministres arabes 
de l’Intérieur

La 32e session du Conseil des
ministres arabes de l’Intérieur
aura lieu les 11 et 12 mars 2015 au
Palais des nations, Club-des-Pins,
Alger.

AUJOURD’HUI À L’ESP ALITOUNSI
La DGSN célèbre la Journée
mondiale de la femme

Sous le patronage du général-major Abdelghani Hamel,
Directeur général de la Sûreté nationale, la DGSN célèbrera
aujourd’hui, à l’Ecole supérieure de police Ali Tounsi, la Jour-
née mondiale de la femme , en présence de moudjahidate ,
présidentes d’associations, artistes , sportives, journalistes
ainsi que de femmes policières.

A l’occasion de la cé-
lébration de la Journée
internationale de la
Femme qui correspond
au 8 mars de chaque
année, la sous-direc-
tion des activités scien-
tifiques, culturelles et
sportives de l’université
M’hamed Bougara de

Boumerdès organise de-
main  dimanche 8 mars
à partir de 9h30 à la salle
de conférences de l’uni-
versité, une conférence
animée par l’avocate et
moudjahida Mme Ferial
Karima sur qui portera
sur le Code de la famille.  

�

�

« PLAN CANCER », 
NOUVELLE VISION 
STRATÉGIQUE
Journée d’information,
ce matin, à Blida

L’Association El
Fedjr a invité le profes-
seur Zitouni, chargé par
le président Abdelaziz
Bouteflika, de la réalisa-
tion du «  Plan cancer »
à faire le point sur la
question en dévelop-
pant «  la nouvelle vision stratégique centrée sur
le malade ». C’est l’Ecole technique de la Sonelgaz
qui abritera cette initiative, dès 9 heures.

Le 9 mars,
à 10h,  au TNA

Le TNA et le
centre culturel ita-
lien organisent,
une rencontre
avec ce grand ar-
tiste, Uto Ughi.  
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Le projet de loi amendant 
le code de procédure pénale
soumis au secrétariat
général du gouvernement

La commission des Affaires 
juridiques examine les
amendements proposés au projet
de code pénal

La commission des Affaires juridiques et administratives et

des libertés de l'Assemblée populaire nationale (APN) a tenu

mercredi une réunion consacrée à l'examen des amendements

proposés au projet de loi amendant et complétant l'ordonnance

66-156 du 8 juin 1966 portant code pénal, a indiqué un commu-

niqué de la Chambre basse du Parlement.

La réunion, présidée par M. Ammar Djilani, président de la

commission, a été consacrée à l'examen des 16 amendements

proposés au projet de loi amendant et complétant l'ordonnance

66-156 du 8 juin 1966 portant code pénal soumis par le bureau de

l'APN à la dite commission car remplissant les conditions juri-

diques. APS

Le Bureau de l'APN examine
16 amendements proposés
au projet de code pénal et
d'autres projets de loi

Le Bureau de l'Assemblée po-
pulaire nationale (APN) a tenu
mercredi une réunion sous la
présidence de Mohamed Larbi
Ould Khelifa, président de la
chambre basse du Parlement,
consacrée à l'examen de 16
amendements proposés au pro-
jet de loi modifiant et complétant
l'ordonnance 66-156 en date du
8 juin 1966 portant code pénal.

Le Bureau de l'APN a ensuite
soumis les amendements rem-
plissant les conditions juridiques
à la commission compétente
pour les examiner avec les dé-
légués de leurs auteurs, indique
un communiqué de l'APN.

Le Bureau de l'APN a égale-
ment examiné des projets de loi
déposés à l'APN. Il s'agit d'un
projet de loi sur les activités et

le marché du livre, un projet de
loi amendant et complétant la
loi 98-06 du 27 juin 1998 défi-
nissant les règles générales re-
latives à l'aviation civile et une
loi relative à la protection de
l'enfant. 

Il s'agit en outre d'un projet
de loi amendant et complétant
l'ordonnance 03-04 du 19 juillet
2003, relatif aux règles générales
régissant les opérations d'im-
portation et d'exportation et d'un
projet de loi d'orientation sur la
recherche scientifique et le dé-
veloppement technologique.

Le bureau de l'APN a examiné
par ailleurs des propositions
présentées par les groupes par-
lementaires concernant des jour-
nées parlementaires et des visites
de terrain.

Le ministre de la Justice,
garde des Sceaux, Tayeb Louh,
a annoncé, hier à Alger, que le
projet de loi amendant le code
de procédure  pénale sera sou-
mis, ce jour, au secrétariat gé-
néral du gouvernement, pré-
cisant que ces nouvelles dispo-
sitions consolideront davantage
l'indépendance de la justice.

Le projet de loi amendant
le code de procédure pénale
qui «vient d'être finalisé sera
soumis jeudi au secrétariat gé-
néral du gouvernement», a af-
firmé M. Louh dans une décla-
ration à la presse en marge de
la séance consacrée au vote du
projet de loi amendant et com-
plétant la loi portant code pénal
pour la protection de la femme
contre la violence.

«Le texte comporte des
amendements profonds de na-
ture à consolider l'autonomie
de la justice», a soutenu le mi-
nistre, rappelant que l'Etat était
déterminé à poursuivre la ré-
forme du système judiciaire.

M. Louh avait auparavant in-
diqué que le projet de loi amen-
dant le code de procédure pé-
nale constituait un nouveau ja-
lon venu consacrer la réforme
du secteur et englobait des as-
pects pour renforcer le minis-
tère public par des auxiliaires
compétents, l'introduction des
procédures en référé en sou-
mettant immédiatement le
mandat dépôt au magistrat du
siège pour statuer et de l'em-
preinte génétique pour conso-
lider la lutte contre la fraude. 

«Dans le cadre de la sécurisa-
tion des frontières et de la lutte
contre la contrebande et le crime
organisé, un détachement de
l’Armée Nationale Populaire re-
levant du secteur opérationnel
d’El Oued/4e Région militaire, a
appréhendé dans la matinée
d’aujourd’hui 06 mars 2015,
dans la zone  de Taleb Larbi,
trois (03) véhicules et une quan-
tité de carburant estimée à

(1 000) litres», a précisé le MDN.
«Un autre détachement rele-

vant du secteur opérationnel de
Ghardaïa, a, par ailleurs, saisi le
jeudi 05 mars 2015 dans la région
d’El Menéa, suite à l’exploitation
de renseignements, une quan-
tité de drogue estimée à (24,5) Ki-
logrammes», est-il ajouté de
même source.

«D’autre part, et au niveau de
la 6e Région militaire, un autre

détachement et en coordination
avec les éléments de la Gendar-
merie nationale et des Gardes-
frontières, lors d’une patrouille
de reconnaissance, a appré-
hendé huit (08) personnes de
nationalité nigérienne et a saisi
un véhicule tout-terrain, une
motocyclette, (500) kilo-
grammes de ciment et un télé-
phone portable», conclut le
MDN.

8 ressortissants nigériens 
appréhendés et de la drogue saisie 
dans le sud du pays (MDN)

Neuf (9) contrebandiers ont
été appréhendés mercredi à In
Guezam par un détachement de
l'Armée nationale populaire
(ANP) en coordination avec des
éléments de la Gendarmerie na-
tionale, a indiqué hier un com-
muniqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).

«Dans le cadre de la sécurisa-
tion des frontières et de la lutte
contre la contrebande et le crime
organisé, un détachement de

l'ANP, relevant du secteur opéra-
tionnel d'In Guezam (6e Région
militaire) et en coordination
avec les éléments de la Gendar-
merie nationale, a appréhendé le
4 mars, lors d'une patrouille de
reconnaissance, neuf (9) per-
sonnes dont deux (2) Algériens et
sept (7) Nigériens», lit-on dans le
communiqué.

Une quantité de 570 litres de
carburant, deux (2) détecteurs de
métaux et (2) téléphones porta-

bles, ont été également saisis, a
précisé la même source. D'autre
part, les éléments de la Gendar-
merie nationale, relevant du sec-
teur opérationnel de
Mostaganem (2e Région mili-
taire), «a saisi un fusil de chasse,
une quantité de munitions, (1,83)
kilogrammes d'explosifs, un dé-
tonateur et une somme d'argent
estimée à 205 000 dinars algé-
riens et 250 euros», a ajouté le
communiqué du MDN.

9 personnes appréhendées à In Guezam 

Près de 50 kg de kif
traité et près de deux
tonnes de denrées ali-
mentaires ont été saisis
mardi au sud du pays
dans le cadre de la sécu-
risation des frontières
et de la lutte contre la
contrebande et le crime
organisé, a indiqué
mercredi un communi-
qué du ministère de la
Défense nationale
(MDN).

«Dans le cadre de la
sécurisation des fron-
tières et de la lutte
contre la contrebande
et le crime organisé, un
détachement des
gardes-frontières rele-
vant du secteur opéra-
tionnel de Bechar/3e

Région militaire, lors
d’une opération de
fouille et de ratissage
près de la localité d’El
Menabha, a saisi, hier 3

mars 2015, une quantité
de kif traité s’élevant à
(49,8) kilogrammes»,
selon la même source.

«D’autre part, un dé-

tachement relevant du
secteur opérationnel de
Biskra/4e Région mili-
taire, lors d’une opéra-
tion de fouille au niveau
de la zone de Djebel Ha-
dhouda/ Ras El Miâd, a
saisi une arme à répéti-
tion dissimulée sous
terre», souligne le com-
muniqué du MDN.

«Par ailleurs et au ni-
veau de la 6e Région
militaire, deux détache-
ments relevant des sec-
teurs opérationnels de
Bordj Badji Mokhtar et
d’In Guezam ont saisi
un (1) véhicule tout-ter-
rain, quatre (4) motos et
1,75 tonne de denrées
alimentaires destinée à
la contrebande». 

50 kg de kif traité et près de deux tonnes 
de denrées alimentaires saisis 
au sud du pays

Huit (08) ressortissants nigériens ont été appréhendés à
Tamanrasset, une quantité de 1 000 litres de carburant ainsi que 24,5
kilogrammes de drogue ont été saisis jeudi et vendredi à El-Oued et
Ghardaïa par des détachements de l'Armée nationale populaire
(ANP), a indiqué vendredi un communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
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JOURNÉE MONDIALE DE LA FEMME 
TAYEB LOUH L’A RÉITÉRÉ JEUDI 
«La réforme de la justice a permis
à la femme algérienne d'obtenir plusieurs droits»

Ces droits consistent en la révision du
code de la famille et l'introduction de
clauses visant à assurer une plus grande
protection à la femme, l'égalité entre les
époux en matière de droits et un meilleur
encadrement des enfants en cas de di-
vorce, a indiqué le ministre de la Justice
lors d'une cérémonie en hommage aux
travailleuses du secteur à l'occasion de
la célébration de la Journée mondiale de
la femme (8 mars).

Le premier responsable du secteur a
en outre cité la révision du code de la na-
tionalité. Désormais, les enfants peuvent
avoir la nationalité de la mère, a-t-il

précisé. Il a également rappelé la révision
du code pénal adopté par l'APN qui pré-
voit le durcissement des peines contre les
actes de violence et les atteintes à la di-
gnité de la femme. La loi relative au
«fonds de la pension alimentaire» dont
la création a été annoncée l'année der-
nière , a indiqué M. Louh, vise à assurer
le versement à temps de la pension ali-
mentaire aux enfants pris en charge.

Il a rappelé la nomination pour la pre-
mière fois dans l'histoire de la magistra-
ture algérienne d'une femme au poste de
procureure générale, laquelle, a-t-il dit,
a démontré sa compétence malgré la dif-

ficulté des tâches dévolues au ministère
public.

Se félicitant qu'une femme soit à la tête
du Conseil d'Etat, il a précisé que l'Algé-
rie comptait 42,24% de femmes magis-
trates et 612 femmes sur les 1 151 élèves
magistrats de l'Ecole supérieure de la ma-
gistrature. 65,54% des fonctionnaires
du greffe et 32,06% des auxiliaires de jus-
tice sont des femmes, a-t-il ajouté.

M. Louh a distingué, à cette occa-
sion, plusieurs femmes cadres de son sec-
teur et du ministère de la Défense natio-
nale, ainsi qu'une chanteuse, une jour-
naliste et une sportive.

Le ministre de la
Justice, garde des

Sceaux,Tayeb Louh
a affirmé jeudi à

Alger que la
réforme du secteur

de la justice a
permis à la femme

algérienne d'obtenir
plusieurs droits. 

La femme algérienne
aux postes-clés :
l'Algérie qui avance

Boualem Branki

Les droits de la femme ont toujours été res-
pectés, sauvegardés et soutenus en Algérie.
Nul autre pays dans le pourtour méditerranéen
ou dans le monde ne peut aujourd'hui se targuer
d'avoir des textes constitutionnels, une régle-
mentation et une prise en charge aussi forte et
puissante que celle que le gouvernement actuel
est en train de consolider. 

Les droits de la femme en Algérie ont été par
ailleurs au cœur du débat politique et partisan,
une manière comme une autre pour renforcer
la conviction et les luttes des uns et des autres,
y compris les différents gouvernements succes-
sifs, pour donner de la profondeur et, en fait, avec
une grande simplicité, une philosophie à adap-
ter pour que la femme algérienne puisse jouir
en tout temps et tous lieux, de ses droits. 

La journée de la femme est en réalité dans no-
tre pays le résultat de cette préoccupation
constante de tous les acteurs, autant de la société
civile que du gouvernement et des partis poli-
tiques, pour que la femme puisse être un acteur
majeur du développement, de l'expansion éco-
nomique et un élément important pour l'éman-
cipation de la société algérienne. 

Et puis, sur ce registre, où des avancées ex-
traordinaires ont été réalisées au sein des dif-
férentes institutions nationales, autant au sein
de l'ANP, la Sûreté nationale, les Douanes ou
même la gendarmerie nationale, il faut égale-
ment relever le rôle éminemment positif et en-
courageant du secteur de la justice, qui a légi-
féré en fait les contours juridiques et judi-
ciaires pour consolider et renforcer les droits de
la femme en Algérie.  C'est sur ce front justement
que les avancées ont été les plus décisives. Et ce
qu'a confirmé le ministre de la Justice, Tayeb
Louh, lorsqu'il a affirmé jeudi que la réforme du
secteur de la justice a permis à la femme algé-
rienne d'obtenir plusieurs droits. 

Ceux-ci portent notamment sur la révision
du code de la famille et l'introduction de clauses
visant à assurer une plus grande protection à la
femme, l'égalité entre les époux en matière de
droits et un meilleur encadrement des enfants
en cas de divorce.  Il y a également la révision du
code de la nationalité, qui permet aux enfants
d'avoir la nationalité de la mère. Dans ce regis-
tre, il y a la révision du code pénal adopté par
l'APN, qui prévoit le durcissement des peines
contre les actes de violence et les atteintes à la
dignité de la femme. Le versement de la pension
alimentaire pour les femmes divorcées, et au-
tres avantages sociaux obtenus grâce à une lé-
gislation protectrice des droits de la femme fait
qu'en Algérie, la protection des droits de la
femme et leur respect par l'ensemble des acteurs
de la société, qu'ils soient institutionnels ou pri-
vés, est une réalité palpable, qui fait dorénavant
partie des éléments importants et structurants
de la société algérienne. Le développement
des mentalités, les effets positifs du développe-
ment et l'amélioration constante et rapide des
conditions de vie des Algériens en sont par ail-
leurs des éléments extrêmement importants
dans la fixation et la consolidation des droits de
la femme algérienne.  Et c'est grâce à cet ensem-
ble de mesures institutionnelles et l'émancipa-
tion sociale que des postes-clés dans l'adminis-
tration, les entreprises, l'ANP ou les corps sécu-
ritaires sont aujourd'hui confiés en toute sécu-
rité aux femmes. C'est cela en fait l'Algérie qui
avance.

PARLEMENT
Des députées saluent le «renforcement» 
de la lutte contre la violence faite aux femmes

Des femmes membres de
l'Assemblée populaire natio-
nale (APN) ont applaudi l'adop-
tion des nouveaux amende-
ments introduits au code pé-
nal, notamment ceux inhé-
rents à la violence à l'égard
des femmes.

Interrogées par l'APS à l'is-
sue du vote, jeudi, en séance
plénière du projet de loi amen-
dant et complétant l'ordon-
nance 66-156 du 8 juin 1966
portant code pénal, des dépu-
tées ont salué la démarche du
gouvernement consistant à
«renforcer la protection des
femmes victimes de violence».

Représentant le Front des
forces socialistes (FFS) qui a
approuvé les amendements
et voté en faveur du projet de
loi, Baya Djenane, a estimé
que la violence à l'égard des
femmes «est un problème de
fond qui doit être traité d'abord
par l'éducation». Elle a ajouté
que «ce phénomène est la ré-
sultante de la décennie noire
et que pour le combattre, il faut
d'abord s'attaquer à ses causes,

dont la pauvreté, le chômage,
etc». «Nous militons pour que
la femme algérienne s'intè-
gre mieux dans la société et dé-
fendons le principe de l'égalité
homme-femme en tenant
compte de des spécificités de
notre société «, a-t-elle pour-
suivi. «Le phénomène prend
des proportions inquiétantes
dans notre pays», a-t-elle dé-
ploré, se référant aux statis-
tiques des différents services
de sécurité à ce sujet. Issue
du groupe parlementaire du
Front de libération nationale
(FLN), Salima Otmani, a af-
firmé que son parti «a voté les
amendements introduits au
code pénal car allant dans le
sens de la protection des droits
et des acquis des femmes».
Elle a ajouté que «la violence
constitue une menace  aussi
bien pour la femme que pour
ses acquis», qualifiant de «vic-
toire» l'approbation des nou-
veaux amendements.

«Certains estiment que la loi
amendée risque de disloquer
la cellule familiale. Nous di-

sons que bien au contraire,
elle va contribuer à mettre un
terme à certaines formes de
violence», a-t-elle poursuivi,
soulignant que le texte est
«inspiré de l'Islam».

Pour sa part, Ourida Larfi,
députée du Rassemblement
national démocratique (RND)
a estimé que les amendements
nouvellement introduits au
code pénal, notamment ceux
liés à la violence à l'égard des
femmes, sont «quelque chose
de positif».

«Il faut éviter les interpréta-
tions négatives et bannir l'acte
de violence. L'islam est la pre-
mière religion qui a libéré la
femme et consacré l'égalité
entre les deux sexes», a-t-elle
soutenu.

Nadia Chouitem, députée
du Parti des Travailleurs (PT),
lequel s'est abstenu lors du
vote du projet de loi, a souhaité
que «le gouvernement prenne
en charge le phénomène de la
violence contre les femmes
dans le cadre d'une loi-cadre
plutôt qu'une loi pénale», qua-

lifiant cependant le nouveau
texte de «pas positif». La dépu-
tée du PT a, en outre, salué
«l'introduction pour la pre-
mière fois de la notion de vio-
lence conjugale morale, la-
quelle est récente dans le voca-
bulaire juridique à l'échelle
mondiale», se réjouissant que
«le gouvernement algérien ait
pris en considération ce phé-
nomène». De son côté, la Se-
crétaire générale de l'Union
nationale des femmes algé-
riennes (Unfa), Nouria Hafsi,
a applaudi «tout ce qui vient
renforcer l'arsenal juridique de
lutte contre la violence faite
aux femmes», relevant cepen-
dant des «contradictions» dans
le nouveau texte.

«Ce sont des dispositions
contradictoires notamment
dans le cas où la victime retire
sa  plainte. 

Ce qui entraîne l'arrêt des
poursuites à l'encontre de l'au-
teur de l'agression. Or, si on
veut mettre fin à la violence, il
faut tenir compte de l'esprit de
la loi», a-t-elle conclu. 

BEJAIA
Le meilleur hommage aux femmes centenaires

Arslan-B

…Et ô combien Louis Aragon avait raison lorsqu’il s’ex-
clamait « La femme est l’avenir de l’homme ! ». Elles nous
ont portés, mis au monde et…supportés, surtout. Aussi mé-
ritent-elles respect, amour sans parcimonie aucune, égards
et attention, les femmes, toutes les femmes du monde
sans (absurde) distinction aucune, surtout pas…N’est-ce pas
qu’elles ont assurément « quelque chose » de sacré… 

A Bejaia, le comité des fêtes de la ville honore comme il
se doit, pas seulement « la  seule journée » du dimanche 08
mars. Les festivités commencent bien avant. En effet,  la jour-
née du vendredi 06 mars aura été dédiée aux femmes cen-
tenaires auxquelles une délégation a rendu visite à domi-
cile. Samedi 07 mars (2015) le TRBejaia Malek Bouguermouh
bouillonnera d’animation : Expositions diverses (picturale,
dessins, artisanale avec présentation de robes traditionnelles,
culturelle avec présentation de livres, culinaire avec un
concours de gâteaux et de cuisine traditionnels)… 

L’ambiance aura continué jusqu’à 12h, heure de re-
mise de prix aux lauréates, mais entretemps il y aura eu de
la dance, un récital de poésie ainsi que la présentation d’une
pièce théâtrale intitulée « L’article 146 ». Tandis que la grande
journée du dimanche 08 mars, en elle-même, sera marquée
par, notamment, un gala artistique ponctué de défilé de mode
et un vibrant hommage aux femmes, après une visite géné-
reuse aux auspices de vieillards…Fort respectable pro-
gramme, n’est-ce pas…Et elles le méritent bien, nos meil-
leures moitiés.
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Lors d'une cérémonie organisée à
l'occasion de la journée mondiale de la
femme, M. El Ghazi a souligné que la lé-
gislation du travail en Algérie interdit
toute forme de discrimination entre
l'homme et la femme et garantit le
droit au travail pour tous ainsi que
l'égalité entre travailleurs et travail-
leuses.

«La législation de la sécurité so-
ciale prévoit pour la femme travailleuse

une couverture et protection consi-
dérables», a-t-il ajouté. 

Rappelant que l'emploi de la femme
constituait un aspect «fondamental»
dans le plan de promotion de l'emploi
et de lutte contre le chômage, le minis-
tre a fait savoir que les résultats des dif-
férents dispositifs de l'emploi ont dé-
montré l'accès des femmes à l'entrepre-
neuriat. Il a, ainsi, souligné la place «im-
portante» de la femme algérienne dans

la société, et ce, grâce aux réformes et
mesures inscrites au programme du
Président de la République, Abdelaziz
Bouteflika.

M. El Ghazi a, dans ce contexte,
rappelé la révision de la Constitution en
2008 et la loi électorale en 2011 ayant
permis à la femme d'obtenir le tiers des
sièges à l'Assemblée populaire natio-
nale.

MOHAMED EL GHAZI EST FORMEL
«La législation du travail en Algérie 
interdit toute forme de discrimination 
entre l'Homme et la femme»

Le ministre du Travail,
de l'Emploi et de la

Sécurité sociale,
Mohamed El Ghazi, a
affirmé jeudi à Alger
que la législation du

travail en Algérie
interdit toute forme de

discrimination entre
l'homme et la femme.

Des femmes
défileront en haïk
aujourd’hui à Oran

Quelque 200 femmes
défileront en haïk, sa-
medi prochain, à partir
de la place Magenta, au
centre-ville d’Oran, pour
promouvoir et réhabili-
ter cette tenue vestimen-
taire, aujourd’hui en voie
de disparition.

A ce titre, Tessia Fa-
rah, initiatrice de cette
action, coïncidant avec
la célébration de la jour-
née internationale de la
femme (8 mars) a indi-
qué à l’APS que cette ac-
tion symbolique ambi-
tionne de mettre à l’hon-
neur cet habit tradition-
nel algérien, lui redonner
sa valeur véritable et le faire découvrir aux généra-
tions futures. «Une telle initiative se veut un hommage
au haïk qui conférait une certaine élégance et une al-
lure particulière à celles qui le portaient», a ajouté la
même initiatrice.

«A la veille de la journée mondiale de la femme,
nous voulons redonner à cette tenue, considérée sym-
bole de la féminité et de la pudeur, sa vraie valeur et
tenter de protéger ce patrimoine culturel algérien
contre l’oubli». Le haïk, cette longue pièce d'étoffe
blanche, de laine ou de soie ou d'un mélange des deux,
est porté par la femme à l'extérieur de son foyer. En
plus de sa fonction purement vestimentaire, le haïk
a été, durant la colonisation, un moyen de résistance
et de lutte contre le processus de déculturation et de
désintégration des fondements de la société algé-
rienne. En 1959, Frantz Fanon, dans son ouvrage So-
ciologie d’une révolution consacre tout un chapitre
à la question du voile (haïk). Sous le titre «l’Algérie
se dévoile», le sociologue de la Révolution algé-
rienne montre comment les conditions et la conjonc-
ture historiques ont poussé la femme algérienne, très
attachée aux valeurs ancestrales, à abandonner le voile
pour conduire des opérations de fidaï dans les
grands centres urbains, avant de reprendre cette te-
nue en réaction aux tentatives du système colonial à
«contribuer à l’émancipation de l’Algérienne».

«L’offensive colonialiste autour du voile, le colo-
nisé oppose le culte du voile», écrivait Fanon. Prisé
par les femmes, le haïk est resté la tenue vestimen-
taire féminine par excellence, connaissant son apo-
gée dans les années70 et 80, avant que des tenues
étrangères n’ayant aucune relation avec la société et
la culture algériennes ne fassent apparition et soient
adoptées par les femmes.

L’image d’une femme en haïk déambulant gra-
cieusement dans les rues d’Alger, d’Oran, d’An-
naba ou d’autres villes du pays, est devenue un fait
en voie de disparation aujourd’hui.

Le fait que des femmes se réapproprient cette te-
nue, ne serait-ce que l’espace de quelques heures, est
en soi un acte salvateur et un devoir de mémoire, es-
timent de nombreuses oranaises ayant répondu po-
sitivement à l’appel lancé sur les réseaux sociaux.

TRAMWAY 
Gratuité pour les
femmes à l'occasion
du 8 mars

La Société d'Exploitation des Tramways (Se-
tram) et son partenaire, l'Entreprise du Métro
d'Alger (EMA), ont décidé de la gratuité du trans-
port pour les femmes, dimanche prochain, sur les
trois réseaux de tramway d'Alger, Oran et Constan-
tine, à l'occasion du 8 mars, Journée internationale
de la femme. «Dans le cadre de la célébration de la
Journée internationale de la femme, La Société d'Ex-
ploitation des Tramways (Setram) et son partenaire,
l'Entreprise du Métro d'Alger (EMA), ont le plaisir
de célébrer cette importante occasion en informant
leur aimable clientèle que le transport en cette jour-
née sera gratuit pour les femmes sur les trois ré-
seaux de tramways d'Alger, Oran et Constantine»,
indique jeudi un communiqué de Setram.

APS

MOSTAGANEM
50 exposantes au premier Salon régional 
de la femme productive

Une cinquantaine d'exposantes prendront part au
premier salon régional de la femme productive, prévu du
8 au 13 mars à Mostaganem, a-t-on appris jeudi des orga-
nisateurs.

Cette manifestation, organisée sous le slogan «Femme
artisane, créativité et rayonnement» pour célébrer la
journée mondiale de la femme, constitue une occasion pour
exposer des œuvres des artisanes, notamment en objets
d’art, bijoux traditionnels, céramique, tapis, vannerie, po-
terie, cuir, habit traditionnel et gâteaux, en plus d'espace

d’échanges et de vente de leurs produits. Ce Salon, qui sera
abrité par la galerie d’artisanat «Belhouane Touati», verra
la participation des femmes des wilayas d’Oran, Tlemcen,
Aïn Témouchent, Béchar, Mostaganem, Relizane, Tissem-
silt, Tiaret, Mascara et Médéa.

Les organisateurs ont prévu, à cette occasion, un défilé
de mode et une virée touristique au site «Djanet El Arif»
de la zaouia Alaouiya situé à hai Debdaba.

Cette manifestation est initiée par la chambre d’artisa-
nat et des métiers de la wilaya de Mostaganem. 

TISSEMSILT
Exposition de produits artisanaux 
de la femme de l’Ouarsenis

Une exposition de produits artisa-
naux de la femme de l’Ouarsenis a éte
organisée jeudi à Theniet El Had
(Tissemsilt). Organisée dans le ca-
dre de la célébration de la journée
mondiale de la femme, cette manifes-
tation enregistre la participation de 12
femmes artisanes exerçant dans le do-
maine du tissage, de la tapisserie, de
la couture, de la broderie, des gâ-
teaux traditionnels, du dessin sur
verre, du macramé et autres travaux
manuels artistiques, pour mettre en
exergue leur savoir-faire et promou-

voir leurs produits. En marge de cette
exposition de 10 jours, plusieurs ac-
tivités ont été programmées dont des
concours du meilleur costume fémi-
nin, du meilleur tapis local, de la
meilleure travail manuel artistique et
du meilleur gâteau traditionnel, selon
les organisateurs.

Deux conférences sur la situation
du produit artisanal à Tissemsilt et
l’artisanat féminin seront animées
par des cadres de la chambre de wilaya
d’artisanat et des métiers et des ren-
contres regrouperont des femmes

artisanes avec des représentants de la
chambre précitée en vue de soulever
leurs préoccupations.

Ce rendez-vous constitue une oc-
casion au club audiovisuel relevant du
complexe sportif de proximité de
Théniet El Had pour exposer ses  nou-
velles productions dont un court mé-
trage intitulé «Artisane de l’Ouarsenis,
hier et aujourd’hui».

Cette manifestation est organisée
par le complexe précité en collabora-
tion avec la chambre de wilaya d’arti-
sanat et des métiers.

ORAN
Projet de valorisation de jardins potagers 
à Misserghine et Sidi Bakhti 

Un projet de valorisation de jardins potagers vient de voir
le jour à l’Est de la commune de Misserghine (Oran), a-t-on
appris jeudi de la présidente de l’association de la femme ru-
rale «main dans la main» de la wilaya.

«Nous avons commencé, à titre expérimental à Misser-
ghine, par le safran et le figuier, car facile à entretenir et nous
comptons planter d’autres produits du terroir tels que l’ail
et les aubergines comme on a fait l’année dernière au niveau
des jardins potagers à Sidi Bakhti dans la comune d'Aïn El
Kerma avec le concours des femmes rurales», a déclaré Al-
lou Baba Ahmed. La présidente de l’association «main
dans la main» qui mène une campagne de sensibilisation sur
l’alimentation saine, a indiqué que ce projet vise, en plus de
la valorisation des produits du terroir, à améliorer les

conditions de vie des femmes rurales âgées. La campagne
de cueillette des petits pois a été entamée pratiquement par
les femmes rurales de la daïra de Boutlélis. Il s’agit d’une ré-
gion essentiellement agricole où le moindre carré proche
des maisons est cultivée. Des jardins sont cultivés en nom-
breuses variétés potégères dont la menthe, le persil, l’ail, le
fenouil, la salade, les carottes, aût-elle fait remarquer valo-
risant les efforts de femmes rurales «au moment où la
main d’œuvre masculine se raréfie». 

«Ce sont des femmes qui ont lien ombilical avec la terre,
qui disposent d’un savoir-faire et qui remplissent bien les
conditions socio-économiques», a ajouté Mme Baba Ahmed
leur sollicitant un soutien de la part de la direction des se-
vices agricoles (DSA). 

JOURNÉE MONDIALE DE LA FEMME 
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SOLIDARITÉ NATIONALE
Un projet pour l'exploitation des centres
spécialisés soumis au gouvernement

La ministre de la Solidarité
nationale, de la famille et de la
condition de la femme, Mounia
Meslem a annoncé, mercredi à

Alger, un projet sur une
exploitation plus efficace de
certains centres relevant du

secteur, soumis actuellement au
secrétariat général du

gouvernement.
Invitée de l'émission «Hiwar essaa» de la

Télévision nationale, Mme Meslem a indiqué
qu'un projet visant à assurer une exploita-
tion plus efficace de certains centres relevant
du secteur a été élaboré et sera soumis au se-
crétariat général du gouvernement.

Le projet permettra de transformer cer-
tains centres non exploités relevant du sec-
teur de la Solidarité nationale en centres de
prise en charge des personnes aux besoins
spécifiques, notamment les handicapés
moteur, et ce dans le cadre d'une meilleure

prise en charge des personnes vulnérables
et de la rationalisation de l'utilisation des
moyens, a ajouté la ministre.

Le ministère œuvre à couvrir les besoins
des personnes aux besoins spécifiques, de
même que l'enfance en détresse et les caté-
gories vulnérables, a indiqué la ministre, pré-
cisant qu'il existait un arsenal juridique
qui sera renforcé par des décrets régle-
mentaires pour son application sur le terrain.
L'Algérie est signataire de plusieurs conven-
tions internationales dans le cadre de la pro-

motion des droits de l'homme dans tous les
domaines, notamment celles visant à accom-
pagner les catégories vulnérables et à assu-
rer leur insertion dans la société. Concernant
la filiation des enfants nés hors mariage, la
ministre a appelé les oulémas et les hommes
de religion à chercher les moyens de répon-
dre à cette préoccupation par la voie du dé-
bat et de la consultation dans le cadre du res-
pect des préceptes de l'Islam. Répondant à
une question sur le fonds de la pension ali-
mentaire pour les mères ayant la garde des
enfants, Mme Meslem a indiqué que le but de
cette structure était d'atténuer la souffrance
de la femme divorcée qui a la garde de ses en-
fants et de protéger ces derniers en leur ga-
rantissant une vie décente, estimant que le
fonds «est un nouveau jalon vers le renfor-
cement de la politique de solidarité» en Al-
gérie. Elle a ajouté que le fonds «sera opéra-
tionnel dans les prochains jours» à travers
toutes les wilayas du pays et le ministère de
la Solidarité nationale «assurera le paie-
ment des redevances». 

L'opérateur de téléphonie mobile Mobi-
lis, qui détient le plus grand réseau de la 3G
en Algérie avec la couverture de 35 wilayas,
s'engage à couvrir l’ensemble du territoire
national par cette technologie dans le cou-
rant de l'année 2015, a affirmé, hier à Bar-
celone, son P-DG, Saâd Damma.

«C'est plus qu’un objectif. C’est un enga-
gement pris par Mobilis lors de l'attribution
de la licence  d'exploitation pour générali-
ser la 3G à travers tout le pays en 2015», sou-
ligne-t-il dans un entretien à l’APS, en
marge du Congrès mondial de la télépho-
nie mobile (MWC),  tenu du 2 au 5 mars dans
cette ville espagnole.

Soulignant que tous les Algériens ont le
droit de bénéficier de cette technologie, le
même responsable avance que Mobilis sera
le premier opérateur à étendre la couverture
de la 3G sur tout le territoire national. Lan-
cée en Algérie en décembre 2013, la 3G
compte 8,231 millions d'abonnés, partagés
par l'opérateur public Mobilis avec 3,639 mil-
lions, suivi par Ooredoo avec 3,607 mil-
lions et par Djezzy avec 985 000 abonnés, se-
lon de récents chiffres de l'Autorité de régu-
lation de la poste et des télécommunications
(Arpt).

En termes de parts de marché de la 3G,
répartis entre les trois opérateurs, Mobilis

détient 44,2%, Ooredoo 43,8%, tandis que
Djezzy, qui a commencé à commercialiser
ses services 3G en juillet 2014, détient 12% des
parts de marché de cette technologie.

Par ailleurs, M. Damma indique que la
société qu'il dirige a enregistré une hausse
de son chiffre d’affaires en 2014 de l'ordre de
21,5% passant de 71 milliards de DA en 2013
à 87 milliards de DA en 2014.

Questionné sur les investissements réa-
lisés, M. Damma précise que l’entreprise a
investi, sur ses fonds propres, un montant
pour l'équivalent de 380 millions de dollars
en 2014. S’agissant du nombre de clients,
l’opérateur public a clôturé l’année 2014 avec
un parc d’abonnés de 15,2 millions contre 12,7
millions en 2013, soit une évolution de 20%
(2,5 millions de nouveaux clients). Selon lui,

cette hausse s'explique essentiellement par
le fait que l'opérateur «a gagné la sympathie
des clients dont notamment les jeunes, et ce,
depuis qu’il est devenu l'un des princi-
paux sponsors de l’équipe nationale de
football pour les cinq prochaines années».
Tirant le bilan de la participation de la dé-
légation de Mobilis au Congrès mondial de
la téléphonie mobile, M. Damma la quali-
fie de «très positive», soulignant que cela a
permis d’examiner les projets en cours
avec les partenaires stratégiques et de met-
tre fin à certaines contraintes qui entravent
ces partenariats.

Organisé par la GSM association (Gsma),
qui représente 850 opérateurs de télépho-
nie mobile à travers 218 pays du monde, l’édi-
tion 2015 du MWC a enregistré une af-
fluence record de plus de 90 000 visiteurs.

Pas moins de 1.900 exposants américains,
asiatiques et européens ont occupé les
240.000 m2 de la superficie d’exposition,
parmi lesquels les plus grands noms de l’in-
dustrie des smartphones, des services, des
logiciels et d’infrastructures de réseaux.

Des conférences portant sur les sociétés
numériques, la mobilité des entreprises,
l'avenir des réseaux, l'internet ainsi que
l'identité mobile ont été animées lors de cet
événement mondial.  

ELLE S’OUVRE AUJOURD’HUI 
À LA NOUVELLE FACULTÉ
DE MÉDECINE 
DE BEN AKNOUN
Conférence
nationale 
des universités

Aujourd’hui se tient, à la nouvelle faculté
de médecine de Ben Aknoun, la confé-
rence nationale des universités, moment
privilégié ponctuant la vie universitaire.
Avec une cinquantaine d’universités, 10
centres universitaires et 4 annexes, le ré-
seau des structures d’enseignement supé-
rieur compte 20 écoles nationales et 9
écoles supérieures, 12 écoles préparatoires
et 4 classes préparatoires intégrées. Les
structures de recherche sont au nombre de
11, les unités sont 4 et les agences sont au
nombre de 3.

Les responsables  politiques, scienti-
fiques, pédagogiques et administratifs de
l’enseignement supérieur ont la lourde
responsabilité de former les élites intellec-
tuelles, les praticiens de très haut niveau,
les chercheurs de haute volée qui feront que
l’enseignement supérieur contribue ef-
fectivement au développement nationale en
apportant la valeur ajoutée qu’est la qua-
lité, l’intégration  des diplômés dans le
monde du travail mondialisé, exigeant des
bases, des capacités, des performances
normalisées par les technologies nou-
velles, les procédures les plus efficaces, les
moins bureaucratiques, le bouleverse-
ment des modes de promotion et de recon-
naissance fondée sur l’économie du savoir.

Le potentiel algérien existe, bien que les
universités se plaignent du manque des
professeurs de rang magistral, de maîtres
de conférences. Les établissements univer-
sitaires sont en quantité suffisante, bien do-
tés en matériels pédagogiques. Il y a lieu
seulement de noter l’insuffisance des cen-
tres et unités de recherche, de labora-
toires qui se traduisent malgré des efforts
méritoires, par le manque de publications
universitaires, les manifestations de haut
niveau académique, l’intervention de l’uni-
versité dans l’information d’un public plus
large que celui des étudiants.

Une liaison renforcée entre entreprise
et université trouverait une expression
médiatique porteuse en s’unissant pour
traiter de problèmes rencontrés dans l’en-
seignement et dans la production, sans que
les scientifiques se sentent réduits à des uti-
lités. Le ministre de l’enseignement supé-
rieur est soucieux du développement de
l’accès à l’université dans des filières «ré-
gionales». Cette approche sera au centre de
la conférence, à n’en point douter. 

La conférence nationale des universités
aura donc à faire le bilan de la phase écou-
lée, qui est celle de la généralisation du sys-
tème LMD, avec toutes les observations sou-
levées et reconnues au niveau de toutes les
autorités pédagogiques. L’organisation de
la post-graduation sera au menu, non seu-
lement s’agissant des masters mais aussi
des doctorants dont l’université attend
qu’ils contribuent plus et mieux à l’anima-
tion d’un milieu universitaire actif et dyna-
mique dans toutes les disciplines. C’est à ce
prix que l’assurance de qualité sera la
pierre de touche de l’enseignement supé-
rieur algérien.

O. L.

ANNABA 
35.000 nouveaux accès à la téléphonie 
et à l’ADSL en 2015 

Pas moins de 53 sites Msan (Multi Services
Access Node) seront réalisés à Annaba par
Algérie-Telecom au titre de son plan d’ac-
tion 2015, avec mise en service de 34.678 nou-
veaux accès à la téléphonie et à l’Adsl, a-t-on
appris, jeudi, auprès de cette entreprise.

Ce programme qui concernera les loca-
lités d’El Hadjar, d’El Bouni, de  Seraïdi et
d’Annaba, en plus de la zone industrielle
Pont-Bouchet, permettra à la wilaya d’An-
naba de bénéficier d’ici à la fin de l’année en

cours d’une «couverture totale par cette tech-
nologie, ce qui se traduira par une nette amé-
lioration de la qualité du service grâce à la
généralisation de la fibre optique», a ajouté
la même source.

Selon les services de la direction régio-
nale des Télécommunications d’Annaba, ces
projets s’inscrivent dans le cadre d’une
stratégie d’Algérie-Telecom visant à mettre
un terme aux coupures répétées de l’Inter-
net et du téléphone fixe en raison, notam-

ment des perturbations climatiques.
La même source a rappelé que plus de

50.400 accès filaires ont été déployés en 2014
dans la wilaya d’Annaba, ainsi que plus de
4.800 accès sans fil de 4ème génération ré-
partis sur 8 stations de base LTE.

Pour l’année en cours, il est prévu le dé-
ploiement de 25 autres sites de la 4g LTE à
travers toutes les zones équipées en fibre op-
tique, a-t-on conclu.

Mobilis étendra la 3G sur l'ensemble du territoire
national avant fin 2015 

GASTRONOMIE
7 chefs cuisiniers algériens retenus pour l’événement «Goût de France»

Sept chefs cuisiniers algériens ont été retenus pour
participer à l’événement «Goût de France» qui rassemblera
le 19 mars 2015 plus de mille chefs des cinq continents au-
tour d’un dîner de tradition française, a indiqué jeudi soir
à Alger l’ambassadeur de France en Algérie, Bernard Emié.

Les chefs cuisiniers algériens, qui ont été «retenus après
avoir soumis leur candidature auprès d’un jury composé de
chefs internationaux», présenteront plus de dix dîners à Al-
ger, Annaba, Constantine, Oran et Tlemcen, a expliqué l’am-
bassadeur de France en Algérie lors d’une conférence de
presse. M. Emié a précisé que le même soir, soit le 19 mars,
partout dans le monde, «le public sera invité à partager 1.300
dîners pour rendre hommage à la cuisine française. Les chefs

cuisiniers algériens, présents à la conférence, ont pré-
senté le menu qu’ils proposeront aux Algériens dans des res-
taurants «connus» en Algérie, à l’occasion de cet événement.
Ils ont indiqué qu’ils donneront une touche algérienne à leur
menu. Les chefs algériens qui inviteront le public à ce «voyage
gastronomique» sont Nawel Amaoui, Fateh Benharkat,
Rémy Bidron, Juba Aghiles Boucheraoui, Farid Guerra, Ah-
med Keddache et Abdeldjalil Slimani qui exercent pour la
plupart dans de grands hôtels.

L’opération «Goût de France» est une initiative lancée en
été dernier par le ministère français des Affaires étrangères
et du Développement international, a expliqué M. Emié.

APS
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ALGÉRIE - AFRIQUE DE SUD
Yousfi et
l'ambassadeur 
sud-africain
évoquent la
coopération
énergétique

Le ministre de l'Energie, Youcef Yousfi, et l'ambassadeur
de l'Afrique du Sud, Dennis Thokozani Dlomo, ont examiné,
jeudi à Alger, les relations de coopération entre les deux pays
dans le domaine de l'énergie, a indiqué un communiqué du
ministère.

Les entretiens, tenus au siège du ministère de l'Energie,
ont porté sur les possibilités de coopération et de partena-
riat entre l'Algérie et l'Afrique du Sud dans les domaines des
hydrocarbures (GNL, GPL...) et de l'électricité. M. Yousfi a
souhaité que les entreprises des deux pays explorent les op-
portunités de coopération offertes dans ces domaines
Pour sa part, l'ambassadeur sud-africain a exprimé l'inté-
rêt de son pays à développer des projets de partenariat avec
l'Algérie dans le secteur énergétique. 

ALGÉRIE - ARABIE
SAOUDITE
Les relations
bilatérales au centre
d'un entretien entre 
le président de la
commission des AE 
et l'ambassadeur
saoudien

Les relations bilatérales et les moyens de les promouvoir
ont été au centre d'un entretien mercredi à Alger entre le
président de la commission des Affaires étrangères, de la
Coopération et de la Communauté nationale à l'étranger de
l'APN, Boualem Bousmaha et l'ambassadeur du royaume
d'Arabie Saoudite, Mahmoud Ben Hussein Qatan. Lors de
l'entretien, les deux parties ont évoqué «les relations pro-
fondes unissant les deux pays qui aspirent à promouvoir leur
coopération au niveau des potentialités existantes», a indi-
qué un communiqué de l'APN. La rencontre a également
été l'occasion de «souligner la nécessité de développer
l'action parlementaire notamment par la mise en place du
groupe parlementaire de fraternité et d'amitié Algérie-Ara-
bie Saoudite à l'instar de celui installée au niveau du
Conseil consultatif saoudien», a ajouté la même source. 

ALGÉRIE - EGYPTE 
Signature 
d'une convention 
de coopération 
dans le domaine 
de l'environnement

L'Algérie et l'Egypte ont signé une convention de coopé-
ration portant sur l'échange des expériences dans le domaine
de l'environnement, a indiqué jeudi le ministère de l'Amé-
nagement du Territoire et de l'Environnement, dans un com-
muniqué. Le document a été signé au Caire par la minis-
tre de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement,
Mme Dalila Boudjemaâ, et son homologue égyptien, Khaled
Fahmi, en marge des travaux de la 15e session de la Confé-
rence des ministres africains de l'Environnement. La
convention porte sur l'«échange des expériences entre les
deux pays, l'élaboration de projets communs dans le domaine
de la lutte contre la désertification, les changements clima-
tiques, ainsi que la conservation des zones humides et les
aires protégées», a précisé la même source. Mme Boudje-
maâ a pris part aux travaux de la 15e session de la Conférence
des ministres africains de l'Environnement, tenue au
Caire, en présence de différentes organisations internatio-
nales chargées des questions relatives à l'environnement.

Plusieurs questions ont été évoquées, lors de cette
conférence, dont, notamment, «les modalités de la gestion
du patrimoine naturel en Afrique pour le développement
durable, ainsi que les changements climatiques, en prépa-
ration à la Conférence de Paris qui se tiendra en décembre
2015», a-t-on ajouté.

APS

M. KHEMRI, REPRÉSENTANT DU PRÉSIDENT 
DE LA RÉPUBLIQUE, M. ABDELAZIZ BOUTEFLIKA, 
AU 8E CONGRÈS PANAFRICAIN À ACCRA
L'Algérie plaide pour un «panafricanisme
revisité» afin de s'imposer dans le concert
des nations

Un «panafricanisme
revisité» constitue une voie

«incontournable» pour les
Etats africains pour

s'imposer dans le concert
des nations, a souligné jeudi

à Accra, le ministre de la
jeunesse, Abdelkader

Khemri, représentant du
président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, au 8e

congrès panafricain.
«L'option d'un panafricanisme

revisité s'impose plus que jamais
comme la voie incontournable que
nous devons emprunter pour nous
imposer dans le concert des nations,
extirper notre continent du fléau du
sous-développement et de ses corol-
laires de l'insécurité, de l'instabi-
lité, de la pauvreté, de la famine et de
la malnutrition», a indiqué M.
Khemri dans une allocution à l'ouver-
ture de ce congrès.

Il a précisé qu'«il y va non seule-
ment de la dignité de l'homme afri-
cain et de son droit à une vie décente,
mais il s'agit également de ques-
tions de sécurité nationale des Etats
et de devenir de notre continent».

Il a relevé, en outre, que le «débat
qui nous réunit aujourd'hui mérite
également d'être l'occasion d'un
échange de nos expériences natio-
nales respectives pour tenter d'en ti-
rer les enseignements susceptibles de
nous enrichir mutuellement».

Le ministre a fait part, à cette oc-
casion, de l'expérience de l'Algérie
«qui nous conduit à affirmer au-

jourd'hui qu'il ne peut y avoir de
croissance et de développement sans
paix et stabilité».

«Cette affirmation ajoutée à la ca-
pitalisation mémorielle des événe-
ments récents et d'autres un peu
moins vécus par mon pays, nous
permet aujourd'hui d'être vecteur
de paix et de sécurité et de nous pro-
poser en tant que facilitateur crédi-
ble et viable pour la prise en charge
des crises qui touchent l'Afrique,
car nous sommes respectueux de la
souveraineté de la liberté des peuples
et convaincus des vertus du dialogue
démocratique et de la réconcilia-
tion», a-t-il relevé.

M. Khemri a rappelé, dans le
même cadre, l'«effort fourni par l'Al-
gérie pour aider les frères du Mali à
dépasser leur divergence et préser-
ver l'unité de leur pays, ainsi que pour
le dialogue inter libyen».

«Notre lutte contre le terrorisme,
contre toutes les formes de violence
pour l'intégrité territoriale des pays
et leur libre choix des peuples trou-
vent leur ancrage dans la philosophie
de notre mouvement national», a-t-
il expliqué.

Il a également fait observer que
«depuis 15 ans, l'Algérie s'est résolu-
ment engagée dans un processus de
modernisation de son mode de gou-
vernance où elle allie impératifs de
croissance économique et exigences
de développement humain et so-
cial». «Les femmes et les jeunes en
sont l’acteur central», a-t-il soutenu.

Le ministre de la Jeunesse a sou-
ligné que «tout un chacun est
conscient du problème posé par le
manque de moyens dans l'ambition
que nous nourrissons pour l'avène-
ment d'un panafricanisme moderne,
influent, visible et performant, qui
permettra à l'Afrique de poursuivre
effectivement son projet de déve-
loppement interne et d'insertion
harmonieuse dans la globalisation».

«De même, chacun de nous est
conscient que la responsabilité de
matérialiser cette ambition relève, en
premier lieu, de la responsabilité
des Africains eux-mêmes», a-t-il en-
core insisté.

Pour M. Khemri, «ce double
constat et cette double réalité ne
peuvent pour autant dispenser les
partenaires de l'Afrique à apporter
leur appui aux efforts que notre
continent accomplit pour réaliser
son développement durable et assu-
rer les moyens d'une amélioration
des conditions de vie des popula-
tions africaines».

«Les engagements pris par ces
mêmes partenaires à accompagner
l'Afrique dans cette voie salutaire
pour le continent et le reste de la com-
munauté internationale doivent être
honorés plus que jamais», a-t-il
conclu.

M. Khemri reçu à Accra par le président 
du Ghana

Mme Zerhouni examine avec le vice-Premier
ministre polonais le renforcement 
de la coopération touristique

La ministre de l'Artisanat et du
Tourisme, Nouria Yamina Zerhouni
a examiné mercredi à Alger avec le
vice-Premier ministre et ministre de
l'Economie de la République de
Pologne, Janusz Piechocinski les
moyens de renforcer la coopération
bilatérale dans le domaine du tou-
risme.

Les entretiens «ont porté sur les
moyens de renforcer la coopération
entre l'Algérie et la Pologne dans le
domaine du tourisme», a déclaré
Mme Zerhouni ajoutant que «les
créneaux de coopération bilatérale

entre les deux pays» seront définis
à l'avenir. Elle a mis en exergue
«les potentialités touristiques de
l'Algérie qui lui permettent d'être
une destination privilégiée des po-
lonais désirant découvrir sa diver-
sité touristique».

Elle a, en outre, rappelé l»'expé-
rience pionnière de la Pologne dans
le domaine du tourisme thermal»
soulignant que cette coopération
permettra de mettre à profit l'expé-
rience et connaissances de ses ex-
perts pour la formation des jeunes
notamment dans cette spécialité».

Le vice-Premier ministre polonais
a relevé que l'Algérie recèle des
«potentialités touristiques diversi-
fiées», entre autres, le tourisme sa-
harien, de montagne, balnéaire,
culturel et historique.

Cette diversité devrait attirer les
touristes polonais et européens
pour venir découvrir l'Algérie, a
estimé M. Piechocinski.

«L'Algérie est un pays prometteur
dans le domaine touristique eu
égard à la stabilité et la sécurité
dont il jouit», a ajouté le responsa-
ble polonais. 

Le ministre de la Jeunesse, Abdel-
kader Khemri, a été reçu jeudi par le
président du Ghana, John Dramani
Mahama, en marge des travaux du
huitième congrès panafricain, qui
se tient à Accra, indique un commu-
niqué du ministère. M. Khemri a
saisi cette occasion pour transmettre
au chef de l'Etat ghanéen «les chaleu-
reuses salutations du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, et
ses sincères vœux de réussite et de dé-
veloppement pour le Ghana et son
peuple, à l'occasion du 58e anniver-
saire de son indépendance».

Il lui a transmis également «les fé-
licitations et les remerciements du

président Bouteflika pour avoir ac-
cueilli à Accra ce congrès, ainsi que
pour les efforts consentis par le Ghana
et son soutien historique au panafri-
canisme comme expression d'une
Afrique authentique, libérée et ambi-
tieuse sur la voie tracée par les pères
fondateurs du mouvement, dont
Nkrumah, Franz Fanon, Ben Bella et
Jeluis Niyerere». Le Président du
Ghana a, à son tour, demandé au mi-
nistre de transmettre ses «chaleu-
reuses remerciements au président
de la République pour la forte pré-
sence de l'Algérie à ce 8e congrès».

Il a réaffirmé également «la volonté
du Ghana à travailler avec le président

de la République pour relever les
défis de la sécurité, du développe-
ment, de la lutte antiterroriste et du
recentrage de l'Afrique sur la scène in-
ternationale pour un rôle plus dyna-
mique et plus conséquent autour
des questions qui préoccupent le
continent».

Il s'est déclaré, en outre, «très sa-
tisfait de sa relation avec le prési-
dent Bouteflika, le gouvernement et
le peuple algériens», une relation
«forgée par l'histoire et la détermina-
tion des deux gouvernements à la
faveur de la liberté de l'Afrique, son dé-
veloppement et son épanouissement
économique et social».
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L'UGTA achève le renouvellement
de ses structures organiques

L'Union générale des Travail-
leurs algériens (Ugta) a achevé le
renouvellement de ses struc-
tures organiques par l'élection
mercredi des membres du secré-
tariat national de l'Ugta au nom-
bre de 12 pour une période de
cinq (5) ans.

Vingt-et-un (21) membres du
comité exécutif national issu du
dernier congrès de la centrale
syndicale étaient en lice pour la
qualité de membre du secrétariat na-
tional. 

Plusieurs personnalités de l'Ugta
ayant déja accédé à de hautes respon-
sabilité au sien de l'union tels Salah
Djnouhat et Abdelkader Malki ne se
sont pas présentés à l'élection . La nou-

velle composante du secrétariat na-
tional comprend sept (7) membres re-
conduits et cinq (5) nouveaux membres
ayant activé dans des structures de wi-
layas relevant de l'UGTA, représentant
le nord, l'est, l'ouest et le sud du pays. 

Le dernier congrès de l'Ugta tenu en
janvier dernier à Alger avec la partici-

pation de près de 800 délé-
gués, avait reconduit M. Abdel-
madjid Sidi Saïd au poste de se-
crétaire général de l'Ugta. Les
membres du comité exécutif
national (185) représentant les
différentes structures de l'Ugta
ont également été élus lors de
ce congrès Dans une déclara-
tion à l'APS, l'ancien secrétaire
national chargé de l'adminis-
tration et des finances, Salah

Djnouhat, a expliqué qu'il n'avait pas
postulé pour cette élection pour des
«motifs personnels». Le secrétaire na-
tional chargé de l'information, Abdel-
kader Malki, a quant à lui décidé de ne
pas participer à l'élection pour laisser
plus de chances aux jeunes.

ALGÉRIE - QATAR 
Signature du contrat 

portant réalisation du complexe
sidérurgique de Bellara 

Un contrat portant réali-
sation du complexe sidé-
rurgique de Bellara, dans
le cadre d’un partenariat
algéro-qatari, a été signé
jeudi à Jijel au cours
d’une cérémonie prési-
dée par le ministre de
l’Industrie et des mines,
Abdeslam Bouchouareb.

Les documents ont été si-
gnés par MM. Hasnaoui Chi-
boub, président du conseil
d’administration d’Algerian
Qatar Solb (AQS) et Gian-
Pietro Benedetti, président
du groupe industriel italien
Danieli, chargé de la
construction du complexe.
La cérémonie de signature
s’est déroulée au siège de la
wilaya en présence, égale-
ment du wali de Jijel, Ali Be-
drici, du président-direc-
teur général d’AQS, Abou-
El Aïnaïn, de nombreux res-
ponsables civils et militaires
et des cadres du secteur de
l’industrie et des mines. «Le
Pprésident de la République,
M. Abdelaziz Bouteflika, a
tenu sa promesse et respecté
ses engagements quant à ce
grand projet», a déclaré M.
Bouchouareb, se félicitant

de «voir ce projet, dont on
parle depuis une quaran-
taine d'années, émerger en-
fin».

Le ministre a évoqué les
«effets positifs de l’entrée en
production de cet ensemble
industriel devant produire
annuellement, dans une pre-
mière phase, deux (2) mil-
lions de tonnes d’acier pour
doubler sa production à l’ho-
rizon 2019 au titre d’une se-
conde phase». S’agissant de
l’impact sur l’environne-
ment, M. Bouchouareb a rap-
pelé que l’Algérie a opté pour
«une technologie moderne
prenant sérieusement en
considération tous les as-
pects liés à ce volet». Le mi-

nistre a affirmé que ce com-
plexe, destiné à «répondre
aux besoins du pays en ma-
tière de produits sidérur-
giques», ambitionne même
d’exporter le surplus. «L’im-
portation impacte nos res-
sources de manière impor-
tante et nous sommes en-
gagés dans une course contre
la montre», a ajouté M. Bou-
chouareb, avant d’annoncer
que le complexe de Bellara
«fera de Jijel une nouvelle
plateforme industrielle,
après celle d’El Hadjar (An-
naba)». A propos du gise-
ment de Gara Djebilet, il a ré-
vélé qu’il était «en cours de
relance, pour fournir la ma-
tière première aux futures

usines de Bellara». Le mi-
nistre a également révélé
que la première pierre de
ce complexe sera symboli-
quement posée lundi pro-
chain. Le complexe de Bel-
lara, situé sur le territoire
de la commune d’El Milia,
occupera une assiette de 216
hectares (sur un total de 532
hectares) et sera doté de deux
(2) aciéries et de trois (3) la-
minoirs, a indiqué à l’APS, M.
Hasnaoui Chiboub, préci-
sant que le montant du pro-
jet à réaliser au bout d’un dé-
lai contractuel de vingt (20)
mois s’élève à 2 milliards de
dollars US. Ce complexe, à
réaliser en partenariat entre
le groupe algérien Sider, qui
détiendra 51 % des parts, et
son homologue qatari Qa-
tar Steel (49%), permettra
également de créer 3.000
emplois directs et indirects.
Il s’agit du plus important
projet d'investissement entre
l'Algérie et le Qatar, a-t-on in-
diqué. Peu après son arrivée
à Jijel, la délégation ministé-
rielle s’était rendue au port
de Djendjen avant de visiter,
dans l’après-midi, le site de
Bellara devant abriter le fu-
tur complexe sidérurgique. 

LE MINISTRE DU COMMERCE,
AMARA BENYOUNÈS :
«Il faut intensifier
le contrôle sur le
terrain des produits
de consommation»

Le ministre du Commerce, Amara Benyou-
nès, a insisté, jeudi à Tamanrasset, sur l'inten-
sification des actions de contrôle sur le terrain
de la qualité des produits de consommation, no-
tamment les denrées alimentaires.

«Il est nécessaire d’intensifier les campagnes
de contrôle, sur le terrain, des produits de
consommation, en vue de préserver et de pro-
téger la santé du consommateur, notamment en
période de fortes chaleurs, dans les régions du
Sud du pays», a indiqué le ministre, lors de l’ins-
pection de structures du secteur du commerce
dans cette wilaya.

Visitant le Centre algérien de contrôle de la
qualité et de l’emballage (Cacqe), M. Benyounès
a insisté sur la dynamisation de la mission de cet
organisme et l’intensification des analyses des
échantillons, déplorant le faible nombre d’ana-
lyses effectuées l’an dernier par ce centre dans
une région d’une telle envergure, censée avoir
un programme ambitieux de contrôle de la
qualité des produits de consommation.

Le ministre du Commerce a inspecté, lors de
cette visite, le projet de réalisation, pour une en-
veloppe de 180 millions DA, d’une semoulerie
privée dans la zone d’activités, dont les travaux
sont à 80% d’avancement. 

Un projet devant permettre, une fois opéra-
tionnel, la production de 20 tonnes/jour de
pâtes alimentaires et de 60 tonnes/jour de farine,
pour renforcer le marché local. M. Benyounès
a également visité, dans la même zone d’activi-
tés, une laiterie entrée en production en mai 2013
avec une capacité de 80.000 litres/ jour de lait,
destinée au marché local.

Les conditions de stockage et de production
de lait au niveau de cette unité ont été inspec-
tées par le ministre qui a souligné le respect des
normes d’hygiène, dont le traitement de l’eau
utilisée dans la production laitière, et mis l’ac-
cent sur l’accompagnement des opérateurs et
investisseurs pour la réussite et l’efficience
des projets.

Le ministre qui a visité, au quartier «El-
Wiam», un point de vente de matériaux de
construction relevant du Groupe algérien des
ciments (Gica), a exhorté les responsables à œu-
vrer à l’intensification des efforts pour fournir
le produit aux mêmes prix que ceux en vi-
gueur dans le Nord du pays.

«Une enveloppe de 7 milliards DA a été déga-
gée pour soutenir le transport des produits de
base vers les régions du Sud du pays», a révélé
M. Benyounes qui a, à ce titre, insisté sur l’in-
tensification des campagnes de contrôle des prix
pour éviter toute spéculation sur les produits
soutenus.

Inspectant ensuite un point de vente relevant
de la semoulerie «Moulins de Laghouat», im-
plantée au niveau du quartier Tahaggart, il a ap-
pelé ses responsables à multiplier les points de
vente de cette entité économique, à travers les
communes éloignées du chef lieu de wilaya.

Le ministre qui a poursuivi sa tournée par
l’inspection du siège de la direction du com-
merce de la wilaya de Tamanrasset, a écouté un
exposé succinct sur les activités des services de
la direction locale du secteur à travers les diffé-
rentes communes de la wilaya de Tamanrasset.
Il a assisté, par ailleurs, à une partie des travaux
de la réunion nationale de coordination entre
la Chambre algérienne du commerce et de
l’industrie (Caci) et les Chambres du com-
merce et de l’industrie (CCI). 

La rencontre a été consacrée au programme
d’action des commissions techniques de la
CACI, au projet de refonte des statuts des CCI,
ainsi qu'à la création des consortiums à l’expor-
tation de dattes.

Le choix de la wilaya de Tamanrasset pour
abriter cette rencontre traduit l’intérêt accordé
à cette région et le souci de lui réunir les condi-
tions à même de lui permettre de jouer un rôle
de premier plan, pour atteindre un développe-
ment économique diversifié, débarrassé de la
dépendance des seuls hydrocarbures et géné-
rateur de richesses et d’emplois, et réduire
ainsi la facture des importations, selon les or-
ganisateurs. 

APS

L’augmentation de la production des fourrages
tributaire du développement de l’irrigation 

L’augmentation de la production des fourrages est tribu-
taire du développement de l’irrigation, a souligné, jeudi à Tizi-
Ouzou, le directeur chargé de l’appui aux élevages et à la pro-
duction laitière au niveau de l’Office national interprofession-
nel de lait (Onil). Selon Djamel Nekab, qui a assisté à la réu-
nion organisée par la Fédération locale des éleveurs bovins
(viande et lait), l’agriculture nationale est encore très dépen-
dante des conditions climatiques. «Nous avons une agricul-
ture pluviale et nous subissons les caprices du climat», a-t-il
relevé. Des efforts ont été consentis par l’Etat pour augmen-
ter la superficie irriguée, a-t-il souligné, ajoutant qu’il «fau-
drait absolument produire des fourrages en ayant recours à
l’irrigation pour faire face aux aléas du climat».

«Cette année, et grâce aux fortes précipitations enregistrées,
il y aura moins de problèmes et plus de production laitière»,
a prévu M. Nekab. «J’espère que nous pourrions tempérer un
tant soit peu l’importation de la poudre de lait dont les prix sont
en hausse sur le marché international et risquent de grever
davantage les ressources du Trésor public», a-t-il ajouté.
S’agissant du développement de la production de lait cru au
niveau national, le responsable a indiqué que les efforts
consentis par l’Etat pour développer la filière lait, ont «porté
leurs fruits», car il y a des «résultats probants» qui se tradui-

sent par l’augmentation de la production laitière nationale.
Toutefois, a-t-il observé, «la sècheresse handicape énormé-

ment cette démarche et engendre des surcoûts au niveau de
l’alimentation du cheptel, ce qui grève le budget de éleveurs
qui se retrouvent dans des situations délicates». Concernant
la wilaya de Tizi-Ouzou, en tête de classement au niveau na-
tional, en termes de production et de collecte de lait cru, ce re-
présentant de l’Onil a salué les efforts, le courage et la téna-
cité des éleveurs qui «continuen  à maintenir cette activité de
production laitière, dans un contexte difficile, et dans une ré-
gion qui présente un véritable handicap de par son relief mon-
tagneux».

A propos des problèmes soulevés lors de la rencontre des
éleveurs, il a précisé que l’installation prochaine du Conseil
national interprofessionnel de la filière lait, offrira un cadre
pour discuter de ces problèmes en vue de dégager des solu-
tions pour développer la production laitière et aboutir à la subs-
titution progressive du lait produit à partir de la poudre im-
portée par du lait cru de production nationale. «Le maintien
de cette activité et la présence de jeunes éleveurs dans cette fi-
lière est un gage d’avenir et de stabilité sociale, mais aussi de
maintien d’une activité essentielle, ancrée dans les traditions
de la région (Tizi-Ouzou)», a relevé M. Nekab.  
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CHINE
Déficit budgétaire plus élevé que prévu
en 2015 pour stimuler l'économie

Devant l'Assemblée nationale po-
pulaire (ANP), le Parlement chinois,
le Premier ministre Li Keqiang avait
fait état jeudi d'un déficit public 2015
équivalant à 2,3% du Produit inté-
rieur brut (PIB), contre 2,1% l'an der-
nier --soit une augmentation de 270
milliards de yuans (39,6 milliards
d'euros) du déficit. Mais le ministre
chinois des Finances, a expliqué ven-
dredi que 200 milliards de yuans de
dépenses publiques supplémen-
taires déjà programmées n'avaient
pas été pris en compte dans ce calcul
initial «pour des raisons techniques».

Au final, en les incluant dans
l'équation, le budget de la deuxième
économie mondiale devrait accuser
cette année un déficit de 1.640 mil-
liards de yuans (240,8 milliards d'eu-
ros), soit environ 2,7% du PIB, a-t-il

souligné lors d'une conférence. Il
s'agirait du plus large déficit enregis-
tré par la Chine depuis 2009 (-2,8%),
année durant laquelle Pékin avait dé-
bloqué un plan de relance massif de
4.000 milliards de yuans pour atté-
nuer - avec un certain succès - les ef-
fets de la crise financière mondiale.
Or, l'économie chinoise ralentit à
nouveau fortement (elle a enregistré
en 2014 une croissance de 7,4%, sa
plus faible depuis presque un quart
de siècle), sur fond de consommation
morose, de reflux des exportations,
de refroidissement de l'immobilier et
de contraction de l'industrie manu-
facturière.

«Nous devons adopter une poli-
tique budgétaire à caractère expan-
sionniste afin de modérer les effets
des pressions négatives (sur l'acti-

vité)», a déclaré Lou Jiwei. Par ail-
leurs, les gouvernements locaux
- lourdement endettés - seront
autorisés à émettre au total 600 mil-
liards de yuans d'obligations pour se
financer cette année. Jusqu'à récem-
ment, les ventes de terrains immobi-
liers et le recours à la «finance de
l'ombre» (mécanismes de crédit non
régulés hors des banques) consti-
tuaient leurs principaux modes de fi-
nancement, ayant alimenté ces
dernières années une folle envolée
des dettes publiques.

«Les risques associés aux dettes
des gouvernements locaux sont gé-
néralement sous contrôle. Nous al-
lons prêter une attention renforcée
aux régions où les ratios d'endette-
ment sont particulièrement élevés»,
a averti M. Lou. 

La Chine va
creuser

nettement son
déficit budgétaire

en 2015 afin de
soutenir l'activité

économique, a
prévenu vendredi

le ministre chinois
des Finances, Lou

Jiwei.

NAMIBIE
La 4e Conférence 
sur l'industrie minière
se tiendra en mai

La 4ème Conférence sur l'industrie minière en
Namibie se tiendra au mois de mai à Windhoek,
ont annoncé les organisateurs de ce rendez-vous
annuel consacré aux secteurs industriel et minier.

Organisée par la Chambre des mines de Nami-
bie, la conférence représente une opportunité pour
l'ensemble des opérateurs économiques désirant
développer leur réseau de contacts au sein de l'in-
dustrie afin d'identifier de nouveaux projets ou de
conforter ceux qui existent déjà.

La conférence rassemblera des représentants
d'entreprises, des investisseurs et d'autres acteurs
du secteur de l'industrie minière, a expliqué le res-
ponsable de la Chambre des mines de Namibie,
Veston Malango. Des communications théma-
tiques seront présentées à l'occasion portant au-
tour de sujets variés dont «L'industrie minière, un
catalyseur», «L'approvisionnement électrique» et
«Les femmes dans l'industrie minière». 

ASIE
Le pétrole en hausse
vendredi en Asie

Les cours du pétrole étaient en hausse vendredi
en Asie où le baril de «light sweet crude» (WTI)
pour livraison en avril s'appréciait de 32 cents, à
51,08 dollars, tandis que le baril de Brent de la mer
du Nord prenait 47 cents, à 60,95 dollars. 

Les stocks de pétrole brut ont progressé beau-
coup plus que prévu la semaine dernière aux Etats-
Unis, gagnant plus de dix millions de barils et
continuant à évoluer à un niveau sans précédent
depuis 84 ans, selon les derniers chiffres publiés
par le département américain de l'énergie (DoE).

Jeudi à la clôture, le prix du baril de WTI pour
livraison en avril a perdu 77 cents à 50,76 dollars
sur le New York Mercantile Exchange (Nymex). A
Londres, le Brent valait 60,48 dollars sur l'Inter-
continental Exchange (ICE), en baisse de sept cents
par rapport à sa clôture de mercredi. 

SUÈDE
La banque centrale interviendra 
sur les changes si nécessaire
pour remonter l'inflation

La banque centrale de Suède interviendra sur le mar-
ché des changes pour faire baisser sa monnaie (la cou-
ronne) si cela s'avère nécessaire en dernier recours, a
affirmé vendredi son gouverneur Stefan Ingves.

L'institut monétaire s'est lancé dans des mesures ra-
dicales pour faire remonter l'inflation, qui a disparu de-
puis fin 2012, loin de l'objectif officiel de 2%. Son taux
d'intérêt directeur, le taux repo, est par exemple à -0,1%
depuis le 12 février.

Dans un discours à Stockholm vendredi dont la
banque centrale, M. Ingves a énuméré quatre mesures
qu'elle pourrait prendre si elle n'y parvenait toujours pas,
l'intervention sur le taux de change arrivant en dernière
position. «Nous pouvons abaisser encore le taux repo et
repousser les hausses de ce taux dans un avenir encore
plus lointain, acheter plus d'obligations d'Etat ou accor-
der des prêts aux entreprises via les banques. Nous ne
voulons pas non plus exclure des interventions sur le
marché des changes», a-t-il dit. Jeudi, M. Ingves avait sou-

ligné lors d'une audition parlementaire que la couronne
avait eu tendance à s'apprécier depuis la dernière baisse
de taux en février, et que cela allait à l'encontre de l'effet
recherché. 

ZONE EURO
Nouveaux records à la baisse 
des taux d'emprunts de la dette

Les taux d'emprunt des pays du
sud de l'Europe enregistraient ven-
dredi de nouveaux records à la baisse
sur le marché obligataire de la dette
souveraine en zone euro, après une
réunion de la Banque centrale euro-
péenne (BCE).

Les investisseurs se tournent vers
ces titres alors que l'institution de
Francfort a donné de nouveaux dé-
tails sur son vaste programme de ra-
chats d'actifs s'étendant aux dettes
souveraines.

Dans la perspective d'une forte
augmentation de la demande avec
l'arrivée sur le marché de la BCE, les
taux d'emprunt qui évoluent en sens

inverse de la demande et des prix na-
viguent à des niveaux extrêmement

bas depuis plusieurs mois.
Dans les premiers échanges de la

séance, le taux à 10 ans de l'Italie a at-
teint 1,259%, battant son précédent
record. La veille, il avait terminé à
1,305% sur le marché secondaire où
s'échange la dette déjà émise. 

Le taux d'emprunt à 10 ans de l'Es-
pagne a suivi le même chemin, avec
un record à 1,234%, contre 1,281% la
veille, le Portugal touchant 1,663%
contre 1,794%.

La BCE s'est montrée optimiste
concernant les bienfaits de son nou-
veau programme de rachat de dettes,
tout en maintenant un discours de
fermeté vis-à-vis de la Grèce. 

ÉNERGIE
Le Kazakhstan
n'importera plus
d'essence et de gasoil
de la Russie avant 
le 20 avril

Le Kazakhstan suspendra ses importations de
l'essence et du gasoil de la Russie jusqu'au 20 avril
à cause de la chute du rouble, a annoncé le minis-
tère de l'Energie kazakh dans un communiqué. «Il
sera interdit du 5 mars au 20 avril 2015 d'importer
au Kazakhstan de l'essence et du gasoil en prove-
nance de Russie», a précisé le ministère. Il a ex-
primé sa crainte de voir l'afflux depuis le début de
l'année de l'essence russe aboutir à la fermeture des
raffineries de pétrole kazakhes.

Le Kazakhstan est préoccupé par l'afflux de l'es-
sence russe, qui est devenu nettement moins cher
en raison de l'effondrement du rouble qui a perdu
environ la moitié de sa valeur face au dollar l'an der-
nier. 

APS
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EL-ADJIBA (BOUIRA)
Série de projets de
développement au
profit de plusieurs
localités

Plusieurs localités de la commune d’El-Ad-
jiba, à l’est de Bouira, bénéficieront «bientôt»
d’une série de projets destinés à améliorer les
conditions de vie des citoyens de la municipa-
lité, a annoncé le président de l’Assemblée po-
pulaire communale (P/APC), Ahmed Gasmi. 

D’après le programme arrêté par les auto-
rités municipales, une antenne administrative
pour l’Etat civil sera réalisée dans la localité de
Semmache et une autre à Chréâa, afin de rap-
procher davantage l’administration des ci-
toyens, a expliqué le maire d’El-Adjiba lors
d’une rencontre de concertation avec la so-
ciété civile.

Ces deux opérations seront réalisées «pro-
chainement grâce aux «importants efforts fi-
nanciers consentis par l’Etat pour améliorer
le cadre de vie du citoyen», a expliqué M.
Gasmi, rappelant qu’une antenne administra-
tive avait été réalisée et mise en service au vil-
lage de la Crête rouge, où une salle de lecture
devra aussi être équipée dans les prochains
mois. En outre, les localités d’Aguouillal,
Thamra, El-Madarssa et Bouakkache bénéfi-
cieront de projets de réhabilitation du réseau
d’Alimentation en eau potable (AEP).

«Pour Thamra, l’étude est en voie d’achè-
vement et les travaux vont démarrer inces-
samment, alors que pour Aguouillal, qui
traverse une crise aigüe en matière d’AEP en
raison de la vétusté de la conduite de distribu-
tion, l’APC projette de réaliser une étude afin
d’évaluer cette opération qu’attendent les ci-
toyens du village depuis plus de trois ans», a
précisé M. Gasmi, en réponse à des préoccu-
pations des représentants de la société civile.

Un projet d’achèvement de la canalisation
d’eau potable devra aussi démarrer prochai-
nement dans le village de Hagui, dont l’opéra-
tion a été inscrite par les services de la
commune, a-t-il ajouté.

Le chef-lieu de commune a bénéficié d’une
opération de revêtement en gazon synthétique
du stade communal de football ainsi que de
l’aménagement de son enceinte.

Les responsables municipaux ont égale-
ment inscrit une opération pour la réalisation
des espaces verts dans la ville d’El-Adjiba, des
opérations qui «seront concrétisées prochai-
nement», a assuré le P/APC.

Plusieurs pistes agricoles sont aussi pré-
vues dans ce programme qui sera financé par
la Caisse de solidarité et de garantie des collec-
tivités locales, créée par les pouvoir publics
pour booster le développement local dans les
communes pauvres, a-t-il encore fait savoir.

MÉTIERS TRADITIONNELS
11 millions DA pour financer 28 projets à Oran

Pas moins de 28 projets de
métiers traditionnels ont

bénéficié, en 2014 dans la
wilaya d’Oran, d’un

accompagnement et d'un
soutien de l’Etat doté d'une

enveloppe de plus de 11
millions DA, a-t-on appris jeudi

à l'occasion de la visite de la
ministre déléguée chargée de

l’Artisanat, Aïcha Tagabou.
Dans un communiqué remis aux

journalistes lors de cette visite, il est in-
diqué que 15 artisans et 13 artisanes ont
bénéficié d’une enveloppe financière
pour concrétiser leurs projets précé-
demment agréés par le ministère délé-
guée à l’Artisanat.

Quelque 1.500 artisans sur un total
de 10.485 inscrits dans la wilaya d’Oran
ont bénéficié d’une formation portant
notamment sur les spécialités de ges-
tion, de formation technique en pein-
ture, derestauration du vieux bâti en
plus de recyclage et de qualification de
détenus des établissements péniten-
tiaires.

Pour ce qui est des locaux à usage
professionnel dans le cadre du pro-
gramme du président de la Répu-
blique, M. Abdelaziz Bouteflika, les
artisans se sont taillés la part du lion en
bénéficiant de 1.153 locaux sur un total
de 1.750 destinés à la capitale de l’Ouest
algérien.

La ministre déléguée chargée de
l’Artisanat a présidé, lors de sa visite

dans la wilaya d’Oran, la cérémonie de
signature de deux conventions, l'une
entre la chambre d’artisanat et l’Entre-
prise nationale de peinture et l'autre
entre cette chambre, l’université des
sciences et de technologie d'Oran
(USTO) Mohamed Boudiaf, l’école-
chantier de l’association Santé Sidi El
Houari et la direction de wilaya de
l’emploi.

La question de la sécurité nucléaire
et du contrôle aux frontières de la ra-
dioactivité, ont constitué le thème prin-
cipal d’une rencontre organisée jeudi
par la direction régionale des Douanes à
Ouargla.

Initiée en coordination avec le com-
missariat à l’énergie atomique (Co-
mena), la rencontre, quatrième du
genre organisée en direction des per-
sonnels de l’administration douanière,
en vertu d’une convention signée en
2010 entre la direction générale des
douanes et le Comena, vise à mettre à la
disposition des douaniers les informa-
tions nécessaires à la prévention des
dangers de manipulation d’équipe-
ments renfermant des matières pouvant
être source de radioactivité, et de l’admi-
nistration douanière les informations
concernant les opérateurs économiques
important ce type d’équipements et per-
mettre ainsi leur suivi et contrôle.

L’objectif de la rencontre est aussi de
sensibiliser le personnel douanier, no-
tamment celui opérant au niveau des
postes frontières, sur les mesures pré-
ventives à suivre afin d’éviter les effets
néfastes d’une quelconque exposition à
la radioactivité sur la santé, et pouvant
affecter aussi les ressources animale et
végétale, ont indiqué les organisateurs.

Dans son intervention, le directeur
régional Sud-est des Douanes, Rachid

Kerrouche, a indiqué que la wilaya
d’Ouargla, et à l’instar d’autres wilayas
du Sud, connait une intense activité
dans le domaine des hydrocarbures, uti-
lisant des équipements spécifiques dont
certains renferment de la radioactivité,
d’où la nécessité d’être très vigilants lors
des contrôles de ce genre d’équipe-
ments mais aussi de s’assurer de leur vé-
ritable destination afin d’éviter qu’ils ne
soient utilisés à d’autres fins, illicites.

Pour M.Kerrouche, les éléments des
douanes, qui jouent un rôle important
dans le processus de contrôle régulier
du mouvement des équipements por-
tant de la radioactivité, sont tenus au-
jourd’hui de manipuler davantage

d’équipements spécifiques à la détec-
tion et le contrôle de ce genre de pro-
duits.

Cette rencontre d’une journée, qu’a
abritée l’école régionale de douanes de
Mekhadma (Ouargla), sera ponctuée,
dans le courant de cette année, de jour-
nées de formation sur le même thème,
en direction des agents des douanes
opérant à travers la région du Sud-est du
pays, sous la supervision du Comena.

Elle a regroupé des cadres de la direc-
tion générale des douanes, ainsi que les
directeurs régionaux des douanes de
Tamanrasset, Illizi et Laghouat, aux
côtés des représentants des douanes
d’Ouargla. 

DOUANES
La sécurité nucléaire aux frontières
et le contrôle de la radioactivité,
thème d’une rencontre à Ouargla

BÉJAÏA
Rétablissement partiel de l’eau courante 

L’alimentation en eau potable d’une
partie de la ville de Béjaia, interrompue
depuis six jours à cause d’une crue de
l’oued Agrioun, a été rétablie jeudi, a an-
noncé l'Algériene des eaux. La distribution
du précieux liquide a repris dans une par-
tie de Béjaia après que les équipes de
maintenance de l’Algérienne des eaux eu-
rent réussi à réparer la canalisation assu-
rant, depuis la source bleue (30 km à l’est
du chef-lieu de wilaya), l’alimentation en
eau d’une partie de la ville.

La réparation de cette «casse» va per-
mettre un rétablissement «imminent»,
mais en partie de la situation, notamment
en permettant un apport d’eau de l’ordre
de 35.000 m3, dont le volume est jugé en

état d’alléger substantiellement la pénurie
d’eau dans la ville, d’autant plus qu’un
programme de distribution est mis en
place pour assurer une répartition rotative
et équitable à travers tous les quartiers.

«Cette production, en plus des quatre
forages en service actuellement, va per-
mettre d’alimenter tous les quartiers 3
jours sur 2», assure la même source, qui
souligne qu’un effort «considérable» est
engagé sur le flanc Ouest pour réparer
également l’autre conduite, autrement
plus importante, en provenance du bar-
rage de Tichy-haft (Seddouk) et qui a fait
aussi les frais d’une crue analogue de
l’oued Soummam, qui en a brisé tout un
pan.

Depuis mercredi, d’importants moyens
ont été dépêchés vers les lieux de l’inci-
dent pour réparer la partie brisée. Un dé-
tachement de l’ANP est également arrivé
sur place pour prêter main forte, en pro-
cédant notamment à la déviation de l’oued
de son cours normal et permettre ainsi
aux agents de maintenance d’intervenir
sur la conduite, localisée sous le lit de
l’oued à près de 3 mètres de profondeur,
selon la direction de l’hydraulique.

«C’est une opération compliquée, ren-
due difficile à cause de la profondeur du lit
de l’oued et par la force des courants qui le
caractérisent», souligne-t-on, expliquant
qu’une digue, à base d’enrochement, est
en train d’être installée au milieu de la ri-

vière, pour briser le débit de l’écoulement
de ses eaux et sa déviation à quelques 100
mètres de la canalisation.

L’intensité de la crue, intervenue ven-
dredi dernier, a non seulement brisé la ca-
nalisation  mais a cassé également une
partie d’un pont traversant l’oued et en-
dommagé, près de 100 mètres de chaus-
sée, rendant obsolète la liaison entre
l’agglomération d’Amizour et Semaoun,
coupées depuis subitement l’une de l’au-
tre, a-t-on constaté. Les dégâts sont im-
pressionnants, d’autant que l’eau
continue à éroder la terre ferme, forte-
ment imbibée et soumise à de larges fissu-
rations, a-t-on également constaté.

APS
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INTEMPÉRIES 
Sétif continue d’évoluer en blanc

C’est, en effet, la quatrième offen-
sive du «général» Hiver qui avait ou-
vert les hostilités dès le mois de
janvier dernier pour donner, en
même temps, de la joie aux fellahs et
du fil à retordre aux services chargés
du déneigement des routes, tout en
mettant du pain sur la planche de la
Gendarmerie nationale et de la Pro-
tection civile, omniprésents, comme
toujours en pareil cas. Vendredi en
milieu de matinée, comme pour nar-

guer la poudreuse, le soleil s’autorise
de timides apparitions, à la grande
joie des enfants qui profitent de leur
jour de congé pour organiser des ba-
tailles de boules de neige ou impro-
viser des glissages sur tout ce qui
peut ressembler à une luge. Selon les
services de la Gendarmerie natio-
nale, même si l’ensemble du réseau
routier reste praticable, une grande
prudence doit être de mise, en parti-
culier sur les communes du nord de

la wilaya. Dans la wilaya de Mila limi-
trophe, en revanche, plusieurs axes
sont bloqués en attendant l’interven-
tion des engins de déneigement,
selon les mêmes services.

C’est le cas du chemin de wilaya
(CW) 105 (Mila-Jijel), obstrué sur
9km à partir de la localité de Tasala,
du CW 100 (Ferdjioua-Chelghoum-
Laïd), bloqué sur 10 km entre les vil-
lages de Bouhatem et de
Benyahia-Abderrahmane. 

TLEMCEN 
Préparatifs de la
saison estivale
2015 sous le slogan
confort et sécurité 

Les préparatifs de la saison estivale 2015 dans la
wilaya de Tlemcen sont placés cette année sous le
slogan confort et sécurité, a-t-on appris jeudi au-
près du cabinet du wali.

Lors d’une réunion de préparation à Marsa Ben
M’hidi, le chef de l’éxécutif de wilaya a instruit les
responsables locaux des communes et dairas co-
tières de veiller au confort et à la sécurité, en vue
de permettre aux estivants de passer un séjour
dans de bonnes conditions, a-t-on indiqué de
même source.

L’accent a été particulièrement mis sur la sécu-
rité, l’hygiène et les conditions d’hébergement no-
tamment dans les campings. La protection civile et
les services de sécurité doivent mettre leur dispo-
sitif en place le 15 mai prochain, a souligné le wali
qui a passé en revue toutes les dispositions prises
par les responsables locaux.

Pour ce qui est du volet commercial, il a sommé
les reponsables locaux d’acquérir des stands en
toile et de créer des surfaces commerciales pour
être concédés aux seuls jeunes de Marsa Ben
M’hidi. Des orientations ont été également don-
nées aux responsables des secteurs de la culture et
de la jeunesse pour l’organisation d’activités d’ani-
mation durant la saison estivale.

La wilaya de Tlemcen comptera, pour la saison
estivale 2015, une dizaine de plages autorisées à la
baignade dont notamment Marsa Ben M’hidi, Mos-
carda 1et 2, Aïn Ajroud, Bider, Beni Khelad, Souk
Tleta, Tafsout, Dar Yaghmoracen et une nouvelle
plage, qui sera opérationnelle cette année à Oued
Abdallah dans la ville de Ghazaouet, a-t-on an-
noncé. 

UNIVERSITÉ 
DE MASCARA
Réception
prochaine 
de 8 000 places
pédagogiques 
et de 4 000 lits

Les capacités
d'accueil de l’uni-
versité de Mascara
seront renforcées
en mai prochain
par la réception de
8.000 places péda-
gogiques, de 4.000
lits et d'autres
structures d’ac-
c o m p a g n e m e n t
pour procéder à leur équipement en prévision de
la prochaine rentrée universitaire, a-t-on appris
jeudi du wali, Ouled Salah Zitouni.

Les places pédagogiques seront réservées aux
facultés des sciences humaines et sociales, des let-
tres et langues, a-t-il indiqué annonçant deux rési-
dences pour jeunes hommes et jeunes filles d'une
capacité d’accueil respective de 1.500 et 2.500 lits,
un réfectoire central servant 800 plats, cinq labo-
ratoires de recherche scientifique et un nouveau
siège du rectorat de l’université.

Le taux d’avancement des travaux de ces projets
inspectés jeudi par le wali est estimé à 75 pour cent.
A noter que ces projets font partie de l'extension du
pôle universitaire «Sidi Said».

Le professeur Khaldi Abdelkader, recteur de
l’université «Mustapha Stambouli» de Mascara a
indiqué, pour sa part, que la réalisation de nou-
velles structures dans les délais impartis a permis
à la wilaya de bénéficier d’une décision du minis-
tère de l’Enseignement supérieur et de la Re-
cherche scientifique pour la prise en charge des
bacheliers des wilayas de Relizane et de Tiaret qui
accusent un déficit en structures.

L’université de Mascara a décidé d’ouvrir 70
spécialités de master àl’année universitaire pro-
chaine, qui s’ajoutent à celles existantes depuis des
années, outre des spécialités de doctorat en sys-
tème licence-master-doctorat (LMD).

APS

ILLIZI 
Mise en place du guichet unique dans les
communes pour rapprocher l’administration
du citoyen 

La création du guichet unique
dans les communes, notamment au
Sud du pays, centralisant les opéra-
tion de dépôt et retrait de documents
officiels, «vise le rapprochement de
l’administration du citoyen et l’amé-
lioration du service public», a af-
firmé, jeudi à Djanet (Illizi), le
directeur général de la modernisa-
tion, de la documentation et des ar-
chives au ministère de l’Intérieur et
des Collectivités locales, Abderazzak
Henni.

«Le citoyen peut, à la faveur de ce
guichet unique, se faire délivrer les
documents officiels, dont la carte
d’identité nationale, le passeport et
la carte grise, au niveau des diffé-
rentes communes, notamment dans

les régions du Sud du pays», a indi-
qué M. Henni, lors d’une journée
d’étude consacrée à

La modernisation de l’adminis-
tration. S’agissant de l’archivage de
l’état-civil, le responsable a fait part
de l’ouverture d’un centre spécial
pour cette action, en vue de sécuriser
et préserver les registres, avant de
mettre l’accent, au regard du déficit
en personnel d’encadrement soulevé
par certaines président d’Assem-
blées populaires communales, sur
l’importance de la formation des ca-
dres pour être au diapason des mu-
tations de modernisation que
connait l’administration.

Dans son intervention, le chef de
l’exécutif de la wilaya d’Illizi, Ali Ma-

doui, a fait état d’un projet de créa-
tion d’un centre de formation des
personnels de l’administration de la
wilaya d’Illizi, après obtention de
l’aval du ministère des finances.

Mettant à profit cette visite dans la
wilaya d’Illizi, le directeur général de
la modernisation, de la documenta-
tion et des archives au ministère de
l’Intérieur et des Collectivités lo-
cales, a inspecté le projet du nouveau
siège de la daïra de Djanet, dont les
travaux sont très avancés, avant de se
rendre dans la commune de Bordj
El-Haouès (150 km de Djanet), où il a
lancé le service du guichet unique,
en attendant la généralisation de
l’opération aux autres communes de
la wilaya d’Illizi.

BOUMERDÈS 
Plaidoyer pour l’élargissement des domaines
d’intervention du médiateur judiciaire 

Des juristes ont appelé, jeudi à
Boumerdes, pour l’élargissement du
rôle et des domaines d’intervention
du médiateur judiciaire, actuelle-
ment confinés dans les affaires ad-
ministratives, commerciales, et
foncières, tout en rendant la média-
tion antérieure et non ultérieure au
jugement des affaires concernées.

«L’intégration de cette doléance,
par le législateur algérien, dans le
code de procédures pénales, qui fera
bientôt l’objet d’amendements,
contribuera au règlement, à l’ amia-
ble, de pas moins de 80 % des affaires
introduites en justice», a estimé le
président de l'Association nationale
des médiateurs judiciaires, Ali Bou-
khalkhal, lors d’une journée de sen-
sibilisation consacrée au rôle de la
médiation dans la lute contre la vio-
lence.

Soulignant l’»existence actuelle-
ment de toutes les conditions de
réussite de cette méthode pacifique
(médiation) dans le règlement des
conflits au sein de la société», il a as-
suré que ses chances de réussite sont
«très élevées», car le législateur algé-

rien a puisé ce concept du substrat
du legs culturel de la société algé-
rienne, ainsi que des préceptes fon-
dant sa religion.

La médiation était pratiquée du
temps de la colonisation française, a-
t-il rappelé, relevant que les algé-
riens évitaient de recourir aux
tribunaux français en leur préférant
les tribunaux de droit coutumier
basés, notamment, sur la jurispru-
dence islamique et les modes d'orga-
nisation sociétale de Tadjmaath en
Kabylie et de Laachira et Al Azaba,
dans la vallée du M'Zab, dont cer-
tains subsistent à nos jours.

Introduite dans la loi n° 08-09 du
25 février 2008 portant code de pro-
cédures civiles et administratives, la
médiation, en tant que mode alter-
natif de règlement des litiges, est
d’un rôle important pour dans les
entreprises économiques et éduca-
tifs, voire même au sein de la société
et de la famille en particulier, a sou-
tenu Maître Boukhalkhal.

«Nous avons recensé près de 3.000
médiateurs à travers les cours de jus-
tice du pays, dont le taux de règle-

ment des affaires qui leur sont sou-
mises, est estimé entre 10 a 15 %», a t-
il ajouté, qualifiant ce résultat de
«très encourageant», car l’ancien
mode «d’arbitrage» dans les affaires
judiciaires «n’a réussi a régler que 10
affaires en 10 années».

D’autres intervenants, au cours de
cette rencontre ont revendiqué un
«lieu au sein des tribunaux et cours
de justice pour les médiateurs, en
vue de leur faciliter la tâche».

La médiation est un mode légal
pour rapprocher les points de vue
entre deux personnes en conflit,
grâce à une troisième partie (média-
teur) désignée par le juge, avec l’ac-
cord des deux parties en conflit dans
des affaires commerciales, civiles et
foncières, a-t-on expliqué au cours
de cette rencontre.

Le médiateur doit être «une per-
sonne jouissant d'une grande consi-
dération et d'une bonne réputation
au sein de la société, outre une expé-
rience, un savoir faire et un pouvoir
pour la résolution à l'amiable des
problèmes en tous genres», a-t-on
précisé. 

La neige est une
nouvelle fois

tombée sur Sétif
et sa région,

pendant toute la
nuit de jeudi à

vendredi,
revêtant la

capitale des
Hautes Plaines et

ses alentours de
cet épais

manteau blanc
auquel la ville
semble s’être

habituée.
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ALGER

20 ans 
de prison 

pour meurtre
Le procès de Nabil âgé de 39

ans et père de trois enfants
se tient au tribunal criminel
d’Alger près la cour d’Alger,

où il sera jugé pour
homicide volontaire sur la

personne de son voisin
Karim âgé de 31 ans.

A.Ferrag

En ce jour fatidique, Karim lui an-
nonce que sa femme s’adonne à la
prostitution. Une dispute s’est dé-
clenchée entre Nabil et Karim.

Fou de colère Nabil court et en re-
vient avec une hache, Karim a reçu
plusieurs coups et est décédé sur
place.

Nabil sera arrêté quelques heures

plus tard, et ne nie pas les faits rete-
nus contre lui.

Nabil comparaît devant un tribu-
nal criminel d’Alger, au box des ac-
cusés, il garde la tête basse jusqu’à la
fin du procès. L’accusé reconnaît
certes ses faits : « J’étais sous l’effet de
la drogue et je ne savais pas ce que je
faisais, je ne voulais pas le tuer, je
vous jure que c’est la vérité ».

Au terme des débats, le président
donne la parole au représentant du
ministère public, qui, après avoir

rappelé les faits demande à la cour de
n’accorder aucune clémence et de
lui infliger la peine de 23 ans de ré-
clusion criminelle étant donné l’ex-
trême gravité des faits. Son avocat
plaidera coupable tout en deman-
dant le bénéfice de circonstances at-
ténuantes.Après les délibérations et
en vertu des articles 254, 255, 256 et
260 du code pénal, l’accusé est
condamné à 20 ans de réclusion cri-
minelle.       

AÏN DEFLA : 
Arrestation de
12 personnes
suite à des
actes de
violence après
un match de
football

Les services de sécurité de
Aïn Defla ont procédé, récem-
ment, à l’arrestation de 12 per-
sonnes dont 7 mineurs,
accusés d’être impliqués dans
des actes de violence ayant
porté atteinte à l’ordre public
suite à un match de football, a-
t-on appris, jeudi, auprès de la
Sûreté de wilaya. Les per-
sonnes arrêtées, âgées entre
14 et 22 ans, qui n’ont visible-
ment pas digéré la défaite de
leur équipe (Djil Aïn Defla)
face à l’équipe de Béni Thour
le 28 février passé, s’étaient li-
vrées à des actes de violence et
d’agression, a indiqué la
même source, signalant que le
travail des services de sécurité
s’inscrit dans le cadre de la
lutte contre la criminalité sous
toutes ses formes.

Après accomplissement
des procédures judiciaires en
vigueur, les mis en cause ont
été présentés au procureur de
la République près le tribunal
de Aïn Defla qui a mis 5 d’en-
tre eux sous mandat de dépôt
et invité les  7 mineurs à une
comparution directe au tribu-
nal lors de l’audience prévue
dans quelques jours. 

Des habitants du site précaire
«Ouarsenis», implanté à Mers El
Kebir, ont organisé jeudi un mouve-
ment de contestation sur la corniche
oranaise en réclamant leur reloge-
ment «immédiat».

Les protestataires ont, jusqu’à la
fin de la matinée, coupé la route de la
corniche reliant Oran à Aïn El Turk,
paralysant pratiquement le trafic
routier sur l’axe cité, en utilisant des
pierres et des troncs d’arbres.

Les usagers de cette route ont été
contraints de rebrousser chemin

pour emprunter la voie de la cor-
niche supérieure, causant un em-
bouteillage indescriptible. Contacté
par l’APS, le chef de la daïra d’Aïn El
Turk, Ferroukh Mohand Houcine, a
indiqué «qu’aucun programme de
relogement n’est prévu dans l’immé-
diat».

«Actuellement, quelque 200 loge-
ments sont en cours de réalisation
sur le territoire de notre daïra», a-t-il
expliqué, ajoutant que «ces loge-
ments seront distribués selon les
priorités et en toute transparence».

Des habitants du site précaire
«Ouarsenis» d'Oran réclament
leur relogement «immédiat»

TAYA (SÉTIF) : 
Arrestation 
d'une bande de
voleurs de bétail

Azzedine Tiouri

En fin de semaine dernière, K.T, âgé de 32
ans s'est présenté à la brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale de Taya, située à une
quarantaine de km du chef-lieu de la wilaya
Sétif,  pour déposer une plainte contre son voi-
sin qu’il soupçonne lui avoir volé 27 têtes de
bétail d'une valeur totale estimée à 100 mil-
lions de centimes. Le plaignant, demeurant à
mechta Rotba déclare avoir vu son voisin à
plusieurs reprises rôder devant son étable,
malgré la distance qui les sépare. 

Sur la base des informations recueillies, les
gendarmes ont entamé des recherches et l'en-
quête leur a permis d'arrêter 4 personnes,
âgées entre 18 et 32 ans, impliquées dans cette
affaire de vol. Interrogés, les quatre individus
ont reconnu être les auteurs du vol. Ils ont dé-
claré avoir procédé durant la nuit en se dépla-
çant à bord d'un Peugeot J5. Après avoir ouvert
le portail de l'étable, ils ont pris le bétail pour
le diriger à pied dans un endroit situé à 500
mètres du lieu du vol. 

Juste après avoir réussi leur forfait, ils se
sont dirigés vers la localité de Taya pour pren-
dre contact avec un certain S.A, de la wilaya de
Mila, accompagné de A.A, âgé de 21 qui n'est
autre que le voisin de la victime, davec qui ils
se sont mis d'accord avec eux auparavant pour
leur transporter les têtes de bétail volése à
Tadjenanet, ensuite à Chelghoum Laïd pour
les revendre à quelqu'un de Constantine pour
un montant global de 48 millions de centimes.

Après l'extension de la compétence territo-
riale des enquêteurs pour les villes de Tadje-
nanet et Chelghoum Laïd, les gendarmes ont
procédé à l'arrestation de H.H., âgé de 25 ans
qui a reconnu avoir transporté les bêtes
moyennant la somme de 5 000 dinars, pour
les garder chez lui durant cinq jours avant que
les suspects ne prennent contact avec un cer-
tain M.R, âgé de 28 ans de Chelghoum Laïd
pour les transporter vers la ville de Constan-
tine afin de les revendre pour 10 millions de
centimes uniquement avec une part d'un mil-
lion de centime pour S.N., un repris de justice
âgé de 47 ans qui avait servi d'intermédiaire.

Tous les suspects impliqués dans cette af-
faire ont été arrêtés, à l'exception de trois au-
tres qui sont toujours en fuite. Les mis en
cause, au nombre de neuf, dont l'âge varie
entre 18 et 47 ans, certains ayant des antécé-
dents judiciaires, ont été différés devant le
procureur de la République près le tribunal
d'El Eulma qui a placé cinq d'entre eux sous
mandat de dépôt, A.N, âgé de 18 ans sous
contrôle judiciaire, et les autres en citation di-
recte.

A. T.

EL OURICIA (SÉTIF) : 
7 vaches et  9 veaux
périssent dans un
incendie

Les agents de la Protection civile de l'unité
principale de Sétif sont intervenus la semaine
dernière pour éteindre un incendie qui s'est
déclaré dans une étable dans le douar d'El
Hassasna, jouxtant le djebel Mégrès, dans la
commune d'El Ouricia, située à une vingtaine
de km du chef-lieu de wilaya. Ce sinistre a
causé la perte de 7 vaches de reproduction et
9 veaux, morts asphyxiés par la fumée à l'inté-
rieur de l'étable, et 50 bottes de foin incen-
diées. L'intervention de la Protection civile a
évité le pire avant que le feu n'atteigne d'autres
locaux où étaient entreposés 30 quintaux
d'aliments du bétail, la protection du généra-
teur électrique ainsi que la machine automa-
tique à traire les vaches.

Les causes de cet incendie ne sont pas en-
core connues et la Gendarmerie nationale a
ouvert une enquête.

A. T.

Belhadj  Ahmed    

L’attention d’une
patrouille de police de
la sûreté de daïra d’Ou-
led Yaïch ( Blida) a été
attirée par le comporte-
ment suspect d’un au-
tomobiliste qui se
trouvait à bord d’une
Peugeot 307. 

A la vue des policiers
qui s’approchaient de
lui pour un éventuel
contrôle, le suspect
tenta de fuir mais il fut
vite rejoint par les poli-
ciers qui n’eurent
aucun mal à le maîtri-
ser. 

La fouille du véhi-
cule permit aux poli-
ciers de découvrir la
somme de 1550 € ainsi
que des feuilles de pa-
pier découpées à la
taille de billets de
banque recouvertes
d’un produit de cou-
leur verte et une bou-
teille contenant un
liquide servant à la fal-
sification des billets de
banque. 

Les recherches me-
nées aussitôt après per-
mirent d’établir que la
voiture appartenait à
une agence de location
de voitures. 

Le mis en cause a été
présenté auprès du
procureur de la Répu-
blique près le tribunal
de Blida qui l’a placé en
détention préventive.
Par ailleurs, des poli-
ciers de la même sureté
de daïra, ont été  infor-
més que deux individus
s’adonneraient au com-
merce de stupéfiants
dans la localité de
Ouled Yaïch.  Une en-
quête fut aussitôt ou-
verte ce qui a permis
d’identifier très rapide-
ment les deux suspects. 

Il s’agissait de deux
frères, selon les résul-
tats des recherches, et
une perquisition fut
menée à leur domicile.
Dans la chambre du
premier mis en cause,
les policiers découvri-
rent 77 comprimés de
psychotropes de diffé-
rentes marques dont

certains appelée par les
toxicomanes ‘Saroukh’
(Fusée) et qui cause des
dégâts sur leur santé.
Ils y découvrirent aussi
3 morceaux de kif
traité, la somme de 52
millions de centimes
provenant du com-
merce illicite de la
drogue, trois grands
couteaux, un couteau
de taille moyenne, une
machette et deux cou-
teaux servant à la dé-
coupe du kif. 

Dans la chambre du
deuxième frère, les po-
liciers mirent la main
sur 37 comprimés de
psychotropes de diffé-
rentes marques, 29 se-
ringues en plastique et
du liquide ayant un
effet psychotrope. 

Les deux mis en
cause ont été présentés
par devant le procureur
de la république près le
tribunal de Blida qui les
plaça en détention pré-
ventive sous les chefs
d’inculpation de déten-
tion de stupéfiants et
d’armes blanches.

BLIDA
De faux billets de banque
saisis à Ouled Yaïch 
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SANTÉ PUBLIQUE
Installation de la Commission 
consultative nationale des praticiens
médicaux spécialistes

Cette commission, créée en ap-
plication des dispositions de l'article
08 du décret exécutif du 24 novembre
2009 portant statut particulier des
fonctionnaires appartenant au corps
des praticiens spécialistes de santé
publique, est chargée de «donner des
avis sur les questions se rapportant
aux praticiens spécialistes de Santé
publique ainsi qu'aux programmes
de santé publique», précise un com-

muniqué du ministère de la Santé.
Elle a pour mission d'«émettre des

avis sur, notamment, la création et
la transformation des structures hos-
pitalières de Santé publique, la dé-
termination des effectifs normatifs
concernés, les programmes de for-
mation continue, l'évaluation des ac-
tivités des praticiens concernés, les
concours de gradations des praticiens
médicaux spécialistes de santé pu-

blique». La mise en place de cette
instance consultative «vient conforter
le dialogue social en cours et soutenir
la volonté affichée de transformer ce
dialogue social en partenariat effectif
permettant aux acteurs de la santé
d'oeuvrer à réhabiliter le secteur pu-
blic de la santé pour le hisser au ni-
veau des attentes légitimes des usa-
gers de la santé», souligne la même
source.

La Commission
consultative nationale

des praticiens
médicaux spécialistes

de santé publique a
été installée jeudi par

le ministre de la
Santé, de la

Population et de la
Réforme hospitalière,

Abdelmalek Boudiaf.

Une intervention chi-
rurgicale, la première à
l'échelle nationale, de trai-
tement du cancer à l’ori-
gine de l’hypertension ar-
térielle (HTA), a été effec-
tuée jeudi, «avec succès»,
à l’hôpital d’Adrar sur une
octogénaire, a indiqué le
PrYaiche Achour Tewfik du
centre hospitalo-universi-
taire (CHU) de Kouba (Al-
ger).

La complexité de cette
opération réside, en grande
partie, dans l’âge avancé
de la patiente (81 ans), et
la délicatesse de la partie
du corps ou s’est dévelop-
pée la tumeur, au niveau
de la glande surrénale, a
indiqué Pr Yaiche, égale-
ment anesthésiste-réani-
mateur. Menée par une
équipe médicale composée

d’une quinzaine de spécia-
listes, du CHU de Kouba,
sous la conduite du Pr
Yaiche, cette opération fait
partie d’une série d’inter-
ventions dirigées par cette
mission médicale dans la
région, a fait savoir le Pr
Yaiche, en marge d’une
journée d’étude sur les ob-
jectifs et acquis de la
convention de jumelage
entre les établissement
hospitaliers du Nord et du
Sud du pays. Le pro-
gramme de jumelage, pré-
cédé par des visites prépa-
ratoires menées l’année
dernière pour déterminer
les besoins de la région,
prévoit 12 interventions chi-
rurgicales d’obstétrique,
six autres d’ORL (Oto-
rhino-laryngologie), et
d’une autre de chirurgie

générale (cas de l’octogé-
naire), selon le même res-
ponsable. M. Yaiche s’est,
à ce titre, félicité de la mo-
bilisation, lors de ces in-
terventions, de moyens et
équipements médicaux
adéquats par l’établisse-
ment hospitalier  Ibn-Sina
d’Adrar, ayant contribué
largement à la réussite de
l’opération. 

Les opérations de jume-
lage, initiées par le minis-
tère de tutelle, revêtent une
importance particulière en
matière d’amélioration et
de promotion des presta-
tions médicales et le per-
fectionnement des prati-
ciens de la région, à la fa-
veur de la formation conti-
nue menée en marge de ce
type d’initiatives, a estimé,
de son côté, le directeur de

la Santé de la wilaya, Ho-
cine Boumada, tout en
émettant le souhait de re-
nouveler cette opération
avec d’autres CHU, tels que
ceux d’Hussein Dey et
Béni-Messous. Selon le res-
ponsable, le secteur s’em-
ploie à renforcer les
conventions de jumelage
avec de nouvelles struc-
tures médicales suscepti-
bles d’apporter une assis-
tance aux praticiens locaux,
au plan de l’encadrement
et médical, en prévision de
l’ouverture des nouveaux
projets sanitaires retenus
pour la wilaya d’Adrar, dont
un hôpital de 120 lits à
Adrar, un autre de 60 lits à
Aoulef et un hôpital de 240
lits au pôle médical en
cours de réalisation dans
la commune d’Adrar. 

ADRAR 
Succès de la 1re opération de traitement du
cancer provoquant l’hypertension artérielle

Le don
d'organes
doit être 
une pratique
«pérenne» 

Le don d'organes pour les besoins de
transplantation doit être une pratique
«pérenne», a recommandé jeudi à Alger la
présidente de l'association de don d'organes
(Biloba), le Dr Radhia Kraïba.

Intervenant lors de «la 8e journée portes
ouvertes» sur le don, le Dr Kraïba a déploré le
fait que cette pratique «ne soit qu'occasionnelle
en Algérie, au moment où les besoins en
matière de transplantations d'organes ne
cessent d'accroître».

Elle a encouragé, en particulier, le don
d'organes à partir de donneurs vivants en raison
de la «qualité» du greffon, soulignant que 50 %
des dons effectués en Europe du Nord (une
référence en la matière) le sont par cette
méthode.

Relevant le caractère scientifique de
l'association, elle a émis le vœu que soient plus
nombreuses les organisations de malades, afin
que leurs voix soient «mieux entendues».

Selon les données collectées par Biloba,
moins d'une dizaine de greffes de foie ont été
pratiquées en Algérie depuis 2010, 659
transplantations de reins, près d'un millier de
cornées et 187 autres greffes de cellules souches
hématopoïétiques. 

«Ce nombre est en deça des attentes des
malades, d'où l'intérêt de cette journée à travers
laquelle nous tenons à sensibiliser la
population sur l'importance du don d'organes,
lequel doit être une culture bien ancrée dans
notre société», a expliqué à l'APS le vice-
président de Biloba et chargé de
communication, Zebboudj Abderezzak.

L'association, rappelle-t-on, avait réalisé
récemment un sondage faisant ressortir que
plus de 80% des personnes interrogées sont
«favorables» à cette pratique, mais seulement
50% d'entre elles sont prêtes à devenir
concrètement des donneurs.

Aussi, les membres de Biloba s'activent-ils
afin que la proportion des donneurs soit plus
large, à travers notamment des campagnes
d'information de proximité et en mettant en
avant les différents aspects liés à la question, à
savoir le religieux, le juridique, le médical et le
sociétal.

Pour ce faire, un imam d'Alger a été convié à
cette rencontre afin de clarifier l'approche
théologique autorisant le don d'organes, versets
coraniques et hadiths du prophète (Qsssl) à
l'appui.

«J'ai donné un rein et permis
à mon frère de vivre»

«Depuis 1987, je vis avec un seul rein.
Prendre la décision de faire don de son rein
n'est pas chose aisée, mais ce faisant, j'ai permis
à mon  frère de vivre», a témoigné lors de cette
rencontre, Mme Malika Aiche. Aujourd’hui à la
retraite, elle affirme que son acte ne représente
aucunement un handicap pour elle, dans la
mesure où elle a continué longtemps à exercer
son métier de professeur d'éducation physique.
Mais sa satisfaction profonde demeure celle
d'avoir permis à son frère de «vivre
normalement», en exerçant le métier de
médecin et en menant une vie de famille, au
même titre que toute personne saine.

En consentant ce geste qui exprime autant la
«générosité» que l'«amour» qu'elle éprouve
pour son frère, Mme Aiche a dû «dompter la
peur» qui l'a accompagnée depuis le début.

«Aujourd’hui, je veux témoigner pour
donner de l'espoir aux malades et inciter les
citoyens à réfléchir à cet acte salvateur», a-t-elle
confié, ajoutant que «si la vie est un don de
Dieu, la préserver relève du devoir».

APS

L'Arabie Saoudite intensifie la prévention
contre le coronavirus MERS

Les autorités saoudiennes ont décidé d'intensifier la
campagne de prévention contre le coronavirus MERS
après la mort de dix personnes en une semaine.

Le ministère de la Santé a lancé jeudi la «nouvelle
phase» d'une campagne de prévention, avec comme slo-
gan: «Nous pouvons le stopper», destinée à contenir la
maladie et comporte des spots à la télévision, à la radio,
dans la presse et sur les réseaux sociaux, ainsi que l'envoi
de messages téléphonique (sms).

Jusqu'ici, la prévention se limitait aux communiqués
du ministère de la Santé et à des déclarations à la presse,
ainsi qu'à des posters dans les aéroports sur la manière
de se prémunir contre la maladie.

Cette intensification de la prévention intervient après
une mission d'experts internationaux, qui a recommandé
plus d'efforts pour éduquer les professionnels de la santé
et le public aux dangers de la maladie et notamment
après la mort de dix personnes en une semaine.

Les derniers décès, dont 7 à Ryadh, sont intervenus
entre les 27 février et le 5 mars, portant à 30 le nombre de

morts en février. Selon le ministère de la Santé, 936 per-
sonnes ont été infectées par le virus depuis son apparition
en 2012, dont 402 sont décédées.

L'Arabie Saoudite est le premier foyer du virus, qui a
fait plus de 400 morts dans le royaume en près de trois
ans, selon les statistiques du ministère saoudien de la
Santé. L'Organisation mondiale de la Santé (OMS), se fon-
dant sur des rapports préliminaires, estime que les per-
sonnes ayant des contacts directs avec les chameaux
présentent un risque plus élevé d'infection par le Mers,
auquel les jeunes chameaux sont particulièrement sen-
sibles. Le coronavirus Mers est considéré comme un cou-
sin, plus mortel mais moins contagieux, du virus
responsable du Syndrome respiratoire aigu sévère (Sras),
qui avait fait près de 800 morts dans le monde en 2003.

Comme lui, il provoque une infection des poumons, et
les personnes touchées souffrent de fièvre, de toux et de
difficultés respiratoires. A la différence du Sras, il génère
aussi une défaillance rénale. Il n'existe pour l'heure
aucun traitement préventif contre le coronavirus Mers. 



Quand vous cueillez une
pomme dans un arbre ou achetez
au marché quelques juteuses et
délicieuses Pink Ladies, êtes-vous
certain de faire un geste bon pour
votre santé ?

La pomme est le fruit préféré
des Français, qui en croquent 19
kilos par an. Granny Smith, Gol-
den, Royal Gala... il existe plu-
sieurs centaines de variétés de
pommes aux goûts, couleurs et
compositions nutritionnelles très
différentes. Pourtant elles sont
souvent taxées de fruits standardi-
sés aux qualités nutritionnelles
faibles.

Explications de François Lau-
rens directeur adjoint de l'institut
de recherche en horticulture et
semence de l'INRA, dont la mis-
sion est de créer de nouvelles va-
riétés de pommes qui soient à la
fois au goût du consommateur,
cultivables par l'arboriculteur et
peu gourmandes en produits phy-
topharmaceutiques.

Qu'est-ce que la
sélection génétique ?

L'amélioration génétique, pra-
tiquée de façon scientifique de-
puis 1860, utilise des croisements
"naturels", dirigés par le sélection-
neur qui fait un tri dans les des-
cendances. Ce tri peut se faire sur
le terrain avec des observations, et
des mesures de rendement ou en
laboratoire (en testant leur résis-
tance aux maladies en leur intro-
duisant artificiellement le virus

dans l'organisme). « Pour créer
une nouvelle variété de pomme,
cela demande environ vingt an-
nées de recherches », rappelle
François Laurens.

Les pommes sont-
elles aujourd'hui
standardisées ?

Si les pommes sélectionnées
pour la culture intensive répon-
dent à des critères de sélection
très précis, il existe toujours des
petits producteurs qui feront
pousser d'autres variétés de
pommes suivant d'autres règles.
Le consommateur a aujourd'hui
le choix. Il existe plusieurs cen-
taines de variétés de pommes dis-
ponibles aux formes et goûts très
différents.

Quels sont les critères
de sélection pour les
pommes ?

Les nouvelles variétés de
pommes sont aujourd'hui sélec-
tionnées en fonction des critères
suivants : leur qualité esthétique,
leur goût, leur résistance aux ma-
ladies et leur temps de conversa-
tion.

« Pour créer une nouvelle va-
riété de pommes, il faut trouver
l'équilibre entre plusieurs aspects
importants. Le consommateur
veut une chair de qualité tandis
que l'arboriculteur attend une
production fruitière régulière et
économe en intrants (engrais).
Enfin, étant dans une démarche
de réduction des produits phyto-

pharmaceutiques, nous mettons à
jour des variétés résistantes aux
maladies et aux ravageurs » ex-
plique le chercheur.

Le rendement reste un facteur
important de sélection, mais n'est
plus le critère numéro 1. En effet
pour les arbres fruitiers, on a at-
teint le rendement maximal né-
cessaire. Ce qui n'est pas le cas
pour les céréales.

La qualité
nutritionnelle est-elle
un critère de
sélection pour les
pommes ?

Non, mais les critères de sélec-
tion choisis ne nuisent pas forcé-
ment aux qualités nutritionnelles
des fruits.

« Parfois, il n'y a pas besoin de
saturer les pommes avec plus de
nutriments » explique le cher-
cheur.

Par exemple, les polyphénols
de la pomme, excellents pour la
santé cardio-vasculaire, donnent
au fruit une saveur très amère. Les
pommes très riches en polyphé-
nols sont utilisées pour fabriquer
du cidre mais ne sont pas desti-
nées à être croquées. La vitamine
C donne un goût acide aux fruits.
Une trop forte concentration peut
donc rendre aussi le fruit imman-
geable. Une Transparente de
Croncels en contient 400 mg. Cro-
quer dans cette pomme c'est un
peu avaler sans eau un cachet de
vitamine C. « L'essentiel est que le

consommateur continue de man-
ger des pommes et qu'il équilibre
son alimentation pour faire le
plein de nutriments essentiels à
sa bonne santé » rappelle Fran-
çois Laurens.« Si on lui propose
des pommes « parfaites pour la
santé » mais vilaines et pas
bonnes, il arrêtera de croquer de-
dans ».

Quels sont les
éléments qui font
varier la qualité
nutritionnelle des
pommes ?

La date de la récolte, la qualité
du sol et sa composition, les pesti-
cides et intrants utilisés peuvent
modifier la quantité et la qualité
des composés nutritionnels des
pommes. Les rendements élevés
peuvent aussi les réduire. « Mais il
n'existe pas d'études scientifiques
qui ont analysé l'évolution des
composés nutritionnels des
pommes au fil du temps, en la
comparant avec l'intensité du ren-
dement » explique François Lau-
rens.

« Mais surtout chaque variété
de pommes a une composition
nutritionnelle différente. On ne
peut donc pas comparer les quan-
tités de nutriments d'une Trans-
parente de Croncels et d'une
Golden pour établir que les
pommes d'aujourd'hui sont
moins riches en nutriments que
celle d'antan», rappelle le cher-
cheur.

En arrêtant de fumer, nous avons souvent
peur de prendre du poids. En effet nous
sommes nombreux à nous consoler avec
de la nourriture pour combler le manque
de nicotine. Ce n'est pas une solution !
Comment éviter de grossir quand on
arrête de fumer ?
En suivant nos 5 conseils très simples et
efficaces. Sinon, vous risquez presque à
coup sûr de prendre quelques kilos : 2 ou

3 correspondant à votre poids en réalité
normal (un fumeur est souvent en sous-
poids) et 2 ou 3 parce que vous risquez de
remplacer le tabac par « quelque chose à
manger ». En plus, quand on arrête de
fumer, le métabolisme change et on
stocke davantage. Souvent, on cherche à
s'occuper les mains et la bouche, alors on
grignote. Pour éviter la catastrophe, voici
les meilleures astuces :

Mâchez du chewing-gum.
Ayez toujours une pomme dans votre
tiroir de bureau ou dans votre sac à main.
Croquez en cas d'urgence.
Ne prenez plus de dessert (ou sautez-le
au moins 1 repas sur 2 si vous étiez accro.
Puis 2 repas sur 3, etc.).
Buvez 1 litre d'eau riche en magnésium
chaque jour.
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Quand vous cueillez une pomme dans un arbre ou achetez au marché quelques juteuses
et délicieuses Pink Ladies, êtes-vous certain de faire un geste bon pour votre santé ?

MANGER DES POMMES
EST-CE VRAIMENT

BON POUR LA SANTÉ ? 

L'arrêt du tabac n'est pas forcément
synonyme de prise de poids

SYNDROME DE L'ŒIL PARESSEUX
Récupérez la vue grâce à un jeu vidéo 

Le premier jeu vidéo vendu sur ordon-
nance devrait être commercialisé très
bientôt. Il permettra aux personnes at-
teintes du syndrome de l'oeil paresseux,
également appelé amblyopie, de faire tra-
vailler leurs deux yeux ensemble. L'éditeur
français de jeux vidéo Ubisoft vient de pré-
senter un projet de jeu vidéo thérapeu-
tique permettant de rééduquer la vision
des personnes souffrant d'amblyopie. Ce
trouble visuel s'installe au cours de l'en-

fance et peut persister jusqu'à l'âge adulte.
Cela entraîne une baisse d'acuité visuelle
d'un œil (plus rarement des deux yeux),
l'œil "paresseux" perdant progressivement
son efficacité. Pour forcer l'oeil amblyope
à travailler, les chercheurs de l'université
canadienne McGill, au Canada et les
concepteurs de jeux ont donc imaginé "Dig
rush", un jeu qui propose aux patients d'ai-
der les taupes à creuser le sol pour cher-
cher de l'or. Mais son principe a été adapté

aux exigences thérapeutiques. Pour jouer
à Dig Rush es joueurs portent des lunettes
3D bicolores (bleu et rouge). A l'écran, les
éléments du jeu s'affichent dans une cou-
leur ou l'autre, forçant le joueur à utiliser
ses deux yeux.

Ce jeu a subi 11 essais cliniques pendant
un an auprès de plus de 200 adultes et en-
fants, principalement aux États-Unis, au
Canada, en Australie et en Nouvelle-Zé-
lande.
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Certaines
graisses font

elles plus
grossir que
d'autres ?

Toutes les graisses ne sont
pas mauvaises pour notre
santé. Elles sont même essen-
tielles. Réduction du diabète,
prévention de l'hypertension
... Les graisses sont nos amies.
Mais pour cela il faut savoir
bien les choisir !

Toutes les huiles sont
constituées à 100 % de li-
pides. Toutes apportent donc
exactement la même quantité
de calories, soit 90 cal pour 1
cuillerée à soupe. Le beurre,
un peu moins car il contient
20% d'eau. Et la crème fraîche,
encore moins car elle contient
nettement plus d'eau. Et quoi
qu'il en soit, 100% de notre
graisse stockée vient de notre
alimentation donc mathéma-
tiquement, moins on en
consomme, moins on en
stockera. Cependant, l'apport
énergétique n'est pas le seul
critère à prendre en compte.
Ainsi, certains acides gras
sont plus faciles à brûler par le
corps, tandis que d'autres
pourraient favoriser au
contraire la prise de poids.

Moins de sucre =
moins de gras
Le gras que nous man-

geons est directement brûlé
ou stocké sous forme de gras.
Mais l'excès de sucre aussi, est
stocké sous forme de gras.
Mangez moins de sucre (tous
types confondus, y compris si
vous abusez des fruits par
exemple), vous stockerez
moins de graisses. Des études
indiquent par exemple qu'en
diminuant de 40% la consom-
mation de sucre, on peut ré-
duire de plus de 10% notre
stockage de graisses.

In
 to

ps
an

té
.f

r

L'OMS nous recommande 10%
de sucre par jour, pas plus 

DIABÈTE DE TYPE 2
Une nouvelle hormone
serait capable d'imiter

les effets de l'exercice physique 
Une nouvelle hormone, la MOTS-c a été découverte par des chercheurs américains, selon une étude

publiée dans la revue scientifique Cell Metabolism. Elle permettrait de limiter la prise de poids et de lutter
contre la résistance à l'insuline induite par une alimentation trop riche. Une découverte encourageante

pour les personnes atteintes de diabète de type 2.

L'Organisation mondiale de la santé veut se battre contre le surpoids et l'obésité. Elle préconise une baisse
importante des quantités de sucre que nous absorbons chaque jour.

Dans ses nouvelles recomman-
dations nutritionnelles, l'Organi-
sation mondiale de la santé (OMS)
souhaite que les adultes et les en-
fants réduisent leur consomma-
tion de sucre à 10% de leur apport
énergétique quotidien, afin de di-
minuer le risque de surpoids,
d'obésité et de caries dentaires.
Cette nouvelle limite conseillée
inclut bien évidemment tous les
sucres ajoutés, notamment dans
les boissons gazeuses, les jus de
fruits et les aliments. Et ce n'est là
qu'une première étape puisque
l'OMS aimerait que cet apport
quotidien en sucre ne représente
bientôt que 5% de notre apport
énergétique.

"Une réduction à moins de 5%
de sucre, soit environ 25 grammes
par jour ou six cuillères à café,
procurerait des avantages supplé-
mentaires pour la santé", a expli-
qué le Dr Francesco Branca,
directeur du département de la
nutrition pour la santé et le déve-
loppement à l'OMS. "Une étude
montre que cela réduirait à zéro
le nombre de caries dentaires", a-
t-il ajouté. Cette recommandation
de l'OMS intervient au terme
d'une procédure de consultation

lancée il y a un an et au cours de
laquelle plus de 170 témoignages
d'experts ont été analysés. L'enjeu
est d'importance car les maladies
non-transmissibles comme le
diabète, le cancer ou les maladies
cardiaques sont à l'origine de 16

millions de décès prématurés
chaque année dans le monde. Or,
l'incidence de ces maladies pour-
rait être largement réduite par le
biais d'une alimentation plus
équilibrée et moins riche en
sucre. De même, un taux trop

élevé de sucre dans le sang (hy-
perglycémie) endommage les pe-
tits vaisseaux des reins qui ne
jouent plus leur rôle de filtre et fa-
vorise l'insuffisance rénale chro-
nique.

Les scientifiques de l'Ecole de géronto-
logie de l'Université de Californie du Sud
(Etats-Unis) ont découvert une nouvelle
hormone, la MOTS-c qui imite les avan-
tages sur la santé de l'exercice physique en

normalisant le métabolisme et en ralentissant
la prise de poids causée par les régimes gras.
Ces conclusions ont été observées en labora-
toire sur des rongeurs.

Les chercheurs ont injecté cette nouvelle
hormone chez des souris de laboratoire géné-
tiquement programmées pour devenir obèses
et résistantes à l'insuline. Les rongeurs ont été
suralimentés en produits riches en matière
grasse. Les résultats de l'étude ont révélé que
l'injection de cette nouvelle hormone a sup-
primé la prise de poids chez les cobayes et a
également inversé la résistance à l'insuline
due à leur alimentation. Ces conclusions ob-
servées chez les souris devraient être iden-
tiques chez les humains puisqu'ils ont le
même mécanisme moléculaire.

«Cela représente une avancée majeure
dans l'identification de nouveaux traitements
pour les maladies liées à l'âge telles que le dia-
bète de type 2», a expliqué le Dr Pinchas
Cohen, le doyen de l'Ecole de gérontologie et

auteur principal de l'étude. «Des essais cli-
niques chez les humains pourraient commen-
cer d'ici trois ans», affirme le chercheur. Une
avancée d'autant plus importante que le dia-
bète est une pathologie de plus en plus fré-
quente et de plus en plus mortelle.

Le diabète une maladie
mortelle qui évolue
rapidement

L'évolution de cette maladie en France et
dans le monde laisse peu de place à l'opti-
misme en raison de mauvaises habitudes ali-
mentaires et d'une vie quotidienne de plus en
plus sédentaire. En 2000 déjà, l'Organisation
Mondiale de la Santé prévoyait qu'il y aurait
près d'un million de diabétiques supplémen-
taires en France d'ici 2030. Sur le continent eu-
ropéen, ce total devrait passer de 33 millions
en 2000 à 48 millions en 2030. La moitié des
diabétiques meurent des suites de maladies
cardiovasculaires. Entre 10 et 20 % des ma-
lades meurent d'insuffisance rénale, 10 % dé-
veloppent de graves déficiences visuelles et
50% souffrent de neuropathie diabétique (ma-
ladie qui attaque les nerfs).



Samedi 7 Mars 2015HISTOIRE16 DK NEWS

L’unité du pays et du peuple 
était l’un des objectifs de la Révolution 

L’Algérie a chèrement arraché sa
liberté au prix d’un million et demi
de martyrs, c’est pourquoi les géné-
rations de l’indépendance doivent
prendre exemple sur toutes celles et
tous ceux qui se sont sacrifiés et œu-
vrer à préserver le pays, ont souligné
les intervenants.

"Les jeunes sont tenus de s’armer
de la science et de l’abnégation au
travail pour servir leur nation
comme l’ont fait, hier, les valeureux
martyrs", a indiqué le secrétaire de
wilaya de l’Organisation des natio-
nale des Moudjahidine, Messaoud
Abid, au cours de cette conférence
organisée à la faculté des sciences so-

ciales, humaines et islamiques.
De son côté, le recteur de l’univer-

sité de Batna, le Dr Tahar Benabid, a
relevé que le but de la commémora-
tion de ces évènement est de "pren-
dre pour modèle l’action et les
valeurs portées par ceux qui avaient
consenti le sacrifice suprême pour la
liberté et la souveraineté de l’Algé-
rie".

La conférence, tenue en présence
de nombreux étudiants, a été mar-
quée par l’appel qui leur a été lancé
pour qu’ils mènent des travaux de re-
cherche sur la vie et le parcours des
chouhada de la glorieuse Révolution.
Mohamed-Tahar Abidi, alias Hadj-

Lakhdar est décédé en février 1998 à
l’âge de 82 ans. Il avait pris part à la
réunion tenue à dechrat Ouled
Moussa, sous la direction de Mostefa
Benboulaïd, dans la nuit du 31 octo-
bre au 1er novembre 1954.

Il a également participé, avant de
prendre le commandement de la Wi-
laya I historique, à l’attaque témé-
raire de la caserne de l’armée
française, au cœur de Batna. La célé-
bration de la mort de ce moudjahid
dont le nom est porté par l’université
de Batna a été organisée par les asso-
ciations Hadj-Lakhdar et de promo-
tion de la jeunesse, avec le concours
de l’université.

Les moudjahidine qui
sont intervenus au cours

d'une conférence
historique organisée

jeudi à Batna à l’occasion
de la commémoration du
18e anniversaire du décès

du moudjahid Hadj-
Lakhdar, ont affirmé que

l’unité du pays et du
peuple était "l’un des

objectifs de la
Révolution".

Nécessité de préserver les acquis de la Révolution 
et de renforcer de la cohésion nationale 

Le secrétaire général de l’Organisation
nationale des moudjahidine (ONM), Said
Abadou a mis l’accent, jeudi à Djouab
(80 km à l’est de Médéa), sur la nécessité
de préserver les acquis de la Révolution
de novembre 54 et de renforcer la cohé-
sion nationale devant les défis auxquels
fait face la nation algérienne.

S’exprimant à l’occasion d’une céré-
monie commémorative, à Djebel Boule-
groune, au niveau de cette commune, à
l’occasion du 57ème  anniversaire de la
mort du chahid Si Lakhdar, M. Abadou a
estimé que l’indépendance du pays était
«le plus grand acquis de notre révolution
et qu’on se doit de la défendre en per-
manence», affirmant qu’aucun progrès
ne pouvait aboutir «en l’absence de sta-
bilité et de souveraineté totales vis-à-vis
de l’extérieur».

Le SG de l’ONM a, en outre, mis en

exergue les grandes qualités humaines
et militaires, doublées d’une forte per-
sonnalité, totalement dévouée à la cause
nationale, qui caractérisaient le com-
mandant Si Lakhdar. Son parcours, a-t-
il souligné, est un «exemple à méditer
pour les générations actuelles et futures,
et restera un symbole vivant de l’amour
de la patrie».

De son vrai nom Rabah Mokrani, le
commandant Si Lakhdar est né le 6 no-
vembre 1936, au sein d’une famille pauvre,
originaire du petit village de Guergour, à
l’ouest de l’ex-Palestro, à l’ouest de Bouira,
baptisée depuis l’indépendance Lakhda-
ria, en relation avec le nom de guerre de
ce martyr de la Révolution algérienne.
Après un bref cursus scolaire dans sa
ville natale, il se voit confier, à un âge
précoce, la mise en place des premières
cellules combattantes dans la région de

Lakhdaria et Aïn Bessam (Bouira).
Il est nommé, tour à tour, chef des

unités de combat de choc, opérationnelles
à travers les différentes zones de la wilaya
IV historique, puis, chargé, en compagnie
du Chahid Ali Khodja, de la formation
des commandos d’élite de l’Armée de li-
bération nationale (ALN).

Le commandant Si Lakhdar, s’employa
avec ardeur, plus tard, en sa qualité de
chef militaire de la wilaya IV historique,
et sous la direction clairvoyante du Chahid
Si M’’Hamed Bouguerra, à doter les ma-
quis de la Révolution d’unités combat-
tantes aguerries, outre l’organisation des
structures militaires locales et la planifi-
cation des opérations militaires, dont
beaucoup seront couronnées de succès
et lui valurent le titre de «faucon du mont
Zbarbar».

Il est également l’initiateur, selon les

témoignages de ses anciens compagnons
d’armes, d’un guide militaire sur «la gué-
rilla» renfermant une somme de détails
sur la stratégie de la lutte armée, ainsi
que les principes et techniques de la gué-
rilla en zone rurale. 

Mortellement touché par des tirs en-
nemis, lors d’un accrochage qui s’est
produit, dans la nuit du 4 au 5 mars 1958,
à Djebel Boulegroune, le commandant
Si Lakhdar, succombera à ses blessures
malgré les tentatives d’exfiltration en-
treprises par les éléments de la Katibat
Zoubiria, dirigée par le commandant Ali
Khodja.

Il sera enterré au douar Zenine, en
contrebas du Djebel Boulegroune où une
stèle fut érigée, à l’indépendance, en
hommage à ce chef militaire hors pair,
tombé en martyr à l’âge de 22 ans.

APS 

La sœur de Larbi
Ben M'hidi appelle
la France à
reconnaître ses
crimes et à
présenter ses
excuses à Algérie

Drifa Hassani Ben M'hidi, sœur du martyr
Larbi Ben M'hidi a appelé jeudi à Alger la
France à «reconnaître ses crimes de guerre et
à présenter ses excuses à l'Algérie».

Dans une déclaration à l'APS lors de la cé-
lébration par le Musée du Moudjahid du 58e
anniversaire de la mort de cette grande figure
de la révolution, Mme Ben M'hidi qui a insisté
sur «la reconnaissance par la France de ses
crimes de guerre commis contre les Algé-
riens», a appelé la France à «présenter ses ex-
cuses à l'Algérie» ajoutant que les Algériens
«ne pardonneront jamais à la France tant
qu'elle ne présentera pas ses excuses». Mme

Ben M'hidi s'est dit toutefois contre le «prin-
cipe d'indemnisation», soulignant en re-
vanche que si l'indemnisation était dans
l'intérêt de l'Etat algérien elle ne s'y oppose-
rait pas.

Elle a indiqué dans le même contexte que
l'Histoire doit être écrite par des Algériens car
si cette écriture est l'oeuvre de Français, elle
serait sans doute fausse. L'ennemi n'écrira ja-
mais l'Histoire correctement», a-t-elle souli-
gné. 

Elle a appelé par ailleurs à la réhabilitation
«morale et matérielle» de tous les martyrs en
vue de préserver «la dignité des Algériens», a-
t-elle soutenu. 

Evoquant le parcours de son frère, elle a
rappelé que ce dernier était un nationaliste
avéré ayant adhéré très jeune au mouvement
national.

Elle a rappelé à cette occasion la rencontre
dans la maison familiale à Constantine entre
son frère et Mohamed Boudiaf, ajoutant que
Larbi, de par sa perception de visionnaire,
était convaincu de la lutte armée pour le re-
couvrement de la liberté.

Né en 1923 au douar Kouahi (Ain M'lila),
Larbi Ben M'hidi adhère en 1940 au Parti du
peuple algérien (PPA), puis participe en 1947
à la création de l'Organisation spéciale (OS)
avant d'être désigné, en 1952, responsable po-
litico-militaire de l'Oranie.

Concernant la polémique suscitée par les
Français sur sa mort, l'enseignant d'histoire
Bachir Madani a indiqué que la thèse du sui-
cide n'était qu'un mensonge, chose qui a été
confirmée par le général de l'armée française
Paul Aussaresses.

Il a rappelé que Larbi Ben M'hidi a été ar-
rêté par les parachutistes français le 23 février
1957 après avoir participé aux premières opé-
rations de la bataille d'Alger avant qu'il ne soit
torturé puis assassiné sur ordre du général
Auassresses dans la nuit du 3 au 4 mars 1957.

Les moudjahidine qui
sont intervenus au cours
d'une conférence historique
organisée jeudi à Batna à
l’occasion de la commémo-
ration du 18e anniversaire
du décès du moudjahid
Hadj-Lakhdar, ont affirmé
que l’unité du pays et du
peuple était «l’un des ob-
jectifs de la Révolution».

L’Algérie a chèrement
arraché sa liberté au prix
d’un million et demi de
martyrs, c’est pourquoi les
générations de l’indépen-
dance doivent prendre
exemple sur toutes celles et
tous ceux qui se sont sacri-
fiés et £uvrer à préserver le

pays, ont souligné les inter-
venants.

«Les jeunes sont tenus
de s’armer de la science et
de l’abnégation au travail
pour servir leur nation
comme l’ont fait, hier, les
valeureux martyrs», a indi-
qué le secrétaire de wilaya
de l’Organisation des natio-
nale des Moudjahidine,
Messaoud Abid, au cours de
cette conférence organisée
à la faculté des sciences so-
ciales, humaines et isla-
miques.

De son côté, le recteur
de l’université de Batna, le
Dr Tahar Benabid, a relevé
que le but de la commémo-

ration de ces évènement est
de «prendre pour modèle
l’action et les valeurs portées
par ceux qui avaient
consenti le sacrifice su-
prême pour la liberté et la
souveraineté de l’Algérie».

La conférence, tenue en
présence de nombreux étu-
diants, a été marquée par
l’appel qui leur a été lancé
pour qu’ils mènent des tra-
vaux de recherche sur la vie
et le parcours des chouha-
das de la glorieuse Révolu-
tion.

Mohamed-Tahar Abidi,
alias Hadj-Lakhdar est dé-
cédé en février 1998 à l’âge
de 82 ans. Il avait pris part

à la réunion tenue à Dechrat
Ouled Moussa, sous la di-
rection de Mostefa Benbou-
laïd, dans la nuit du 31 oc-
tobre au 1er Novembre 1954.
Il a également participé,
avant de prendre le com-
mandement de la Wilaya I
historique, à l’attaque té-
méraire de la caserne de
l’armée française, au cœur
de Batna.

La célébration de la mort
de ce moudjahid dont le
nom est porté par l’univer-
sité de Batna a été organisée
par les associations Hadj-
Lakhdar et de Promotion
de la jeunesse, avec le
concours de l’université.

L’unité du pays et du peuple était l’un 
des objectifs de la Révolution 
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«LES PORTES DU SOLEIL»
Un pari risqué pour un film d'action

Ce film qui a pour cadre la ville
d'Oran, raconte l'histoire de Jawed, un
policier campé par l'Algérien Zakaria
Ramdane, chargé d'infiltrer les mi-
lieux interlopes de la capitale de
l'Ouest pour contrecarrer les projets
d'attentat de Slimane, un «pied-noir»
revanchard (interprété par l'humo-
riste français Smaïn Faïrouze ) qui a
reformé l'organisation terroriste fran-
çaise OAS.

Embauché comme plongeur au
«Pharaon», un night-club que Slimane
veut s'approprier, Jawed va s'imposer
grâce à sa maîtrise des arts martiaux et
déjouer les projets criminels de Sli-
mane, déterminé à «reprendre la terre
de son père» en préparant des actions
terroristes en pleine festivités du cin-
quantenaire de l'indépendance algé-
rienne.

Pour illustrer cet affrontement
entre le «bon» policier et le «méchant»
terroriste, thème classique des films
d'action, le réalisateur a introduit une
série de personnages secondaires (pa-
tron de  boîte de nuit, videurs aussi
violents qu'écervelés, etc), notamment
celui de Sanya, «bras armé» de Sli-
mane joué par la chanteuse française
de variété pour adolescentes, Lorie
Pester.

Cette dernière, métamorphosée en

tueuse impitoyable et traumatisée par
les sévices sexuels subis durant son
enfance, s'est montrée très convain-
cante dans son interprétation, de l'avis
de nombreux spectateurs de la salle
Ibn Khaldoun (Alger-centre) où le film
a été projeté jeudi à la presse.

L'ex-champion du monde de boxe,
l'Américain Mike Tyson, pourtant pré-
senté comme tête d'affiche, ne fait, en
revanche, qu'une très brève appari-
tion, de surcroit inexplicable.

Avec un scénario (écrit par le réali-
sateur) redondant et pauvre en rebon-
dissements, une exagération d'effet
visuels et sonores, et des cascades ru-
dimentaires, «Les portes du soleil» a
du mal a tenir le spectateur en haleine.

Cet indigence se trouve cependant
atténuée par les nombreuses scènes de
combats qui constituent un des points
forts du film, notamment grâce à l'ac-
teur principal, inscrit au «Guinness
book des records» en 2000 pour ses
performances en arts martiaux.

Une «OAS bis» des moins 
convaincantes

Jean-Marc Minéo surprend égale-
ment dans sa manière de présenter
la version 2012 de l'Organisation de
l'armée secrète: dirigée par un
Smaïn très crédible dans son inter-

prétation, elle reste peu convain-
cante à cause de la composition du
reste de ses membres, des criminels,
campés parfois par des acteurs noirs,
«recrutés dans toute l'Europe», et ha-
billés en majorité en tenues tradi-
tionnelles sahariennes.

Invité lors du débat après la pro-
jection à expliquer ce choix, très éloi-
gné de la vérité historique dans la
représentation de cette organisation
d'extrême droite, le réalisateur a dit
avoir voulu éviter «une forme de do-
cumentaire» et ne pas insister sur
«une opposition politique» entre les
protagonistes du film.

«Peu de jeunes savent aujourd'hui
ce qu'a été l'OAS», dira-t-il pour ex-
pliquer ce choix scénaristique,
abordé comme «un substrat (narra-
tif )» pour «justifier» la «folie» du mé-
chant de son film, a soutenu le
cinéaste qui parle pourtant de sa
«fierté» de «montrer un héros algé-
rien» auquel les «Maghrébins de
France» pourraient s'identifier.

Produit par l'acteur principal du
film «Les portes du soleil» (sous titré
«Algérie pour toujours») sera distri-
bué dans plusieurs pays dont la
France, le Japon, les Etats-Unis et la
Russie, a indiqué Zakaria Ramdane.
Il sortira le 18 mars, à Alger et à Oran. 

Entre fiction inspirée par les heures sombres de la fin de la
colonisation française en Algérie et film d'action empruntant ses

codes au cinéma américain, le long métrage «Les portes du soleil»,
du réalisateur français Jean-Marc Minéo, conjugue scénario

improbable et casting surprenant pour divertir le spectateur. 

TIPASA : 
Ouverture de la
3e rencontre
nationale de
poésie féminine
à Koléa

La 3e édition de la rencontre nationale de
poésie féminine a été ouverte, jeudi à la Mai-
son de la culture Ahmed Aroua de Koléa (Ti-
pasa), avec la participation de 25 poétesses
représentant différentes wilayas.

Selon ses organisateurs, chaque soirée
poétique sera suivie de débats et critiques di-
rigés par des docteurs ès lettres (en littérature
et grammaire notamment), à savoir Saida De-
rouiche, Sabah Lakhdari et Racha Rachida,
respectivement issues des universités de
Batna, Ain Defla et de Sidi Bel-Abbès. 

Les participantes à cette manifestation qui
s’étalera jusqu’au 8 mars 2015, et qui coïncide
avec la célébration de la Journée internatio-
nale de la femme, sont issues de 23 wilayas.
Parmi elles, des figures de proue de la scène
littéraire nationale, dont les poétesses Mokh-
tari Karima (Alger), Karima Ouzene (Koléa),
Ada Assas (Guelma) et Benrabah Fatma Zohra
(Ain Defla).

«Ce rendez-vous annuel est une opportu-
nité pour la promotion de la littérature fémi-
nine, en lui conférant la place qui lui sied sur
la scène culturelle nationale, tout en offrant
aux poétesses participantes un espace de ren-
contre et d’échanges avec les critiques pour
faire montre de leurs talents», a estimé le di-
recteur de la Culture de la wilaya, Djilali
Zebda, dans son allocution d’ouverture de
cette rencontre. L’opportunité est également
offerte aux participantes pour découvrir les
richesses archéologiques et culturelles de Ti-
pasa, à travers la visite de ses différents sites
touristiques. Un gala artistique andalou leur
sera également dédié, à la clôture de cette ma-
nifestation. 

Le 4e festival
national de l'habit
traditionnel
célèbre le
«costume
nuptial»

Le 4e festival national de l'habit tradition-
nel algérien qui se déroule du 8 au 13 mars au
Palais de la culture, Mofdi Zakaria célèbre
cette année le «costume nuptial : rites et ri-
tuels».

La cérémonie d'ouverture prévue le 8
mars,  journée mondiale de la femme, pren-
dra des allures algéroises sous les rythmes de
la Zorna suivie d'un gala animé par la troupe
féminine de Naïma Ababsa.

Au menu de cette manifestation, des expo-
sitions présentant divers costumes de noces
aussi bien féminins que masculins de diffé-
rentes régions de l'Algérie dont Alger, Tlem-
cen, Constantine, Cherchell et Ghardaïa.
Ainsi, les visiteurs pourront découvrir les
dernières créations de costumes tradition-
nels conçus par des stylistes et modélistes al-
gériens.

Tout au long du festival, des activités artis-
tiques et ateliers seront organisés dont des re-
constitutions de rites du henné à l'ouest et à
l'est du pays ainsi qu'en Kabylie accompagnés
de chants traditionnels propres à chacune
des régions.

Par ailleurs, des conférences autour de
l'habit traditionnel et son évolution au fil du
temps seront animées par des spécialistes en
histoire et patrimoine. Le festival national de
l'habit traditionnel sera clôturé par une céré-
monie dans le cadre de «Constantine, capitale
de la culture arabe 2015» animée par l'associa-
tion Baha pour les arts et cultures populaires
qui présentera une exposition sur les tradi-
tions des noces constantinoises.

APS

ANNABA
Lever de rideau sur le 4e festival 
de la production théâtrale féminine 

Le rideau s’est levé, jeudi
après-midi à Annaba, sur le
4e festival national de la pro-
duction théâtrale féminine,
un rendez-vous culturel de-
venu incontournable.

L’ouverture de cette 4e
édition du festival a connu
un moment fort avec l'hom-
mage rendu à la défunte co-
médienne Fatiha Berber,
grande figure du théâtre et
du cinéma algériens, en pré-
sence de nombreux drama-
turges, critiques et artistes
dont Doudja Achachi, Amina
Medjoubi et Saïd Hilmi. 

Un diaporama consacré
à la défunte a été projeté au
cours de la séance d’ouver-
ture qui a été suivie de la
présentation, en hors com-

pétition, de la pièce «Ars Ed-
dam» (La fête du sang), pro-
duite par le théâtre régional
Azzedine-Medjoubi d’An-
naba. Cette 4e édition qui
se poursuivra jusqu’à jeudi

prochain, met en lice 12 œu-
vres signées par les troupes
des théâtres régionaux de
Constantine, de Batna, de
Béjaia, d’Oum El-Bouaghi
et de Tizi Ouzou, et par les

compagnies de Tamanras-
set, d’Oran et de Saïda, a in-
diqué la Commissaire du
festival, Sakina Mekkiou
(Sonia).

Des représentations dans
des cités universitaires et
des spectacles pour enfants
sont également prévus du-
rant le festival qui donnera
également lieu à des confé-
rences sur le parcours de la
défunte artiste Fatiha Ber-
ber, ainsi qu’à des lectures
de textes théâtraux. Une ex-
position intitulée «em-
preintes», illustrant en pho-
tos le parcours de la regretté
Fatiha Berber, a été organi-
sée dans le hall du théâtre.
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NIGERIA 
Au moins 68 morts
dans une attaque
menée par Boko Haram
contre un village

Au moins 68 personnes ont été tuées dans une attaque
menée par le groupe armé extrémiste Boko Haram contre
un village du nord-est du Nigeria, ont indiqué jeudi des té-
moins, cités par des médias.

Les assaillants, lourdement armés, ont attaqué mardi le
village de Njaba, dans l'Etat de Borno, selon un témoin. «Les
terroristes étaient armés jusqu'aux dents» et  «ils se sont mis
à tirer sur les habitants qui tentaient de fuir «dont des ado-
lescents et des personnes âgées», a précisé cette source.

«J'ai participé au comptage des corps, soixante-huit per-
sonnes ont été tuées», a affirmé un autre témoin, Muminu
Haruna. Selon ce dernier et trois autres témoins, le village a
été entièrement brûlé, et plusieurs enfants ont été pris pour
cibles délibérément. Un habitant de la région, cité par l'AFP,
a rapporté pour sa part que «parmi les victimes se trouvaient
des garçons et des filles de 13 à 19 ans et d'autres habitants,
plus âgés». «Ils ont été tués par balles ou massacrés», a-t-il
dit.

Boko Haram, qui s'est emparé ces derniers mois de ter-
ritoires entiers dans le nord-est du Nigeria, a lancé une of-
fensive d'envergure début janvier dans le nord-est de ce
pays, occupant notamment la localité de Baga, sur les rives
du lac Tchad. Il menace aussi les frontières du Niger, du Ca-
meroun et du Tchad.

L'insurrection de Boko Haram a fait plus de 13.000 morts
et 1,5 million de déplacés au Nigeria depuis 2009, selon des
estimations. 

SOUDAN-EGYPTE-
ETHIOPIE-NIL
Accord de principe 
sur le partage 
des eaux du Nil

Les ministres des Affaires étrangères du Soudan, de
l'Egypte et de l'Ethiopie sont parvenus à un accord de prin-
cipe sur le partage des eaux du Nil et le projet de construc-
tion du barrage éthiopien «Grand Renaissance». «Un accord
complet a été conclu entre nos trois pays sur les principes
de l'utilisation du bassin de l'Est du Nil et le (projet de) bar-
rage éthiopien Grand Renaissance», a déclaré à la presse
vendredi le chef de la diplomatie soudanaise Ali Karti.

Les détails de cet accord seront soumis aux chef d'Etat de
ces trois pays pour approbation, a-t-il ajouté.

Les trois ministres ont qualifié l'accord de nouvelle phase
dans les relations entre les trois pays.

Les pourparlers, qui avaient débuté mardi à Khartoum,
portaient sur le partage des eaux du Nil entre les trois pays
et sur la résolution du différend sur la construction d'un
barrage hydroélectrique par Addis Abeba. Le Nil bleu rejoint
le Nil blanc à Khartoum pour former le Nil qui traverse le
Soudan et l'Egypte avant de se jeter dans la Méditerranée.

L'Ethiopie a commencé à dévier les eaux du Nil bleu en
mai 2013 pour construire le barrage de 6.000 mégawatts qui
sera le plus grand d'Afrique lorsqu'il sera terminé en 2017. 

CÔTEIVOIRE
Ouattara réaffirme 
sa détermination 
à éradiquer les bandes
armées

Le président de la Côte d'Ivoire, Alassane Ouattara, a réaf-
firmé sa détermination à éradiquer les bandes armées qui
sèment le trouble au sein des populations sur les routes du
pays.

«L'armée et la gendarmerie ont déployé des moyens im-
portants, et nous continuerons à les appuyer. Nous allons
traquer ces bandes armées et nous réussirons à nous en dé-
barrasser», a assuré le chef de l'Etat lors d'une visite jeudi
dans la région de Soubré au sud-ouest.

Il a souligné que le gouvernement ivoirien «redoublera
d'efforts de sorte à juguler le problème de l'insécurité pro-
voqué par la présence des individus armés communément
appelés +coupeurs de route+», reconnaissant, toutefois, que
le sud-ouest est une «zone riche en production cacaoyère,
mais c'est le théâtre d'attaques régulières des individus
armés». 

APS

SAHARA OCCIDENTAL
La RASD préside la commission 
ad hoc de l'UA pour la paix, la sécurité 
et le développement culturel...

MALI 
Report des élections communales 
et régionales

Les élections communales et
régionales au Mali, prévues initia-
lement pour le 26 avril, ont été re-
portées à une date ultérieure à
l'issue d'une réunion jeudi entre
le ministre malien de l'Adminis-
tration territoriale et de la Décen-
tralisation, Abdoulaye Idrissa
Maïga et des représentants de la
classe politique, ont indiqué des
médias. A l'issue de la réunion,
convoquée d'urgence conformé-

ment à une requête du Conseil
des ministres faite mercredi der-
nier, M. Maïga a exhorté la classe
politique à faire en sorte que ces
élections se tiennent au cours du
premier semestre de 2015, alors
que la majorité de sa composante
a proposé le dernier trimestre de
l'année. L'Observatoire pour les
élections et la bonne gouvernance
au Mali s'oppose à tout report de
la date des élections communales

et régionales qui constituent un
pan important pour boucler le
processus électoral en cours, et
contribuer à la restauration de la
paix et la démocratie locale.

Certains milieux politiques ne
souhaitent pas de report mais es-
timent, en même temps, la tenue
des élections dans le contexte ac-
tuel, sans d'autres parties du Mali,
est à éviter pour des raisons sécu-
ritaires. 

Les délégués des pays de
l'UA ont désigné, jeudi à

Lusaka (Zambie), le
représentant permanent

auprès de l'Union africaine
(UA) et ambassadeur de la

RASD à Addis-Abeba,
Lamen Baali, président de

la commission ad hoc de
l'UA pour la paix, la

sécurité et le
développement culturel,

rapporte l'Agence de
presse sahraouie (SPS). 

M. Lamen Baali a été choisi
pour présider cette commission
lors de la réunion des délégués
des pays de l'UA, consacrée au
débat du plan exécutif de la pre-
m i è r e  d é c e n n i e  d e  l ' a g e n d a
«Afrique 2063», tenue du 2 au 6
mars à Lusaka.

La commission est chargée,
selon la même source, d'élaborer
une première ébauche du plan
exécutif de la première décennie
de l'agenda dans les domaines re-

levant de sa compétence. Elle s'at-
telle également à «tracer les objec-
tifs et à définir les priorités».

La commission présidée par la
RASD veillera à définir les moyens
pratiques pour la mise en œuvre
des objectifs tracés sur les plans,
continental, régional et national,
telles la création et l'application
de mécanismes pour le règlement
et la lutte contre les conflits, à tra-
vers le renforcement de la coopé-
r a t i o n  e n t r e  l 'A f r i q u e  e t  l e s
instances internationales, y com-
pris les groupes économiques ré-
g i o n a u x .  I l  s e r a  é g a l e m e n t
question pour la commission

«d'œuvrer pour le règlement des
conflits, à travers le renforcement
du système continental d'alerte
rapide (Scar) et le parachèvement
des consultations entre les pays
membres autour du pacte de non-
agression et de défense commune
de l'UA à l'horizon 2017.

La RASD avait appelé lundi par
voix de son représentant perma-
nent auprès de l'UA, à la nécessité
de «prendre des mesures effec-
tives afin de parachever le proces-
sus de décolonisation de l'Afrique
par la libération de la dernière co-
lonie, à savoir le Sahara occidental
occupé par le Maroc».

LIBYE
Le mandat de la Manul prolongé jusqu'au 31 mars

Le Conseil de sécurité des Nations unies a décidé
jeudi de prolonger le mandat de la Mission d'appui
des Nations unies en Libye (Manul) jusqu'au 31
mars. L'actuel mandat de la Manul, dirigée par Ber-
nardino Leon, doit s'expirer le 13 mars. Dans une ré-
solution adoptée jeudi, les membres du Conseil de

sécurité ont affirmé qu'«il est nécessaire, dans les
circonstances actuelles, de proroger pour une
courte période le mandat de la Manul».

Le Conseil de sécurité a exprimé sa solidarité aux
efforts de M. Leon pour arriver à un règlement po-
litique de la crise libyenne. 

L'envoyé spécial de la Ligue
arabe pour la Libye, Nacer Al-
Qodwa, a tenu jeudi une réunion
consultative (informelle) avec les
délégués permanents auprès de
l'organisation panarabe pour exa-
miner les développements de la

situation en Libye et s'entendre
sur le processus de règlement de
la crise libyenne.

M. Al-Qodwa a précisé qu'il
soumettrait, lundi prochain, un
rapport au Conseil de la Ligue
arabe au niveau ministériel, sur

les développements de la situation
en Libye et les résultats des
contacts entrepris avec les diffé-
rentes parties concernées et les
pays voisins à la lumière de ses ré-
cents entretiens en Egypte et en
Algérie.

PROCESSUS DE RÈGLEMENT DE LA CRISE LIBYENNE
Al-Qodwa en réunion consultative avec
les délégués permanents à la Ligue arabe

...La Namibie appelle à l'application du droit
du peuple sahraoui à l'autodétermination

Le ministre namibien de la
Justice, Utoni Nujoma, a rappelé,
à Genève, à la communauté inter-
nationale la nécessité de permet-
tre au peuple sahraoui d'exercer
son droit à l'autodétermination, a
indiqué vendredi l'Agence de
presse sahraouie (SPS). Dans son
intervention devant la 28e session

du Conseil des droits de l'homme
des Nations unies, le ministre na-
mibien a indiqué que son pays
«rappelle à la communauté inter-
nationale sa responsabilité à as-
surer que le droit à
l'autodétermination pour le peu-
ple du Sahara occidental soit ap-
p l i q u é  c o n f o r m é m e n  a u x

résolutions des Nations unies».
La Namibie «appelle les forces

d'occupation à respecter les
droits des peuples sahraoui et pa-
lestinien et appelle à l'application
des chartes internationales pour
leur accorder le droit à l'autodé-
termination», a-t-il ajouté.



UE-UKRAINE
L'action militaire ne
résout pas la crise
en Ukraine 

L'action militaire ne résout pas la crise en
Ukraine, a réaffirmé à Helsinki le chef de la diplo-
matie européenne, Federica Mogherini.

«L'action militaire n'est pas la solution idoine
pour résoudre la crise en Ukraine, au contraire,
elle pourrait même aggraver davantage la situa-
tion», a indiqué Mme Mogherini

Elle s'exprimait lors d'une conférence de
presse jeudi à l'issue d'une rencontre avec le Pre-
mier ministre finlandais, Alexander Stubb.

«Pour régler le conflit en Ukraine, l'Union eu-
ropéenne n'a pas d'autres options que la diploma-
tie (...) et la participation de l'Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe (OSCE)», a-t-
elle ajouté. Mme Mogherini a effectué jeudi une
visite en Finlande durant laquelle elle a été reçue
également par le ministre finlandais des Affaires
étrangères, le président du Parlement et d'autres
hauts responsables.

IRAK
L'émissaire de l'ONU
en Irak quitte ses
fonctions avec
optimisme

L'émissaire de l'ONU pour l'Irak Nickolay Mla-
denov a affiché son optimisme sur la capacité du
pays à rester uni, alors qu'il quitte ses fonctions
après un mandat marqué par la montée en puis-
sance du groupe autoproclamé «Etat islamique»
(Daech/EI).

M. Mladenov, qui a quitté l'Irak jeudi après dix-
mois en tant qu'émissaire spécial de l'ONU, a
confié peu avant son départ, sa satisfaction face
aux efforts déployés par le Premier ministre Hai-
der al-Abadi contre un éclatement de l'Irak.

«Le principal changement (depuis l'arrivée de
M. Abadi au pouvoir il y a six mois, ndlr) est qu'il y
a désormais un espoir de reconstruire un Irak ca-
pable d'inclure» toutes les composantes de la so-
ciété, a déclaré M. Mladenov. «Il y a des objectifs
communs très clairs entre le Premier ministre, le
président et le chef du Parlement sur les questions
sécuritaires et les principaux enjeux politiques,
c'est encourageant», s'est félicité M. Mladenov, as-
surant que «M. Abadi est l'homme qu'il faut pour
l'Irak». «C'est un homme de consensus. Certains
lui reprochent d'être lent à prendre des décisions,
mais c'est parce qu'il cherche toujours à avoir un
consensus en amont et cela est très bon pour le
pays», a-t-il détaillé.

«Il est devenu de moins en moins acceptable
d'être ouvertement communautariste dans un
discours», s'est-il encore réjouit.

Nommé au poste d'émissaire des Nations unies
au Proche-Orient, le diplomate bulgare sera rem-
placé en Irak par le slovaque Jan Kubis, aupara-
vant représentant de l'ONU en Afghanistan.

BIRMANIE 
2.400 personnes
déplacées regagnent
leurs domiciles à Laukkai

Un total de 2.458 personnes déplacées sont de
retour à Laukkai, chef-lieu de la région de Kokang
dans l'Etat birman de Shan (nord-est), après que
la situation s'est améliorée, selon un rapport offi-
ciel publié vendredi. Les personnes qui sont re-
tournés à Laukkai comprennent celles qui avaient
été déplacées à Kongyan et Nyaukhwam.

Elles ont été ramenées par des véhicules mili-
taires, selon le rapport. 

Le gouvernement a affirmé que la stabilité a été
restaurée à Laukkai, sauf quelques affrontements
sporadiques avec l'armée ethnique de Kokang,
avant d'ajouter que les forces gouvernementales
continuaient à ratisser les zones près de Laukkai.

Selon les médias locaux, un total de 1.314 rési-
dents de Laukkai, qui avaient pris refuge à Lashio,
une grande ville de l'Etat de Shan, se sont égale-
ment réinstallés dans leur ville natale depuis la se-
maine dernière. 

APS

PALESTINE-ISRAËL
L'ONU s'inquiète de la déterioration 
des conditions de vie de près de 2 millions 
de Palestiniens à Gaza
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Le Hamas salue la décision de l'OLP d'arrêter 
la coopération sécuritaire avec Israël

Le mouvement Hamas accueille
positivement la décision de l'Organi-
sation de libération de la Palestine
(OLP) de suspendre toute forme de
coopération en matière de sécurité
avec Israël, a indiqué vendredi un
porte-parole.

«Il y a plusieurs bonnes décisions
du Conseil central de l'OLP, dont
celle de cesser la coordination de sé-
curité avec Israël», a déclaré Moussa
Abu Marzooq, chef adjoint du
Hamas, dans un communiqué.

«C'est sur la bonne voie. Le Hamas
accueille positivement cette déci-
sion,» a indiqué le porte-parole en vi-
site au Caire, disant que la

cooparation sécuritaire est «nuisible
aux Palestiniens».

Le Conseil central de l'OLP a dé-
cidé jeudi «l'arrêt de la coopération
sécuritaire sous toutes ses formes
avec la puissance occupante».

Le Conseil central a, dans un com-
muniqué, affirmé que cette décision
doit être mise en application par le
Comité exécutif de l'Organisation.

Il a également appelé Israël à
«prendre toutes ses responsabilités
envers le peuple palestinien dans
l'Etat de Palestine occupé, la Cisjor-
danie, El Qods-Est et Gaza».

Le Conseil central de l'OLP a re-
levé qu'il répondait ainsi à «la pour-

suite de la colonisation des Terri-
toires occupés et du refus d'Israël de
transférer à l'Autorité les taxes qu'il
collecte en son nom depuis janvier».

Une délégation palestinienne,
composée d'une vingtaine de person-
nalités indépendantes et de diffé-
rentes fractions, a quitté mardi la
bande de Gaza pour participer mer-
credi et jeudi en Cisjordanie au
Conseil central de l'OLP.

La réunion a été axée, notam-
ment, sur la réconciliation palesti-
nienne, la reconstruction des
dossiers relatifs à l'occupant israélien
et la crise financière qui frappe le
pays. 

L'Union européenne (UE) et Cuba
ont constaté au terme de nouveaux
pourparlers en vue de la normalisa-
tion de leurs relations des «diffé-
rences d'interprétation» qui devront
être discutées avant leur prochain
rendez-vous prévu d'ici juin, selon un
négociateur.

La troisième session de ces pour-
parlers lancés en avril 2014 en vue de
conclure un «Accord de dialogue po-
litique et de coopération» a été l'occa-
sion «d'identifier des éléments
d'interprétation différents qui doi-
vent être dépassés ces prochains
mois», a déclaré jeudi à la presse le
négociateur en chef européen Chris-
tian Leffler.

Parmi les sujets particulièrement
épineux, M. Leffler a notamment
mentionné l'identification des ac-
teurs de la coopération, l'interpréta-
tion du cadre légal de l'accord final et
l'application des textes internatio-

naux au niveau national. «Le gouver-
nement cubain est très sensible sur la
question de la souveraineté.

Lorsque nous parlons de coopéra-
tion», certaines questions «touchent
à l'autonomie des structures natio-
nales (...) Mais il est important pour
nous d'arriver à coopérer avec toutes
les composantes de la société cu-
baine», a-t-il ajouté.

En outre, a-t-il insisté, il est impor-
tant pour l'UE que les deux parties
«respectent et appliquent les instru-
ments internationaux sans condi-
tions préalables», en référence à
plusieurs traités internationaux sur
les droits de l'homme qui n'ont ja-
mais été signés par l'île.

M. Leffler a toutefois souligné des
«progrès importants et des avancées»
surtout en matière de coopération,
un des trois thèmes des discussions
avec le dialogue politique et les rela-
tions économiques.

De son côté, le ministère cubain
des Affaires étrangères a insisté dans
un communiqué sur «le respect de
l'égalité souveraine des Etats» et a ap-
pelé au respect du «principe de non-
ingérence dans les affaires internes
des Etats». Alors que les relations
entre l'UE et Cuba sont officiellement
suspendues depuis 2003, leurs repré-
sentants ont rouvert le dialogue à
l'initiative des 28 de l'UE, décidés à
changer de politique.

La proposition a été acceptée par
Cuba souhaitant que l'UE abandonne
sa «position commune», en vigueur
depuis 1996, et qui conditionne la
coopération européenne avec La Ha-
vane à des avancées démocratiques,
notamment en matière de droits ci-
viques et politiques.

Pour rassurer la partie cubaine, les
Européens assurent «ne pas négocier
de mesures spécifiques dans ces do-
maines».

POURPARLERS UE/CUBA
Des «différences d'interprétation» constatées 

Le blocus prolongé imposé
par Israël à Gaza a entraîné
une forte détérioration des

conditions de vie de près de
deux millions de Palestiniens

résidant dans l'enclave,
indique une nouvelle étude

du Bureau des Nations unies
pour la coordination des

affaires humanitaires (OCHA),
rendue publique jeudi.

Selon cette étude, les restrictions
prolongées pesant sur le mouvement
des personnes et des marchandises à
destination et en provenance de Gaza
ont eu pour répercussion la détério-
ration continue du niveau de vie des
1,8 million habitants de Gaza depuis
le début du blocus israélien en juin
2007.

«Ces restrictions ont réduit l'accès
aux moyens de subsistance, aux ser-
vices de base et aux logements , per-
turbé le quotidien des familles , et
sapé les espoirs du peuple en un ave-
nir sûr et prospère «, précisent les
conclusions du rapport, dont l'objec-
tif était d'étudier les tendances ac-
tuelles concernant la circulation des
personnes et des marchandises à l'in-
térieur et hors du territoire.

«La situation s'est aggravée suite
aux restrictions imposées depuis 2013
par les autorités égyptiennes à Rafah,
qui était devenu jusque-là le princi-
pal point de passage utilisé par les Pa-

lestiniens dans la bande de Ghaza»,
compte tenu du blocus israélien, sou-
ligne le rapport.

Actuellement, les Palestiniens de
Gaza peuvent entrer et sortir du terri-
toire par trois points d'accès: le pas-
sage de Rafah reliant Gaza à l'Egypte,
et les passages d'Abou Karam et de
Beit Hanoun connectant l'enclave pa-
lestinienne aux territoires occupés.
Les autres points de passage étant fer-
més.

Lors de sa récente visite dans la ré-
gion, le Coordonnateur spécial de
l'ONU pour le processus de paix au
Moyen-Orient, Robert Serry, avait
déjà observé le 2 mars que les retom-
bées du blocus israélien à Gaza
avaient « plus que jamais isolé» l'en-

clave en raison des restrictions tou-
jours imposées par Israël sur la circu-
lation des biens et des personnes et de
la quasi-fermeture du point de pas-
sage frontalier de Rafah.

Ces difficultés ne font que s'ajouter
aux défis auxquels sont confrontés les
habitants de Gaza, plus tributaires
que jamais de l'importation de maté-
riaux de construction, alors que l'en-
clave cherche à se reconstruire suite
aux 51 jours d'agression militaire is-
raélienne qui a fait plus de 2.200
morts et privé 100.000 Palestiniens de
leurs habitations, complètement dé-
truites.

La paix au Moyen-Orient dépend
en premier lieu de la reconstruction
de Gaza, selon l'ONU. 
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JEUX
Un usage modéré 
des jeux vidéos peut
aider à améliorer les
résultats à l'école 

L'usage modéré des
jeux vidéos peut aider
les élèves à avoir de
meilleurs résultats à
l'école, selon une étude
de l'Organisation de
coopération et de dé-
veloppement écono-
miques (OCDE), pu-
bliée jeudi. Cet usage
peut être utile notam-
ment pour acquérir des
«compétences spatiales, d'orientation géographique,
de lecture de carte et aider les élèves à obtenir de meil-
leurs résultats pour la résolution des problèmes en
maths», selon l'étude dont l'échantillon comportait
plus de 510.000 jeunes âgés de 15 ans des 34 pays mem-
bres de l'organisation et d'autres volontaires pour
l'étude.

Selon l'analyste à l'OCDE, Francesco Avvisati, qui
s'exprimait lors d'une conférence de presse, les
jeunes filles gagneraient à jouer davantage aux jeux
vidéos «en confiance» et à «accepter les erreurs».

Elle a souligné que les garçons, lorsqu'ils jouent
trop aux jeux vidéos sont «plus susceptibles d'arriver
en retard à l'école» ou de «sauter des jours d'école». 
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ASTRONOMIE
Mars a perdu 87% de son eau 
dans l'espace 

Cette eau formait probablement un
vaste océan qui devait couvrir 19% de la
planète et recouvrir la moitié de son hé-
misphère nord, atteignant par endroits
des profondeurs de plus de 1,6 km, se-
lon les scientifiques. «Notre étude four-
nit une bonne estimation de l'eau qui se
trouvait sur Mars en déterminant les
quantités perdues dans l'espace», ex-

plique Geronimo Villanueva, l'un des
principaux auteurs, ajoutant que ces tra-
vaux permettront de «mieux compren-
dre l'histoire de l'eau sur Mars». «Avec
Mars perdant autant d'eau, la planète a
très probablement été humide plus
longtemps qu'estimé jusqu'alors, sug-
gérant qu'elle aurait pu être habitable
plus longtemps», souligne, pour sa

part, Michael Mumma, co-auteur de ces
travaux. La période chaude et humide
de Mars appelée Noachien s'était ache-
vée il y a environ 3,7 milliards d'années,
selon les estimations des chercheurs qui
relèvent qu'il est aussi possible que la
planète contenait dans le passé encore
plus d'eau dont une partie se serait in-
filtrée sous la surface. 

Mars a perdu 87% de son
eau dans l'espace, ont estimé

des scientifiques de la Nasa
après avoir mené une étude

basée sur l'analyse de l'atmo-
sphère de la planète rouge.

Selon l'étude, parue jeudi
dans une revue scientifique

américaine, Mars était une
planète humide qui contenait

suffisamment d'eau pour la
recouvrir entièrement sur

une profondeur de 137
mètres.

4 images d'une même supernova observées
Des astronomes ont observé quatre

images d'une même supernova, une étoile
en fin de vie qui a explosé il y a plus de neuf
milliards d'années, selon une publica-
tion parue dans une revue scientifique
américaine. Dans le cas de cette supernova,
la masse des galaxies qui étaient devant elle
a fortement déformé l'espace-temps et

dévié la lumière, un peu comme un objet
lourd déforme un matelas, expliquent les
scientifiques.  De telles images également
produites par la force gravitationnelle de
trous noirs ont déjà été observées aupara-
vant mais l'on n'avait jamais vu quatre
images produites par l'effet optique d'une
galaxie, souligne Niels Bohr, l'un des astro-

nomes. Le phénomène optique produit
avait été décrit par le physicien Albert
Einstein dans sa théorie de la relativité. Cet
effet de loupe a créé de multiples images
de la supernova, soulignent les auteurs de
la publication. Cette découverte révèle
également des informations quant à la
force de la gravité et sur la quantité de ma-

tière noire et d'énergie sombres se trouvant
dans l'Univers, se sont réjouis ces astro-
nomes. Une supernova est une étoile qui,
demeurée jusqu'alors invisible, présente
brusquement un éclat très vif dont l'inten-
sité décline ensuite avec des fluctuations
irrégulières. 

APS
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NCIS : Los Angeles 

Résumé
Callen et son équipe enquêtent

sur le vol d'un système informa-
tique, qui permet de pirater des
bases confidentielles. Les cam-
brioleurs ont déclenché un incen-
die dans l'entreprise de cyber-sé-
curité pour couvrir leur larcin.
Les agents du NCIS ont toutefois
découvert le stratagème. Callen et

Sam doivent faire attention, car Joelle, la petite amie de Callen, sous couverture,
est impliquée dans la mission. Pour éviter tout risque, il est même demandé à
Callen de ne pas interférer dans les investigations. Inquiet pour Joelle, Callen
a bien du mal à respecter les ordres qu'il a reçus...
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08:10  Série TV : Mon oncle Charlie  
08:30  Cinéma : De toutes nos forces  
09:55  Cinéma : Anti trente  
10:10  Autre : Made in Groland  
10:30  Cinéma : Quai d'Orsay  
12:20  Culture Infos : La nouvelle édition  
12:45  Culture Infos : La nouvelle édition, 2e
partie  
14:05  Cinéma : Un beau dimanche  
15:35  Série TV : Filles d'aujourd'hui  
15:40   : Les nouveaux explorateurs  
16:35  Série TV : Gomorra  
17:45  Série TV : Gomorra  
18:30  Série TV : Filles d'aujourd'hui  
19h10 Magazine d'actualité Salut les Ter-
riens ! 
20h25 Divertissement-humour Made in Gro-
land 
20h53 Magazine du cinéma A propos du film 
20h55 Film d'action300 : la naissance d'un em-
pire Inédit
22h30 Multis ports Zapsport 
22h35 Rugby Jour de rugby 
23h15 Football Jour de foot

06:00  Autre : M6 Music  
06:15  Autre : Météo  
06:20  Série TV : Lanfeust Quest  
06:40   : Tony & Alberto  
06:45   : Tony & Alberto  
07:00  Série TV : Docteur La Peluche  
07:25  Série TV : Jake et les pirates du pays ima-
ginaire  
07:50  : Jake et les pirates du pays imaginaire  
08:15   : Sammy & Co  
08:30  Série TV : Lou !  
08:40  Série TV : Les p'tits diables  
08:50  Autre : Météo  
08:55  Culture Infos : M6 boutique  
10:00  Série TV : Modern Family  
10:25  Série TV : Modern Family  
10:50  Série TV : Desperate Housewives  
11:45  Série TV : Desperate Housewives  
12:40  Autre : Météo  
12:45  Autre : Le 12.45  
13:05  Série TV : Scènes de ménages  
13:42  Culture Infos : Astuces de chef  
13:45  Divertissement : Petit mensonge et
grand mariage  
15:50  Divertissement : Hors circuit  
17:30  Autre : Les reines du shopping  
18:30  Autre : Les reines du shopping  
19h45 Le 19.45 
20h10 Série humoristique Scènes de mé-
nages 
20h55 Série policièreNCIS : Los Angeles Iné-
dit
21h45 Série policière NCIS : Los Angeles  
22h40 Série policière NCIS : Los Angeles 
23h25 Série policière NCIS : Los Angeles

The Voice, la plus belle voix

Résumé
Les battles ont débuté la semaine

dernière. Jenifer, Zazie, Mika et Flo-
rent Pagny mettent en concurrence les
Talents de leurs équipes respectives.
Le plateau, transformé en ring, sert
d'arène à ces duels au sommet. Deux par
deux, les candidats s'affrontent sur une
même chanson et, à l'issue de leur pres-
tation, leur coach choisit celui qu'il a
trouvé le plus convaincant. Mais pour le

Talent éliminé, l'aventure ne s'arrêtera pas forcément : en effet, lui reste la pos-
sibilité d'intégrer une autre équipe. Au cours de cette étape de la compétition,
des stars viendront aider les candidats. Ils leur donneront des conseils pour pro-
gresser vocalement ou optimiser leur présence sur scène.

300 : la naissance d'un empire

Résumé
Le roi perse Xerxès et son armée

veulent s’emparer des cités grecques.
Face à eux, le général athénien Thé-
mistocle organise la résistance…

Si vous avez manqué le début
Après sa victoire sur les 300 du roi

Léonidas, l'armée persane sous le
commandement de Xerxès marche
sur les plus grandes villes de Grèce. La
ville d'Athènes, la première cité sur son chemin, réunit ses forces pour lui bar-
rer la route. 

La sélection

Meurtres à l'île d'Yeu

Résumé
Au cours d'une sortie en mer avec son fils,

une célèbre navigatrice découvre un cada-
vre.

Si vous avez manqué le début
Isabelle Bonnefoy, la quarantaine, est

navigatrice. Ce choix de vie l'a longtemps éloi-
gnée de sa famille, installée sur l'île d'Yeu. À présent, elle est prête à tout pour
renouer avec eux. Tandis qu'elle navigue avec son fils, Noah, ils interceptent un
signal d'urgence. 

20h55

20h45

20h55

Le plus grand cabaret du monde

Résumé
Pour cette soirée placée sous le

signe du spectaculaire et de la détente,
Patrick Sébastien a concocté un pro-
gramme qui fait la part belle à la ma-
gie, au rire et aux prouesses physiques.
Maud Fontenoy, Olivier Minne, Nico-
las Calfan, Shy'm, Jacques Balutin, Na-
thalie Péchalat, Jacques Revaux,
Anouchka Delon, Miss France et Tom
Novembre présentent les magiciens
Dani Lary, Vlad, Bernard Bilis, Jarol
Martin et Men in Coat, et les numéros d'Anton Mikheev, Norman Barrett, Ina
Pavlov, Topas, Atlantis, Skating Flash, Shatirov, Fumagalli & Daris, Very Bad Team
et Les Moldaves.

20h45
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Samouraï-Sudoku n°884

C’est arrivé un 7 Mars

Proverbes
Tue le lézard, avant qu’il ne devienne serpent.

Proverbe algérien

Mieux vaut une vérité qui fait mal, qu'un
mensonge qui réjouit. 

Proverbe berbère

L'optimiste regarde la rose et ne voit pas les
épines; le pessimiste regarde les épines et ne
voit pas la rose.

Proverbe arabe

L’occasion fait le larron.
Proverbe français

2003 : Lors de la présentation du troisième
rapport d'étape des responsables des inspec-
tions, Hans Blix déclare devant le Conseil de
sécurité des Nations unies que l'Irak a pro-
cédé à des « mesures substantielles » de dés-
armement et que Bagdad fait désormais
preuve de coopération avec les experts en
désarmement.
2003 : Les États-Unis, la Grande-Bretagne et
l'Espagne proposent malgré tout un projet
de seconde résolution donnant un ultima-
tum jusqu'au 17 mars à Saddam Hussein.
2003 : Le gouvernement de la République
démocratique du Congo (RDC-ex-Zaïre) et
les rebelles trouvent un accord pour refon-
dre leurs troupes au sein d'une nouvelle
armée nationale et réunifier le pays déchiré
par quatre ans et demi de guerre civile.
2004 : Une opération anti-terrorisme menée
par l'armée israélienne se solde par la mort
de 14 Palestiniens dans deux camps de réfu-
giés de Gaza.
2004 : Le cyclone tropical «Gafilo» frappe le
nord de Madagascar, provoquant la mort de
154 personnes dont 113 à bord d'un ferry qui a
sombré dans la tempête.
2007 : France : Election de Patrick Ollier à la
présidence de l'Assemblée nationale.

Célébrations :
- Albanie : Festa e mёsuesit (Fête des profes-
seurs), célèbre l'ouverture de la première
école en langue albanienne, à Korça en 1867.

7 
er

re
ur

s

Mots croisés n°776

Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq : grilles
de sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent
à chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les
cases vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et
chaque région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots fléchés n°884

Mots croisés n°884
1.Constitué de cinq sons 
2.Enlevée la cime - Prêtre
et apologiste espagnol 
3.Pillage d'une ville -
Ensemble des règles et
des habitudes fixées par
la tradition 
4.Tremblements de la
voix - Lanthane 
5.Italie - Argent - Grade 
6.Chargea de lest -
Soutient les fils 
7.Article espagnol -

Expectative 
8.Navire à voiles -
Récipient -
Consentement donné 
9.Tirera le lait des
mamelles de la vache -
Dans la rose des vents 
10.Dégradation - Du
verbe avoir
11.Il. Prytanée - Oiseau
(pl.) 
12.Prénom féminin -
Paroi naturelle - Or

Horizontalement: 

1.Qui dégage une odeur in-
fecte 
2.Démantibuler - Curie 
3.Ch. 1. du dép. des Alpes-
Maritimes - Sommet cal-
caire dominant Toulon 
4.Thalium - Houx d'Amé-
rique du Sud - Mille-pattes
5.Excès d'air dans l'esto-
mac 
6.Commune de l'Ardèche -
Chirurgien français (1830-
1898) 

7.Audace, effronterie - Qui
éprouve ou manifeste de
l'émotion 
8.Pronom personnel - Mé-
tal précieux - Infinitif 
9.Colère - Marcher au ra-
lenti 
10.Port d'Algérie - Roula
autour d'elle-même 
11. Coutumes - Énerve - Eu-
ropium 
12. Triple voyelle - Voie pu-
blique - Monceau

�

� Verticalement : 
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Sudoku N°883
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CINTEGABELLE
OTARIE�OSIER

MAGISTER�ERG
PIECETTES�NO
LP�ONEREUSES
AU�TARISSE�T
I�BEC�V�PRIE
SPATH�IMITER
AILS�VENCE�O
NEE�TIR�I�CL

CUZCO�ERODE�
EXERCES�NASE

HORTICULTURE
�PERIR�AINES

GEAI�ONC�EN�
ARCEAU�ESTOC
LET�BLATTE�R
VRILLER�ELFE
A�OUIREZ�LEV

NONNE�TELE�A
IN�CROIRE�ER
SETH�LEOPOLD
EGRENER�R�BE
RAIRE�ELEVES

S o l u t i o n  

BOXE/WSB 
(8E JOURNÉE)
L'Algérie face
à la Russie
aujourd’hui à Blida

L'équipe algérienne des «Faucons du
désert» affrontera aujourd’hui à la salle
Chalane-Hocine de Blida (18h30) les «Rus-
sian Boxing» de Russie, pour le compte de
la 8e journée de la World Series of boxing
(WSB).

La franchise algérienne qui a réalisé sa
première victoire lors de la journée précé-
dente devant son homologue chinoise des
«Dragons» (3-2), est en stage au complexe
sportif de Chéraga (Alger), sous la houlette
des entraîneurs nationaux Marchoud Ba-
hous, Rabah Hamadache et Ouadahi Boua-
lem, pour préparer cette rencontre qui
s'annonce très difficile.

L'Algérie sera représentée dans cette
rencontre du groupe (A), prévue en cinq
combats par Khentache Mohamed Lamine
(52 kg), Benbaziz  Reda (60 kg), Nemouchi
Younes (69 kg), Kassel Nabil (81 kg) et
Khamchane Mourad (+91 kg). Le jeune
boxeur, Khentache, vice-champion d'Algé-
rie ouvrira le bal face à Vetkin Vasilii. Il sera
suivi par Benbaziz, médaillé d'or aux jeux
méditérannéens-2013 face à Abdurashidov
Adlan, ensuite par Nemouchi qui croisera
les gants avec Butaev Radzhab, alors que
Kassel (81 kg) affrontera Silyagin Pavel.

Le dernier combat de cette soirée pugi-
listique est programmé dans la catégorie
des (+91kg) entre  Khamchane et Gimbatov
Gasan.

Les «Desert Hawks d'Algérie» prennent
part à cette compétition pour la troisième
année consécutive. Le groupe B, quant à
lui, est composé des «Condors» d'Argen-
tine, «Astana» du Kazakhstan, «Italia Thun-
der» d'Italie, «Knockouts» des Etats-Unis,
«Hussars» de Pologne, «Baku Fires» d'Azer-
baïdjan, «Hurricanes» de Porto Rico et «Ca-
ciques» du Venezuela. La première
rencontre de la franchise algérienne pré-
vue le 16 janvier contre l'équipe «Russian
boxing», finaliste de la Saison II,  et demi-
finaliste de la 4e édition, avait été reportée
en raison du froid glacial qui avait sévit
dans la ville russe devant abriter ce rendez-
vous.

Programme des combats :
52 kg :  Khentache Mohamed Lamine
(ALG)-Vetkin Vasilii (RUS)
60 kg : Benbaziz  Reda (ALG)- Abdurashi-
dov Adlan (RUS)
69Kg : Nemouchi Younes (ALG) - Butaev
Radzhab  (RUS)
81Kg : Kassel Nabil (ALG) -  Silyagin Pavel
(RUS)
+91Kg : Khamchane Mourad (ALG)- Gim-
batov Gasan (RUS).

Les travaux relatifs à la pose d’une pe-
louse synthétique au stade de Khémis Mi-
liana (Aïn Defla) seront achevés fin mars
courant, selon le directeur local de la Jeu-
nesse et des sports (DJS).

Une enveloppe financière de 44 mil-
lions DA a été consacrée à cette opération
entamée en début d’année, a indiqué à
l’APS Lamine  Bakhti, signalant que la
pose de la pelouse synthétique a été
quelque peu retardée à cause des précipi-
tations importantes enregistrées dans la
région de Khémis Miliana. D’autres opérations ayant trait no-
tamment à la rénovation des vestiaires et des tribunes sont né-

cessaires avant que le stade ne soit opéra-
tionnel, a fait remarquer M. Bakhti, si-
gnalant que ces travaux relèvent des
prérogatives de l’APC.

Outre le stade communal de Khémis
Miliana, les terrains de proximité im-
plantés au niveau de 9 communes de la
wilaya seront dotés de gazon synthétique,
a ajouté M. Bakhti.

Il s’agit des communes de Berbouche,
Djemaâ Ouled Cheikh, Ouled Djemaâ,
Tiberkanine, Tachta, Aïn Bénian, Khé-

mis Miliana, Tarik Ibn Ziad et Hassania, a-t-on précisé.
APS

Achèvement fin mars de la pose de la pelouse
synthétique au stade de Khémis Miliana

La nouvelle pelouse du stade olym-
pique du 5-Juillet d'Alger «sera semée à
partir de la semaine prochaine», a indi-
qué jeudi Farid Boussaad, représentant
de Sarl Vegetal Design (SVD) chargé de la
pose du gazon naturel. «Nous avons ins-
tallé le système de drainage, d'arrosage
automatique et même l'avant-dernière
couche constituée de cinq types de sables
ramenés de la région de Tébessa. La
transportation du substrat hybride qui
est au niveau du port d'Alger, commen-
cera vendredi et la pelouse sera semée
progressivement à partir du 10 mars», a
expliqué Boussad à l'occasion d'une visite
sur site du ministre des Sports, Moha-
med Tahmi accompagné du wali d'Alger,
Abdelkader Zoukh.

Le stade du 5-Juillet connaît une large
opération de rénovation et de moderni-
sation qui a été scindée en quatre phases
et confiée à la société chinoise China
State Construction Engeering Corpora-
tion (CSCEC).

La première phase (achevée)
concerne la réfection des gradins (conso-

lidation, étanchéité ....), la seconde (en
cours) consiste à la modernisation géné-
rale de l'infrastructure (gazon, sanitaire,
sièges, buvettes, billetterie électronique
centre de presse...), la troisième phase est
prévue avant la CAN-2017 avec notam-
ment la réalisation de pôles commer-
ciaux autour du stade, alors que la 4e et
dernière phase permettra la couverture
des tribunes et l’augmentation de la ca-
pacité du stade et elle se fera après 2017.

Le responsable de Sarl Vegetal Design
a fait savoir que le gazon du 5 juillet est de
la même qualité de ceux installé dans les
stades qui accueilleront les rencontres de
l'Euro-2016 en France.

«La terre végétale permet à la fois la
perméabilité et la rétention modérée des
eaux grâce à de nouvelles techniques.
Après la poussée finale de l'herbe, le
gazon sera opérationnel dans 5 ou 6 se-
maines maximum», a-t-il précisé.

«Malgré les fortes pluies qui se sont
abattues sur Alger, aucune goutte d'eau
n'a stagné. C'est une preuve de la bonne
efficacité du système de drainage. Doré-

navant aucun match ne sera interrompu
au 5 juillet à cause d'intempéries», a as-
suré représentant de Sarl Vegetal Design.

«Après la pose du gazon, nous allons
aussi refaire la piste d'athlétisme qui sera
comme celle du stade olympique de Ber-
lin avec du bleu et du gris. Enfin le 5-Juil-
let sera à la hauteur des plus grands
stades du monde», a assuré Farid Bous-
saad. Avant le Stade du 5-Juillet, Tahmi et
Zoukh ont visité le stade de Baraki d'une
capacité de 40.000 places, qui connaît un
taux d'avancement estimé à 42%. Ils ont
procédé ensuite à l'inauguration offi-
cielle du Centre de regroupement des
équipes nationales à Souidania (ouest
d'Alger). «Les travaux avancent bien au
stade du 5-juillet. Cette infrastructure,
chère à tous les Algériens, retrouvera son
plein rayonnement», a promis le minis-
tre des Sports.

STADE DU 5-JUILLET
La nouvelle pelouse naturelle semée
à partir de la semaine prochaine

Le ministre des Sports,
Mohamed Tahmi, a insisté
jeudi auprès de la société
China Railway construction
Enegieering Group (CRCEG)
chargée de la réalisation du
stade de Baraki d'Alger, pour
livrer cette infrastructure
avant l'entame de la saison
sportive 2016/2017.

«Je sais que vous avez fixé
fin 2016 comme date de livrai-
son du stade, mais les travaux
doivent être accélérés en aug-
mentant le nombre des effec-
tifs sur chantier. Le rythme
actuel est inacceptable. Il faut
élever la cadence», a lancé
Tahmi en direction des res-
ponsables de CRCEG, lors
d'une visite d'infrastructures

relevant de son secteur à
Alger. Tahmi, accompagné du
wali d'Alger Abdelkader
Zoukh, a rencontré à Baraki
des représentants de la so-
ciété réalisatrice et du bureau
d'étude de suivi et de contrôle
français IOSIC International.

«Ce stade est inclu dans le
dossier de candidature de l'Al-
gérie à l'organisation de la
CAN-2017 de football. En fai-
sant des efforts en augmen-
tant votre effectif à hauteur de
800 à 1000 employés, nous
pouvons rattraper le temps
perdu et le stade de Baraki
pourra être prêt dès juin 2016,
rendant son exploitation pos-
sible pour la saison 2016-
2017», a ajouté Tahmi. Le

stade de Baraki d'une capacité
de 40.000 places, qui connaît
un taux d'avancement estimé
à 42%, est implanté sur une
assiette de 38 hectares.

«Depuis un mois, on est
passé au deux fois 8 heures.
80% des zones une et quatre
(tribunes est et ouest) sont
prêtes. C'est un projet gran-
diose avec, à titre indicatif,
une charpente de 200 mètres
de portée», a expliqué Nazim
Ghanem, directeur des opéra-
tion à la China Railway
construction Enegieering
Group.

Une réunion est prévue
jeudi prochain au siège de la
wilaya d'Alger qui regroupera
outre le wali, le ministère des
Sports et le bureau d'étude,
pour adopter des mesures
permettant la levée des
contraintes administratives et
techniques.

STADE DE BARAKI
Tahmi insiste sur sa livraison avant
le début de la saison 2016-2017
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MOBILIS-LIGUE 1 
Les clubs
recrutent plus
de joueurs
étrangers 

Le nombre de joueurs étrangers béné-
ficiant de licences pour évoluer dans le
championnat de Mobilis-Ligue 1 algé-
rienne de football au titre de l’exercice
2014-2015 a augmenté de 13 par rapport à
la saison précédente pour atteindre 32 élé-
ments, soit un taux d’évolution de 68%.

Selon les statistiques dévoilées par la
Ligue de football professionnel (LFP) lors
de son assemblée générale ordinaire tenue
mercredi à Alger, cette évolution n’est
pas justifiée sur le terrain puisque le
temps de jeu de ces joueurs étrangers est
toujours limité.

Alors qu’on avait noté une moyenne de
38 minutes pour chaque joueur la saison
dernière, le chiffre a baissé de deux mi-
nutes au cours de la première partie de la
saison en cours.

Pis encore, selon le vice-président de la
LFP, Fawzi Guellil, il y a des joueurs de cette
catégorie qui n’ont même pas bénéficié
d’une seule minute avec leurs clubs res-
pectifs depuis qu’ils ont été engagés. Un
constat qui pousse à s’interroger sur les
raisons de leur engagement avec tout ce
qui en découle comme dépenses inutiles,
ajoute la LFP.

Pour cet exercice, la Fédération algé-
rienne de football (FAF) a autorisé les
clubs de Mobilis-Ligue 1 à recruter trois
joueurs étrangers au lieu de deux, comme
c'était le cas jusque-là, mais seulement
deux d’entre eux ont le droit d’être sur le
terrain lors d’un match officiel. 

14 joueurs
perçoivent un
salaire de plus 
2 millions de dinars 

Quatorze (14) joueurs de la Ligue 1 al-
gérienne de football perçoivent un sa-
laire mensuel de plus de 2 millions DA,
alors que quatre-vingt-trois (83) autres tou-
chent entre 1,2 et 1,9 millions DA, a révélé
la Ligue de football professionnel (LFP) lors
de son assemblée générale ordinaire tenue
mercredi à Alger.

Ces salaires jugés ''faramineux'' sont
l'une des causes qui mettent l'avenir des
clubs professionnels en danger, ce qui a
amené le vice-président de la LFP, Fawzi
Guellil, à conseiller les membres de l'as-
semblée générale de revoir leur politique
en la matière. Les chiffres dévoilés par la
LFP montrent aussi qu'ils sont 59 joueurs
à percevoir des salaires de 0 à 399.999 DA,
33 joueurs de 400.000 à 599.999 DA, 48 de
600.000 à 999.999 DA et 56 de 1.000.000
à 1.999.999 DA. Il faudra noter au passage,
et selon les mêmes chiffres, que la catégo-
rie des joueurs les mieux payés comptent
un temps de jeu de l'ordre de 3,66%. Les
joueurs touchant de 800.000 à 999.999 DA
sont les plus utilisés avec 23,57% comme
temps de jeu.

Le constat est moins frappant en Mobi-
lis-Ligue deux où les joueurs les mieux
nantis touchent de 1,2 million à 1,9 million
DA et ils sont au nombre de dix (10). La ma-
jorité des joueurs, à savoir 185, perçoivent
un salaire de 0 à 399.999 DA.

La Fédération algérienne de football
(FAF) avait tenté d'ériger une nouvelle loi
de plafonnement de salaires, par laquelle
elle avait proposé de fixer de 800.000 à
1.200.000 DA le plus gros salaire à attribuer
aux joueurs internationaux, mais son
projet, qui devait entrer en vigueur l'été
dernier, a été voué à l'échec. Les présidents
des clubs n'ont pas «joué le jeu», avait-on
affirmé du côté de la FAF.  

APS

L'USM El Harrach dispose
de l'effectif le plus jeune du
championnat de Mobilis-Ligue
1 algérienne avec une moyenne
d'âge de 24 ans, selon une étude
de la Ligue du football profes-
sionnelle nationale (LFP). Cette
même étude fait ressortir que
la moyenne d'âge globale des
joueurs de la Ligue 1 est de 26
ans. L'effectif le plus âgé est lo-

calisé au niveau du club de
l'ASO Chlef, avant dernier du
championnat après 21 jour-
nées, avec moyenne d'âge de 26
ans. Par rapport à la saison
précédente, l'étude de la LFP
fait remarquer que l'USMH,
7e au classement, maintient
sa politique de rajeunissement,
et que le CS Constantine (10e)
a rajeuni ses effectifs (-3 ans).

Selon le même document, la
moyenne d'âge globale des ef-
fectifs des clubs de la Ligue 2 est
la même que celle de la Ligue
1, à savoir 26 ans. L'effectif le
plus âgé est localisé au niveau
des formations du CRB Aïn Fe-
kroun (8e), de l'A Bousaâda
(14e) et de l'ESM Koléa (15e)
avec une moyenne d'âge de 27
ans et plus.

L'USM El Harrach a l'effectif le plus jeune de la Ligue 1

La Ligue de football profes-
sionnel (LFP) en Algérie a ap-
pelé les clubs des deux Ligues
1 et 2 à adopter un ''plan de re-
dressement" pour faire face à
la "dégradation de façon dan-
gereuse" de leur situation fi-
nancière, un plan compor-
tant entre autres la ''compres-
sion drastique des salaires
des joueurs".

Dans ses statistiques, la
LFP a fait savoir que quatorze
(14) joueurs de la Ligue 1 algé-
rienne de football perçoivent
un salaire mensuel de plus de
2 millions DA, alors que qua-
tre-vingt-trois (83) autres tou-

chent entre 1,2 et 1,9 millions
DA.

Les chiffres dévoilés par
la LFP montrent aussi qu'ils
sont 59 joueurs à percevoir
des salaires de 0 à 399.999
DA, 33 joueurs de 400.000 à
599.999DA, 48 joueurs de
600.000 à 999.999 DA et 56
joueurs de 1.000.000 à
1.999.999 DA.

La Fédération algérienne
de football (FAF) avait tenté
d'ériger une nouvelle loi de
plafonnement de salaires, par
laquelle elle avait proposé de
fixer de 800.000 à 1.200.000
DA, le plus gros salaire à attri-

buer aux joueurs internatio-
naux, mais son projet, qui
devait entrer en vigueur l'été
dernier, a été voué à l'échec.

Les présidents des clubs
n'ont pas "joué le jeu", avait-on
affirmé du côté de la FAF.

Dans le plan de redresse-
ment proposé par la LFP, les
clubs devraient également
prendre en compte les ''fu-
tures ressources financières
(nouveaux apports en numé-
raires des associés, sponso-
ring, etc...).

La LFP a prévenu que "si
des solutions ne sont pas trou-
vées à court terme, les
SSPA/Clubs se dirigent inévi-
tablement vers une situation
irréversible de cessation de
paiement (banqueroute)".

MOBILIS-LIGUES 1 ET 2
La LFP appelle à «la compression drastique
des salaires des joueurs» pour éviter la faillite

22E JOURNÉE DE LA LIGUE 1 MOBILIS
Le leader, le (MOB) et le dernier
classé, le (MCA) en péril

Saïd Ben

Alors que cinq matchs se
déroulaient hier au

moment où on mettait
sous presse pour le compte

de la 22e journée du
championnat

professionnel de football
de Mobilis-Ligue 1, les trois

dernières rencontres au
programme sont pré vues

aujourd’hui avec un
«explosif » CS Constantine-
MO Béjaia au moment où le dernier

classé  le MCA joue sa saison en
recevant l’USMBA.

En effet, le leader, le MO Béjaia, qui,
désormais, serait attendu par toutes les
équipes, come de tradition lorsqu’on
rencontre le premier classé, aura fort à
faire en déplacement dans l’antique
Cirta. L’enjeu est très simple, les joueurs
du coach Abdelkader Amrani veulent
confirmer leur statut de leader au mo-
ment où le CS Constantine et son nouveau
coach Bracci veulent tenter de s’éloi-
gner de la zone rouge des relégables.

Il faut préciser, néanmoins, que le CSC
traverse une situation d’instabilité
puisque le  directeur général de la SSA/CS
Constantine Omar Bentobal, n'a pas
écarté l'idée de rester à son poste jusqu'à
la fin de la saison, annonçant l'annulation
de la réunion du conseil d'administration
au cours de laquelle il devait présenter sa
démission.         

Bentobal, en poste depuis février der-
nier, a annoncé lundi qu'il allait démis-
sionner, après le comportement "hon-
teux" de certains supporters, qui ont
perturbé la première séance d'entraîne-
ment du nouvel entraîneur, François
Bracci.         

"Il s'agit de personnes manipulées
qui ont pour objectif de nuire à l'équipe.
Leur comportement est injustifié. Ils

sont en train de mettre en péril la stabi-
lité de l'équipe", a-t-il ajouté. 

Le CSC traverse donc une mauvaise
passe, d’autant qu’il n’a pu décrocher que
cinq points lors des six premières jour-
nées de la phase retour. Les coéquipiers
de Djeghbala accueilleront donc ce sa-
medi le leader, le MO Béjaia, dans le ca-
dre de la 22e journée avec l’espoir d’of-
frir une victoire à leurs fans pour les ré-
conforter. D’autant que le club constan-
tinois s'est vu reléguer à la 10ème place
au classement avec une avance de trois
points seulement du premier relégable,
le  NA Hussein-Dey. Reste à savoir la réac-
tion des Béjaouis face à une équipe du
CSC bien blessée.

D’autre part, le second match au pro-
gramme d’aujourd’hui, mettra aux prises
l'USM El Harrach (7e, 29 points) à la JS
Saoura (11e, 27 points), avec sur le banc
le revenant, Boualem Charef, qui a effec-
tué son retour après dix mois passés
entre le MC Alger et l'USM Bel-Abbès. 

La JSS, qui reste sur une victoire à Bé-
char face à la JS Kabylie (2-1), sera certai-
nement mise à rude épreuve par des
Harrachis qui ne jurent que par la vic-
toire. Mais, il faut reconnaitre que le
match reste ouvert à tus les pronostics
d’autant que les gars de Bechar jouent
bien hors de leur base. 

Enfin, le dernier match au pro-
gramme, serait d’importance capitale
pour le Mouloudia d’Alger, bon dernier

au classement qui recevra
l'USM Bel-Abbès (13e, 25 pts),
dans un match où le moindre
faux pas pour l'une ou l'autre
équipe pourrait s'avérer fatal. 

Les Mouloudéens, confron-
tés à une crise de résultats,
n'auront pas droit à l'erreur,
dans une rencontre qui se
jouera à huis clos. Ce que les
gars de Bel-Abbès veulent bien
profiter de l’absence de cette
formidable pression du très
nombreux public des Vert et
Rouge. Artur George et ses
joueurs doivent, en tous  cas,

gagner ce match sous peine de se com-
pliquer la tâche du maintien. En ré-
sumé, les Vert et Rouge joueront prati-
quement le sort de l’équipe et de surcroît
à domicile….

S. B. 

Programme des rencontres : 
Aujourd’hui : 15h00 :
USM Harrach - JS Saoura      
16h00 :
CS Constantine - MO Béjaia 
MC Alger - USM Bel-Abbès (huis clos). 

Hier - au moment où on mettait sous presse :
ES Sétif - ASM Oran                    
MC Oran - USM Alger                
JS Kabylie - MCE Eulma    
RC Arbaâ - ASO Chlef                 
CR Belouizdad - NA Hussein Dey

Rappel du classement avant cette journée :
Pts          J 

1 . MO Béjaïa              38            21 
2 . ES Sétif                  35            21
3 . ASM Oran              33            21 
- . USM Alger              33            21 
5 . CR Belouizdad      31             21 
- . MC Oran                31             21 
7 . USM El-Harrach   29            21 
-- . RC Arbaâ              29            21 
9 . CS Constantine     27            21 
--. MC El-Eulma         27            21 
--. JS Saoura                27            21 
12. JS Kabylie             26            21 
13. USM Bel-Abbes    25            21 
14. NA Hussein Dey   24            21 
15. ASO Chlef            22            21 
16.  MC Alger             21            21



Le président de la Fédération
algérienne de football (FAF)

Mohamed Raouraoua, a
appelé jeudi le président de

la Ligue du football
professionnel (LFP) Mahfoud
Kerbadj à aller au bout de son

mandat après que ce dernier
a annoncé son départ à la fin

de la saison en cours.

«Le football algérien a besoin des
compétences pour aller de l’avant
et Kerbadj en fait partie. Mon souhait
est de le voir aller au bout du mandat
pour lequel il a été élu par les mem-
bres de l’assemblée générale de la
LFP», a déclaré Raouraoua à la
presse à l’issue de l’assemblée gé-
nérale ordinaire de la FAF tenue
jeudi à l’hôtel Sheraton. 

Kerbadj, qui devait rendre le ta-
blier mercredi lors de l’assemblée

ordinaire de la LFP, a consenti à
poursuivre sa mission jusqu’à la fin
de la saison sur insistance des pré-
sidents et représentants des clubs
des deux Ligues 1 et 2, membres de
l’assemblée. En poste depuis la créa-
tion de la LFP, soit depuis juillet
2011, Kerbadj a justifié sa décision
de rendre le tablier à un peu plus
d’une année de la fin de son mandat,

par des «raisons de santé». «On
lui souhaite un prompt réta-
blissement, mais on espère aussi
qu’il revienne à de meilleurs sen-
timents et réponde favorablement
aux attentes des membres de l’as-
semblée générale qui lui avaient fait
confiance lorsqu’ils l’avaient élu à
la tête de la LFP», a insisté 
Raouraoua.
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Le retour de Djamel Abdoun
en sélection algérienne de football
pourrait se faire à l’occasion du
tournoi de Doha prévu fin mars, a
indiqué jeudi le sélectionneur na-
tional adjoint Yazid Mansouri qui
n’a pas tari d’éloges aussi sur So-
fiane Hanni, le milieu de terrain
de Malines, club de première di-
vision belge. «Abdoun
(Lokeren/Belgique, ndlr) fait partie
des joueurs avec lesquels je m’en-
tretiens régulièrement pour
connaitre leurs nouvelles d’autant
plus qu’on est en train de les suivre
en vue d’une éventuelle convoca-
tion en équipe nationale», a déclaré
Mansouri à l’APS, en marge de
l’assemblée générale de la Fédé-
ration algérienne de football (FAF),
tenue à l’hôtel Sheraton. Abdoun,
qui avait pris part avec les Verts à
la Coupe du monde de 2010 en
Afrique du Sud, n’a plus été convo-
qué en équipe nationale depuis
décembre 2012. A l’époque, l’ex-
sélectionneur national, le Bosnien
Vahid Halilhodzic, souhaitait l’in-
tégrer dans la liste des 23 concernés

par la Coupe d’Afrique de 2013 en
Afrique du Sud, mais le joueur,
qui évoluait pendant ce temps là
en Grèce sous les couleurs de
l’Olympiakos, a décliné l’invitation
pour blessure. Abdoun (29) évolue
actuellement à Lokeren, club belge
de première division qu’il a rejoint
lors du précédent mercato d’hiver
après une expérience d’une année
et demie à Nottingham Forest (Div
2, Angleterre).

«A présent Abdoun souffre
d’une blessure aux adducteurs. Il
se soigne au Qatar et d’après ce
qu’il m’a dit, sa blessure n’est pas
méchante, il devrait même repren-
dre la compétition bientôt. Cela
nous permet de l’intégrer dans
nos plans en prévision des pro-
chaines échéances», a ajouté Man-
souri.

L’assistant du Français Chris-
tian Gourcuff à la barre technique
des Verts a révélé en outre qu’il
était intéressé également par les
services d’un autre joueur évoluant
dans le championnat belge, en
l’occurrence Sofiane Hanni, qu’il

a d’ailleurs suivi dans quelques
rencontres.

«J’ai effectué dernièrement une
tournée en Belgique et cela m’a
permis de voir à l’œuvre quelques
joueurs algériens évoluant dans
ce pays, à l’image de Sofiane Hanni
que j’ai trouvé bon et surtout adroit.
C’est un milieu offensif qui a le
profil pour être sélectionnable.
Maintenant, je ne peux pas vous
dire s’il sera appelé ou non pour
le tournoi de Doha», a ajouté l’an-
cien milieu de terrain du FC Lo-
rient (Ligue 1, France).

Hanni (24 ans) a débuté sa car-
rière professionnelle au FC Nantes
(Ligue 1, France) en 2011. Au bout
d’une saison, il a choisi de «s’exi-
ler» en Turquie où il a joué pour
deux clubs : Kaiseryi Erssiyespor
et Ankara spor, lors des deux sai-
sons suivantes. L’été dernier, il a
de nouveau changé de club pour
opter à Malines. Avec sa nouvelle
équipe il a inscrit 5 buts jusque là.

La sélection algérienne dispu-
tera deux matchs amicaux dans le
cadre du tournoi de Doha face au

Qatar et à Oman respectivement
le 26 et le 30 mars en cours.

Fekir : la balle est dans son camp
Evoquant le dossier de Nabil

Fekir, le milieu offensif du FC Lyon
(Ligue 1, France), qui tient tout le
monde en haleine aussi bien en
Algérie qu’en France, pour n’avoir
pas encore fait son choix pour
quelle sélection des deux pays il
jouerait, Mansouri a envoyé la balle
dans le camp du joueur. «J’estime
qu’on a fait le nécessaire avec Fekir
en lui montrant notre intérêt pour
lui ainsi que notre souhait de le
voir dans l’effectif des Verts. On
ne peut donc pas faire plus», a
réagi Mansouri. «La balle est dés-
ormais dans son camp, et comme
l’avait déjà précisé le président de
la FAF ainsi que le sélectionneur
national, le joueur doit prendre
sa décision lui seul, on ne fera au-
cune pression sur lui. Maintenant
s’il choisi d’opter pour l’Algérie,
il sera le bienvenu, dans le cas
contraire, on lui souhaite bonne
chance», a-t-il poursuivi. Véritable

révélation de la Ligue 1 française
cette saison, Fekir (9 buts et 8
passes décisives en championnat)
a déclaré récemment qu’il avait
tranché sur sa nationalité sportive,
un choix qu’il a promis de rendre
public au courant de ce mois de
mars. «Personnellement, je n’ai
aucune indication à propos de la
décision qu’il va annoncer. Je n’ai
pas discuté avec lui. Le plus im-
portant est qu’il fasse son choix
avec conviction», a encore dit Man-
souri.

APS

SÉLECTION ALGÉRIENNE
Mansouri évoque le retour d’Abdoun et encense Hanni

FAF / FINANCES
Un excédent
de 350 %
au titre
de l’exercice
2014

La Fédération algérienne
de football (FAF) a réalisé
lors de l’exercice 2014 un ex-
cédent financier de 350 % par
rapport à 2013, selon le bilan
financier de la structure foot-
ballistique nationale pré-
senté jeudi en assemblée gé-
nérale ordinaire tenue à 
Alger.

Cette manne financière
provient essentiellement des
sponsors de la FAF dont l’ap-
port représente 74% de ses
recettes, alors que 7% pro-
viennent des droits de télévi-
sion des rencontres de la sé-
lection nationale, précise le
même document.

La qualification des Verts
aux huitièmes de finale de la
Coupe du monde 2014 au
Brésil a rapporté également
un bon pactole à la trésorerie
de l’instance fédérale.

Cette bonne santé finan-
cière de la FAF permet tou-
jours à cette dernière de ne
pas utiliser les subventions
allouées par les pouvoirs pu-
blics représentés par le mi-
nistère des Sports et qui sont
de l’ordre de 350 millions DA
annuellement.

Le président de la FAF,
Mohamed Raouraoua, a indi-
qué qu’il comptait justement
demander une autorisation
du ministère de la tutelle
pour l’utilisation de la sub-
vention en question dans
l’acquisition de sièges au
profit des Ligues régionales
et de wilayas.

Raouraoua :
«L'hôtel 4
étoiles de la
FAF sera
réceptionné
en 2018» 

L'hôtel quatre étoiles de la
Fédération algérienne de foot-
ball (FAF) dont les travaux de
construction débuteront pro-
chainement, devrait être ré-
ceptionné en 2018, selon le pré-
sident de la FAF Mohamed
Raouraoua.

« L'hôtel de la FAF sera prêt
en 2018. Nous avons décidé ce
jeudi de créer une société éco-
nomique qui sera chargée de
toutes les procédures adminis-
tratives et financières pour la
réalisation de ce projet, et éga-
lement pour bénéficier des
avantages très importants que
nous offre l'Etat notamment
des crédits sans intérêts que
nous a promis M. Abdelmalek
Sellal, que je remercie à cette
occasion» a déclaré Raouraoua
à la presse à l'issue de l'assem-
blée générale ordinaire de la
FAF.

Le président de la FAF avait
annoncé en 2012, la construc-
tion d'un hôtel 4 étoiles sur une
superficie de 7 000 m² au ni-
veau de l'assiette globale du
siège de la fédération à Dely
Ibrahim. Pour entamer la pro-
chaine étape dans la réalisation
de cet hôtel, qui constituera
une sorte de «machine à sous»
pour la FAF dans le futur, les
membres de l'AGO ont adopté
ce jeudi, une résolution pour la
mise sur pied d'une société
économique de 10 millions de
DA de capital, et dotée d'un
fonds de 750 millions de DA
pour entamer les travaux de la
construction.

« Toutes les procédures ad-
ministratives ont été accom-
plies. Le premier avis d'appel
d'offres national et internatio-
nal pour la réalisation de cet
hôtel avait été lancé. Le second
appel d'offres pour le choix de
l'entreprise qui sera chargée de
la construction se fera la se-
maine prochaine selon la loi» a
t-il précisé.

L'Hôtel de la FAF sera géré
en collaboration avec la chaîne
internationale Sheraton Resort
et Towers a précise le patron de
la FAF.

Raouraoua appelle Kerbadj
à aller au bout de son mandat

Le président de la Fédération algérienne de football
(FAF), Mohamed Raouraoua a exprimé ce jeudi à Alger,
sa «satisfaction» après la levée par l'assemblée générale
de la FAF, de la sanction qui frappait la JS Kabylie
depuis août 2014 et a exhorté les supporters à se bien
comporter «pour éviter que des drames se reproduisent
dans nos stades». «On est content, la sanction a été
levée pour la JS Kabylie. Le drame (la mort d'Ebossé,
ndlr) a frappé non seulement le club mais toute la
famille du football algérien. De toutes les manières, les
règlements sont clairs. Pour l'instant, le club va pouvoir
revenir à son stade à Tizi Ouzou» a déclaré Raouraoua
à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire de la FAF.
Les membres de l'AG réunis en session ordinaire ont
voté à l'unanimité la levée de la sanction infligée au
club kabyle depuis la deuxième journée du championnat
à la suite du décès de son joueur camerounais, Albert
Ebosse, lors du match face à l'USM Alger disputé au

stade de Tizi-Ouzou. «Nous souhaitons que les sup-
porters de tous les clubs se tiennent bien dans les
stades et dans les tribunes. Plus ils nous aident, plus ils
aideront également les autorités à lutter contre la
violence dans nos stades.» a t-il ajouté La JSK accueille
le MC El Eulma dans son stade fétiche de Tizi Ouzou ce
vendredi dans le cadre de la 22e journée du championnat.
D'autre part, le premier responsable de la FAF a affirmé
que son instance ne veut sanctionner personne mais
les comportements anti-sportif des supporters poussent
la commission de discipline à sévir dans le cadre de la
loi. 

«On est pas content quand la commission de discipline
prend des sanctions contre des clubs. Notre souhait
est de ne sanctionner personne. Nous ne voulons pas
sanctionner les gens. Tout ce que nous demandons
aux supporters est de de se conduire correctement et
sportivement dans les stades» a t-il conclu.

LEVÉE DE SANCTIONS DE LA JSK
Raouraoua : «Nous sommes contents
de cette décision»

Le président de la Fé-
dération algérienne de
football (FAF) Mohamed
Raouraoua a estimé jeudi
à Alger, que le cas du
joueur de l'Olympique
Lyonnais Nabil Fekir,
convoité par les sélections
algérienne et française a
pris des proportions
énormes, tout en assurant
que les portes de l'équipe
restent ouvertes aux
joueurs qui ont l'envie de

défendre les couleurs na-
tionales. « Le cas du joueur
Nabil Fekir a pris des pro-
portions que je n'imagi-
nais pas du tout. Tout
joueur algérien qui sou-
haiterait rejoindre la sé-
lection nationale est le
bienvenu. Quant aux
joueurs binationaux qui
ont la possibilité égale-
ment de jouer pour une
autre nation, je leur sou-
haite bonne chance dans

leur choix», a indiqué
Raouraoua à la presse à
l'issue de l'Assemblée gé-
nérale de la FAF. Véritable
révélation de la Ligue 1
française cette saison, Fe-
kir (9 buts et 8 passes dé-
cisives en championnat)
a déclaré la semaine der-
nière qu'il avait tranché
sur sa nationalité sportive,
un choix qu'il a promis de
rendre public au courant
de ce mois de mars. «Si

Fekir a l'envie et la volonté
de rejoindre les rangs de
la sélection algérienne, il
sera le bienvenu parmi ses
compatriotes. La balle est
dans son camp» a t-il
ajouté. Le milieu offensif
de l'Olympique Lyon
(Ligue 1 française) Nabil
Fekir, a assuré qu'il ne
prendra en compte l'avis
de personne lorsqu'il tran-
chera pour quelle équipe
nationale jouer.

RAOURAOUA : «LE CAS NABIL FEKIR A PRIS DES
PROPORTIONS QUE JE N'IMAGINAIS PAS DU TOUT»



DAVID
LUIZ

VEUT TOUT
GAGNER CETTE

SAISON !
Contrairement à plusieurs autres

grands clubs européens, le Paris
Saint-Germain est encore engagé

dans toutes les compétitions
qu’il pouvait depuis le début de

la saison. Pas moins de 4 gibiers
sont encore dans la ligne de

mire du club francilien.
Interrogé sur les objectifs

de son club, le Brésilien
David Luiz n’a pas fait
mystère de ses inten-

tions. Il a déclaré :
"C’est agréable d'être

en lice pour quatre
compétitions… Nous

ferons le bilan à la fin
de la saison, mais
maintenant, nous

pensons match après
match. Le principal
objectif ? Gagner

toutes les compétitions
parce que nous sommes une

grande équipe." Favori dans
la course au titre en Ligue 1,

Paris ferait une très belle sai-
son s’il arrivait aussi à accrocher

une troisième place en Ligue
des Champions cette saison.

L’Atletico
sollicite
Llorente

NOUVELLES
RASSURANTES

POUR MARCO
REUS
Finalement, Marco Reus ne va pas si

mal. Contraint de sortir sur blessure lors

du match de Coupe d'Allemagne remporté par

Dortmund contre Dresde (2-0), l'international

allemand n'a finalement qu'une contusion au

genou. Il devrait pouvoir jouer le match retour

des 8e de Ligue des champions contre la
Juventus Turin. 

Cuadrado à Chelsea cet hiver
Inclus dans la transaction sous
la forme d’un prêt, Mohamed
Salah a une nouvelle fois joué
un rôle prépondérant lors de la
victoire de la Viola sur la pe-
louse de la Juventus (1-2), jeudi
soir, en demi-finale aller de la
Coupe d’Italie. Auteur de quatre
buts depuis son arrivée (trois en
Serie A, un en C3), l’attaquant
égyptien est resté sur sa lancée.
Son doublé (11e, 56e) place la
Fiorentina  en position idéale
avant le match retour pro-
grammé le 8 avril prochain.
Avec Pogba et Coman, tous les
deux titulaires, la Juve avait
pourtant mieux démarré le
match. Mais elle a été plom-
bée par ses absences défen-
sives et la technique parfois
déconcertante de Salah.
L’ouverture du score de
l’ancien joueur de Bâle est
intervenue sur une contre-
attaque. Son second but
sur une perte de balle de

l’arrière-

garde turinoise.
A l’exception du
but de Llorente,
les joueurs de
Massimiliano Allegri ne se sont
pas montrés inspirés. Ils au-
raient même pu s’incliner plus
lourdement si Basanta n’avait
pas trouvé le montant de Storari
(32e) ou si Ilicic s’était montré
plus adroit (71e).

Mohamed Salah, prêté par Chelsea à la
Fiorentina, s'est encore mis en évidence, ce
jeudi soir à Turin. L'Egyptien a inscrit un
doublé qui a permis à son équipe de
s'imposer sur le terrain de la Juventus en
demi-finale aller de la Coupe.

CHELSEA VEUT
VARANE

L'aventure de Raphaël Varane au Real
Madrid pourrait prendre fin l'été prochain.
Selon le Daily Mirror, l'international fran-

çais serait la priorité absolue de Jose
Mourinho pour renforcer le secteur défen-

sif de Chelsea l'été prochain. Le Special
One, qui a lancé Varane au Real, apprécie

les caractéristiques de l'ancien Lensois. Et
l'intéressé pourrait se laisser tenter par ce

challenge puisque le journal anglais
indique également que Pepe, concurrent
de Varane, est en passe de prolonger son

bail à Madrid.
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DOMPTE
LA JUVE

SALAH

L’attaquant espagnol de la Juventus, Fer-
nando Llorente, fait partie des joueurs visés par
l’Atletico Madrid en vue de la saison prochaine. 

Edinson Cavani n’est pas le seul avant-cen-
tre de renom à être ciblé par l’Atletico Madrid.

Si l’on se fie à ce qu’indique Tuttosport dans
son édition d’aujourd’hui, les Colchoneros

songeraient également à Fernando Llorente.
Ce dernier est lié à la Juventus mais vu les perfor-
mances qu’il réalise à Turin, l’on ne peut penser

que la direction bianconera ne s’opposera pas à
son départ en cas d’offre intéressante. Llorente
(30 ans) jouit d’une cote toujours aussi intéres-
sante en Espagne grâce à son brillant parcours
sous le maillot de l’Athletic Bilbao (2005-2013).

Ribery a eu une réaction d'humeur à la suite d'un
choc rugueux avec le défenseur de Brunswick, Benja-
min Kessel. Une attitude qui n'a pas plu à son entraî-
neur Pep Guardiola. "Cela ne doit plus se reproduire
à l'avenir", a-t-il prévenu, à l'approche du 8e de finale

retour de Ligue des Champions face au Shakhtar
Donetsk. "Un tel match, c'est comme une finale, il

faut savoir se contrôler. C'est très difficile de jouer à
dix contre onze en Ligue des Champions", a-t-il

ajouté. Face au Shakhtar justement, Ribéry avait
déjà failli dégoupiller lors du match aller...

Guardiola
prévient Ribéry
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FÊTE NATIONALE 
Le Président
Bouteflika félicite
son homologue
ghanéen 

Le président de la République, Abdelaziz Bou-
teflika, a adressé un message de félicitations à son
homologue du Ghana, John Dramani Mahama, à
l'occasion de la célébration de la fête nationale de
son pays, lui réitérant sa disponibilité à œuvrer
pour l'approfondissement des liens de coopéra-
tion entre les deux pays. «La célébration de la fête
nationale de la République du Ghana m'offre
l'agréable opportunité de vous adresser, au nom
du peuple et du gouvernement algériens ainsi
qu'en mon nom personnel, nos félicitations les plus
chaleureuses, accompagnées de mes meilleurs
voeux de santé et de bonheur pour vous-même,
de progrès et de prospérité pour le peuple ghanéen
frère», a relevé le chef de l'Etat dans son message.
«Je voudrais saisir cette occasion pour me félici-
ter de la qualité des liens d'amitié et de coopéra-
tion qui unissent nos deux pays et vous réitérer
mon entière disponibilité à œuvrer, de concert avec
vous, à leur approfondissement, dans l'intérêt mu-
tuel de nos deux peuples», a-t-il souligné. 

M. NECIB L’A ANNONCÉ JEUDI
Réunion des
ministres de l'Eau
des pays du
dialogue 5+5 fin
mars à Alger 

Le ministre des Ressources en eau, Hocine
Necib, a annoncé jeudi que la capitale (Alger)
abritera le 31 mars 2015 la première réunion des
ministres de l'Eau des pays de la Méditerranée
occidentale dans le cadre du dialogue 5+5. Un
cadre du dialogue 5+5 a été institué dans le sec-
teur des ressources en eau à l'initiative de l'Al-
gérie et de l'Espagne, a indiqué M. Necib en
marge d'une journée technique sur le service
public dans le domaine de l'eau, soulignant que
cette rencontre internationale sera une oppor-
tunité pour présenter l'expérience de l'Algérie
en la matière. 

Le Groupe du dialogue 5+5 compte l'Algérie,
la Libye, la Tunisie, la Mauritanie, le Maroc, l'Es-
pagne, la France, l'Italie, Malte et le Portugal.
Dans sa réponse sur les répercussions des
opérations de prospection et d'exploitation du
gaz de schiste sur les eaux souterraines dans le
Sahara, il a tenu à rassurer que cette opération
n'aura aucun impact négatif sur les eaux sou-
terraines dans cette région. 

Il a précisé à ce propos, que les régions
riches en gaz de schiste se situaient à une pro-
fondeur de 4.000 et 5.000 mètres alors que les
nappes phréatiques albiennes se trouvaient à
une profondeur de 300 et 1.000 m. D'autre part,
M. Necib a rappelé que les textes juridiques re-
latifs à la prospection et en particulier, des hy-
drocarbures qu'ils soient conventionnels ou non
conventionnels, énoncent le renforcement de
la cimentation des opérations de forage ce qui
empêchera toute infiltration des hydrocar-
bures. «En pareille situation, il est impensable
de s'aventurer et des études sont réalisées au
préalable sur les répercussions environne-
mentales avant l'entame du projet de prospec-
tion et exploration. 

APS

Le Président Bouteflika reçoit le prince Saoud 
Ben Mohamed Abdallah al-Fayçal al-Saoud 

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika,  a reçu,
jeudi,  à Alger son altesse royale le prince Saoud Ben
Mohamed Abdallah al-Fayçal al-Saoud.  Dans une
déclaration à l'issue de l'audience, le prince Saoud Ben
Mohamed  Abdallah al-Fayçal al-Saoud a précisé que la

rencontre a porté sur "les relations  fraternelles séculaires
qui lient le Royaume d'Arabie saoudite à l'Algérie et  les deux
peuples".  Il ajouté avoir transmis au président Bouteflika les
salutations du  serviteur des deux Lieux saints, le roi Salman
Ben Abdelaziz al-Saoud et du  prince héritier.

DI
PL
O
M
A
TIE Agrément à la nomination

du nouvel ambassadeur 
de Finlande auprès 

de l'Algérie

Le gouvernement algérien a donné son agrément
à la nomination de Mme Tuula Svinhufvud, en
qualité d'ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de la République de Finlande
auprès de la République algérienne
démocratique et populaire, a indiqué jeudi un
communiqué du ministère des Affaires
étrangères. 

La Chine a salué hier
l'accord de paix et de ré-
conciliation au Mali, para-
phé le 1er mars à Alger, et
soutient les efforts de l'Al-
gérie pour parvenir à la
paix et la stabilité dans
cette région, a indiqué hier
une source officielle chi-
noise. «Nous apprécions
et soutenons les efforts de
la communauté interna-

tionale, notamment ceux
déployés par le gouverne-
ment algérien, pour ré-
soudre la crise malienne et
parvenir à la paix et à la
stabilité dans cette région»,
a déclaré Hua Chunying,
porte-parole du ministère
chinois des Affaires étran-
gères. «Nous espérons que
toutes les parties au Mali
garderont à l'esprit la situa-

tion globale, sauvegarde-
ront l'unité et l'intégrité
territoriale de la nation et
saisiront cette opportunité
pour parvenir à la paix, à la
stabilité et au développe-
ment du pays le plus tôt
possible», a-t-elle précisé.

Les parties maliennes
au dialogue pour le règle-
ment de la crise dans la
région nord du Mali (repré-

sentant du gouvernement
malien, les mouvements
politico-militaires du nord
du Mali engagés dans la
plateforme d'Alger), ont
paraphé dimanche 1er mars
à Alger un accord de paix et
de réconciliation sous la
supervision de la média-
tion internationale, prési-
dée par l'Algérie.

La Chine se félicite de l'accord de paix au Mali 
et soutient les efforts de l'Algerie dans la région

ACCORD DE PAIX AU MALI ET DIALOGUE INTERLIBYEN 
Des garanties pour renforcer la sécurité
de l'Algérie 

Kamel Cherif

L'instabilité de ces deux pays, faut-
il le reconnaître, profite davantage aux
groupes terroristes et criminels qui
pullulent dans la région du Sahel, la-
quelle demeure malheureusement une
plaque tournante de trafic en tous
genres, notamment la drogue et les
armes. La dégradation de la situation sé-
curitaire dans cette région a été malheu-
reusement bénéfique et profitable aux
groupes terroristes et criminels, à
l'exemple de Boko Haram qui sème la
terreur en Afrique de l'Ouest. 

Une situation qui a également per-
mis à d'autre groupes terroristes de
faire leur apparition pour se renforcer
et étendre leur champ de nuisance à
d'autres pays, comme c'est le cas du tris-
tement célèbre Daech (Etat islamique).

Afin de juguler l'action de ces
groupes criminels et de les anéantir à
terme, l'Algérie s'est engagée dans une
stratégie consistant à lutter contre ce
fléau par l'extinction des feux de la

fitna et des  conflits. En ce sens, l'accord
de paix et de réconciliation au Mali
porte sur le développement des ré-
gions du Nord dont les populations
sont marginalisées et exposées au risque
d'être récupérées par des groupes ter-
roristes et criminels. Il faut relever que
la misère, la pauvreté et la marginalisa-
tion profitent aux groupes terroristes,
lesquels recrutent de nouveaux élé-
ments au sein même des catégories
sociales défavorisées.

Cela explique l'insistance de l'Algé-
rie de développer les régions du Nord
du Mali, tout en poursuivant les efforts
de la réconciliation nationale de ma-
nière à rapprocher Bamako du Nord
du Mali dans le but de prendre en
charge toutes les préoccupations des
Maliens sans aucune exclusion. 

L'Algérie mène la même action
avec la Libye, dont la stabilité aura des
répercussions positives aussi bien
sur la région que sur l'Algérie qui
partage 900 km de frontières avec ce
pays, lequel a toujours été considéré
comme étant un  pays-frère. 

Le dialogue interlibyen qu'accueil-

lera l'Algérie et qui sera certainement
de longue haleine, est une première
depuis l'éclatement de la crise li-
byenne. Il s'agit de réunir les diffé-
rentes parties en conflit, sachant
qu'aucun pays et aucune autre orga-
nisation n'ont réussi jusque-là à re-
grouper toutes les parties en conflit
pour s'assoir à la même table du dia-
logue. Une performance et une
prouesse pour l'Algérie.

En somme, il s'agit pour l'Algérie de
reconstruire le puzzle de l'architecture
de la paix et de la réconciliation dans
cette région. Les agressions terro-
ristes de Tiguentourine, de Tamanras-
set et d'autres tentatives d'incursions
terroristes sans oublier les actes de
banditisme, ont amené l'Algérie à sé-
curiser ses frontières à l'effet d'assu-
rer la paix et la sérénité aux citoyens.
Toutefois, la paix et la sécurité restent
menacés par la dégradation de la situa-
tion dans les pays du voisinage, d'où
les efforts incommensurables de l'Al-
gérie pour faire de la région un havre
de paix et ce, au nom de la politique de
bon voisinage.

La signature d'un
accord de paix à Alger

entre les différentes
parties maliennes en

conflit ainsi que
l'amorce, au courant de

la semaine prochaine,
d'un dialogue

interlibyen sont des
gages et des garanties

pour renforcer la
sécurité de l'Algérie. 


